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1 Introduction 

Le projet éolien Des Neiges est développé par Boralex inc., Énergir, s.e.c. et Hydro-Québec (ci-après 

nommées « les partenaires ») sur le territoire de la Seigneurie de Beaupré, lequel appartient au Séminaire 

de Québec. Ce projet est développé en étapes de manière à répondre graduellement aux besoins du 

marché. Le développement du projet éolien Des Neiges – Secteur ouest représente une de ces étapes et 

s’effectue en parallèle des projets éoliens nommés Secteur sud et Secteur Charlevoix. Le projet Secteur 

ouest est développé par la Société de projet BVH3, s.e.n.c. (ci-après désignée « l’initiateur »), elle-même 

constituée par l’entremise de sociétés affiliées des partenaires. 

Pesca Environnement a été mandatée afin de réaliser l’inventaire de chauves-souris permettant de brosser 

le portrait de la présence de ces espèces dans le Secteur ouest et de détecter, s’il y a lieu, les zones de 

concentration importantes.  

L’inventaire a été réalisé selon des méthodes conformes au protocole de référence en vigueur (MRNF, 

2008). Le protocole spécifique au projet éolien Des Neiges a été transmis le 10 mai 2021 pour approbation 

au ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MELCC), qui a sollicité 

l’avis du ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP). Une version révisée du protocole a été 

transmise le 8 juin 2021 au MELCC; elle comprend les précisions et les informations additionnelles en 

réponse aux commentaires reçus de la Direction de la gestion de la faune de la Capitale-Nationale et de la 

Chaudière-Appalaches.  

Le présent rapport décrit les résultats obtenus pour le projet éolien Des Neiges – Secteur ouest (ci-après 

nommé « projet Secteur ouest ») spécifiquement. 

2 Description de la zone d’inventaire 

La zone d’inventaire est située sur le territoire des MRC de La Jacques-Cartier et de La Côte-de-Beaupré 

(figure 1). Le relief de la zone d’inventaire est montagneux, l’altitude maximale atteignant 1 110,9 m. De 

nombreux lacs sont présents dans la zone d’inventaire; les plus grands sont les lacs Fourchu (32,0 ha) et 

du Caribou (26,3 ha). Le territoire est principalement forestier; les peuplements mélangés et résineux 

dominent le paysage. L’utilisation du territoire est gérée par le Séminaire de Québec. Les principales 

activités sont la récolte de bois, la chasse à l’orignal et la pêche sportive. 

3 Méthodes 

Conformément au protocole de référence (MRNF, 2008), l’inventaire de chauves-souris a été effectué en 

utilisant la technique d’inventaire acoustique fixe. Les vocalises ultrasoniques émises par les chauves-

souris ont été enregistrées durant leurs activités nocturnes au moyen de stations autonomes de détection. 
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3.1 Matériel 

Les enregistrements ont été effectués à l’aide de systèmes automatisés AnaBat Express, composés d’un 

microphone omnidirectionnel (captant les sons de haute fréquence) et d’un module de contrôle et de 

stockage sur cartes mémoire (photos 1 et 2). Les appareils de détection ont été programmés de manière à 

fonctionner du soir au matin, soit de 30 minutes après le coucher du soleil jusqu’à l’aube. Afin d’optimiser 

l’enregistrement des vocalises de chauves-souris, ils ont été fixés dans des arbres de façon à pointer dans 

un angle de 15° par rapport à l’horizontale. 

 

Photos 1 et 2. Détecteur d’ultrasons AnaBat Express 
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3.2 Sites d’inventaire 

Le nombre de sites d’inventaire a été déterminé en fonction de la taille du projet en développement selon 

les critères établis dans le protocole de référence (MRNF, 2008). Considérant que le projet éolien 

Des Neiges impliquerait potentiellement l’implantation de moins de 200 éoliennes, 25 sites d’inventaire ont 

été installés en 2021. De ce nombre, dix sites sont associés au projet Secteur ouest (figure 1). 

Chaque site d’inventaire offre une ouverture suffisante sur les environs pour permettre un captage optimal 

des ultrasons. Ainsi, les ouvertures naturelles ou d’origine anthropique telles que les abords de cours d’eau 

et de plans d’eau, les milieux dénudés, les chemins et les coupes forestières ont été favorisées (MFFP, 

2021). Les sites d’inventaire ont été répartis en tenant compte des différents types d’habitats présents et 

de la topographie (figure 1 et tableau 1). 

En milieu forestier, les chauves-souris favorisent les endroits ouverts et les lisières pour la chasse et les 

déplacements, puisque les forêts et les boisés peuvent leur servir de gîte diurne (Broders et al., 2003; 

Fabianek et al., 2015; Jantzen & Fenton, 2013; Owen et al., 2003). Sept sites d’inventaire ont été établis en 

milieu forestier, à proximité des sommets où seront installées les éoliennes ou à mi-pente (tableau 1). 

Les plans d’eau et les cours d’eau constituent des endroits privilégiés par les chauves-souris comme 

sources d’eau et pour la recherche de nourriture (Grindal et al., 1999; Zimmerman & Glanz, 2000). De plus, 

ils offrent des espaces de vol dégagés qui maximisent les chances de les détecter (Broders et al., 2003; 

Reynolds, 2006; Zimmerman & Glanz, 2000). Deux sites d’inventaire ont été établis en bordure d’un milieu 

aquatique (tableau 1, figure 1). 

Les photographies de chaque site d’inventaire sont présentées à l’annexe A. 

Tableau 1 Sites d’inventaire de chauves-souris installés dans la zone d’inventaire du projet éolien 
Des Neiges – Secteur ouest 

Site Habitat Topographie Description 
Altitude 

(m) 

CH-01 Forestier Sommet Sapinière 792 

CH-02 Forestier Sommet Régénération 789 

CH-03 Aquatique Bas de pente En bordure du lac de la Dame Deux – sapinière 703 

CH-04 Forestier Mi-pente Régénération 720 

CH-05 Forestier Mi-pente Sapinière 400 

CH-06 Forestier Mi-pente Régénération / pessière 741 

CH-07 Aquatique Bas de pente En bordure du lac la Blanche – sapinière 840 

CH-08 Forestier Sommet Mélangé à dominance résineuse / régénération 898 

CH-16 Forestier Sommet Régénération 949 

CH-17 Forestier Sommet Régénération 1 007 
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3.3 Périodes d’inventaire 

Conformément au protocole de référence (MRNF, 2008), l’inventaire de chauves-souris a couvert les 

périodes de reproduction et de migration automnale des chauves-souris. Chaque site d’inventaire a fait 

l’objet d’un minimum de 160 h d’enregistrement entre juin et octobre 2021, selon le calendrier suivant : 

◦ Période de reproduction :  

­ session 1 : minimum 40 h entre le 1er et le 30 juin 2021,  

­ session 2 : minimum 40 h entre le 1er et le 26 juillet 2021; 

◦ Période de migration automnale : 

­ session 3 : minimum 40 h entre le 15 août et le 14 septembre 2021, 

­ session 4 : minimum 40 h entre le 15 septembre et le 30 septembre 2021. 

Pour chaque session, les équipements ont été en place une douzaine de jours à chaque site, en effectuant 

une rotation. Les heures d’enregistrement retenues ont été réparties autant que possible dans le temps, et 

ce, sur un minimum de cinq nuits, consécutives ou non. Une nuit retenue pour l’inventaire devait comporter 

un minimum de 4 h d’enregistrement dans des conditions météorologiques favorables à l’activité des 

chauves-souris (aucune précipitation et vent n’excédant pas 20 km/h). Les nuits les plus chaudes ont été 

privilégiées. 

3.4 Conditions météorologiques 

Des stations météorologiques portatives ont été installées pour chaque session d’inventaire (figure 1). Les 

données sur les conditions météorologiques locales ont permis de vérifier que l’inventaire a été effectué 

dans des conditions favorables à la détection des chauves-souris, c’est-à-dire lors de nuits sans 

précipitation et où la vitesse du vent était inférieure à 20 km/h. Comme pour les appareils de détection, les 

stations météorologiques portatives ont été installées en effectuant une rotation. Ces stations ont été 

programmées pour enregistrer les variables suivantes toutes les 30 minutes : 

◦ Température; 

◦ Vitesse du vent; 

◦ Précipitations. 

Les données enregistrées sont présentées à l’annexe B.  

Deux des stations météorologiques portatives n’ont pas fonctionné au cours de la session 4. Pour cette 

session, les conditions météorologiques ont été déterminées à partir des données climatiques provenant 

de stations publiques situées à moins de 20 km de la zone d’inventaire, comme le suggère le Recueil des 

protocoles standardisés d’inventaires acoustiques de chauves-souris au Québec (MFFP, 2021). Les 

données climatiques des stations météorologiques de la Forêt Montmorency, de Saint-Tite-des-Caps et de 

Beauport sont présentées à l’annexe C. 
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3.5 Analyse des enregistrements 

À partir des enregistrements effectués sur le terrain, des sonagrammes ont été produits à l’aide du logiciel 

Analook (version 4.6c) afin de visualiser les vocalises captées. Les fréquences et durées des sonagrammes 

ont été comparées à celles de sonagrammes de référence afin d’identifier les espèces de chauves-souris 

détectées. Une première classification automatisée a été réalisée à l’aide du logiciel Kaleidoscope Pro 

(version 5.4.2). Conformément aux recommandations du gouvernement du Québec (MFFP, 2021), les 

enregistrements de moins de trois cris n’ont pas été retenus dans l’analyse afin de réduire les risques de 

mauvaise identification. De plus, une validation manuelle portant sur au moins 30 % des enregistrements a 

été effectuée par un biologiste afin de contrevérifier l’identification automatisée et de regrouper certains 

enregistrements sous des complexes d’espèces dont les vocalises sont très similaires entre elles et difficiles 

à distinguer :  

◦ Complexe grande chauve-souris brune et chauve-souris argentée; 

◦ Complexe chauve-souris rousse de l’Est et petite chauve-souris brune; 

◦ Complexe chauve-souris rousse de l’Est et pipistrelle de l’Est; 

◦ Complexe chauve-souris cendrée et chauve-souris argentée; 

◦ Complexe chauve-souris pygmée et chauve-souris nordique; 

◦ Complexe chauve-souris nordique, petite chauve-souris brune et chauve-souris pygmée  
(ci-après nommé « Myotis sp. »). 

Certains enregistrements ne peuvent être associés à une espèce de chauve-souris en particulier. Différents 

comportements peuvent entraîner un enregistrement incomplet et rendre impossible l’identification de 

l’espèce émettrice. Par exemple, certaines chauves-souris volent au-dessus de la cime des arbres et 

d’autres volent parfois très rapidement (Hart et al., 1993; Heinrich et al., 1999). Les vocalises peuvent 

également subir des déformations attribuables à la position de la chauve-souris par rapport au détecteur ou 

à la présence d’autres chauves-souris ou de distorsions environnantes (O'Farrell et al., 1999). Ces 

enregistrements sont regroupés sous l’appellation « chauve-souris sp. ».  
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4 Résultats et discussion 

4.1 Diversité des espèces 

L’inventaire réalisé a permis de confirmer la présence de sept espèces de chauves-souris dans la zone 

d’inventaire (tableau 2). Les résultats détaillés de l’inventaire sont présentés à l’annexe D. 

Tableau 2 Espèces détectées lors de l’inventaire de chauves-souris réalisé dans la zone d’inventaire du 
projet éolien Des Neiges – Secteur ouest 

Nom français  Nom latin Statut 
Nombre de 
détections 

Indice 
d’abondance 
(détection/h) 

Proportion 
(%) 

Espèces      

Chauve-souris argentée Lasionycteris noctivagans Migratrice 659 0,30 26,1 

Chauve-souris cendrée Lasiurus cinereus Migratrice 624 0,29 24,7 

Chauve-souris nordique Myotis septentrionalis Résidente 3 0,00 0,1 

Chauve-souris rousse de l’Est Lasiurus borealis Migratrice 43 0,02 1,7 

Grande chauve-souris brune Eptesicus fuscus Résidente 121 0,06 4,8 

Petite chauve-souris brune Myotis lucifugus Résidente 239 0,11 9,5 

Pipistrelle de l’Est Perimyotis subflavus Résidente 9 0,00 0,4 

Complexes d’espèces      

Chauve-souris argentée / 
grande chauve-souris brune 

Lasionycteris noctivagans 
/ 
Eptesicus fuscus 

Migratrice/ 
résidente 

259 
 

0,12 
 

10,3 
 

Chauve-souris rousse de l’Est / 
pipistrelle de l’Est 

Lasiurus borealis / 
Perimyotis subflavus 

Migratrice/ 
résidente 

2 
 

0,00 
 

0,1 
 

Myotis sp. Myotis sp. Résidente 181 0,08 7,2 

Chauve-souris sp. s. o. s. o. 383 0,18 15,2 

Total - - 2 523 1,16 100,0 

Notes :  Le complexe « Myotis sp. » regroupe les enregistrements attribuables soit à la chauve-souris nordique, soit à  
la petite chauve-souris brune. 

 Le complexe « chauve-souris sp. » regroupe les enregistrements qui n’ont pu être associés à une espèce de chauve-souris 
en particulier. 

 s. o. : sans objet. 

 

Les trois espèces migratrices (aussi appelées arboricoles) présentes au Québec ont été détectées, soit la 

chauve-souris argentée, la chauve-souris cendrée et la chauve-souris rousse de l’Est. Les chauves-souris 

argentée et cendrée ont été les espèces les plus abondantes avec 50,8 % des détections enregistrées, 

sans compter les possibles détections comprises dans les complexes d’espèces (tableau 2). Les chauves-

souris migratrices se déplacent jusque dans les Caraïbes lors de la saison froide et sont présentes sous 

nos latitudes du printemps à l’automne. Les chauves-souris argentée et cendrée sont des espèces 

susceptibles d’être désignées menacées ou vulnérables au Québec. La chauve-souris rousse de l’Est est 

désignée vulnérable au Québec (Gouvernement du Québec, 2023). Au niveau fédéral, le statut de ces trois 

espèces est évalué en voie de disparition par le Comité sur la situation des espèces en péril au Canada 

(COSEPAC) (Gouvernement du Canada, 2024). 
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L’inventaire a permis de confirmer la présence de quatre espèces résidentes, soit la chauve-souris 

nordique, la grande chauve-souris brune, la petite chauve-souris brune et la pipistrelle de l’Est. La petite 

chauve-souris brune a été la troisième espèce la plus abondante avec 9,5 % des détections de chauves-

souris enregistrées (tableau 2). Les espèces résidentes (aussi appelées cavernicoles) demeurent sous nos 

latitudes toute l’année. Les populations de chauves-souris nordiques, de petites chauves-souris brunes et 

de pipistrelles de l’Est ont connu un déclin rapide dans le nord-est de l’Amérique du Nord en raison du 

syndrome du museau blanc avec une diminution de plus de 90 % des effectifs entre 2005 et 2018 (Cheng 

et al., 2021). Ces trois espèces sont désignées en voie de disparition au niveau fédéral et menacées au 

niveau provincial (Gouvernement du Canada, 2023; Gouvernement du Québec, 2023).  

La pipistrelle de l’Est a été détectée à neuf occasions aux sites CH-01, CH-03, CH-04 et CH-07. Une 

vocalise a été enregistrée durant la deuxième session de la période de reproduction et huit lors de la 

première session de la migration automnale (annexe D). Trois vocalises ont été spécifiquement associées 

à la chauve-souris nordique, sans compter les possibles détections comprises dans le complexe 

« Myotis sp. ».  

4.2 Indice d’abondance 

Au total, 2 523 détections ont été enregistrées au cours des 2 178 heures d’inventaire réalisées en 2021 

dans la zone d’inventaire, pour un indice d’abondance moyen de 1,16 détection/h (tableau 2). L’indice 

d’abondance moyen a varié entre 0,08 détection/h et 1,85 détection/h d’un site à l’autre dans la zone 

d’inventaire (annexe E). 

En 2021, l’inventaire a permis de documenter une fréquentation significative de la vallée de la rivière 

Montmorency par les chauves-souris avec un indice d’abondance moyen de 4,08 détections/h (CH-05, en 

milieu forestier à 400 m d’altitude). Les indices d’abondance les plus élevés, après le site CH-05, ont été 

obtenus en bordure de milieux aquatiques (CH-03 : 1,93 détection/h et CH-07 : 2,12 détections/h), de 

même qu’au site CH-04 (1,99 détection/h). Les chauves-souris ont peu fréquenté les autres portions de la 

zone d’inventaire, et en particulier les sommets. Aux sites CH-04 et CH-05, une activité notable de chauves-

souris argentées a été observée durant la première moitié de la période de migration automnale (session 3). 

Ces résultats sont cohérents avec la littérature. Les sommets sont généralement peu fréquentés par les 

chauves-souris (Wolbert et al., 2014). Ils sont peu propices en raison des conditions climatiques, notamment 

le vent et la température, et de la faible quantité d’insectes disponibles (Grindal & Brigham, 1999; Grindal 

et al., 1999). Les chauves-souris privilégient les vallées peu exposées au vent et situées à proximité de 

milieux aquatiques (Grindal et al., 1999; Zimmerman & Glanz, 2000). 

Les chauves-souris ont été principalement détectées lors de la session 3, soit au début de la période de 

migration automnale : 42,0 % des vocalises enregistrées (1 060/2 523) pour un indice d’abondance moyen 

de 1,85 détection/h (figure 2 et annexe D). L’indice d’abondance des chauves-souris a augmenté 

régulièrement du début de la période de reproduction au début de la période de migration automnale 

(sessions 1 à 3), passant de 1,45 détection/h à 1,85 détection/h (figure 2 et annexe D). Très peu de 

chauves-souris ont été détectées pendant la seconde moitié de la période de migration automnale 

(session 4), et ce, pour l’ensemble des sites (annexe D). Les déplacements automnaux des chauves-souris 

commencent à la fin du mois d’août et se poursuivent en septembre, tant chez les espèces migratrices en 
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direction du sud que chez les espèces résidentes se dirigeant vers un hibernacle (Équipe de rétablissement 

des chauves-souris du Québec, 2019, 2021; MFFP, 2021; Van Zyll de Jong, 1985). L’indice d’abondance 

est passé de 1,85 détection/h au cours de la session 3 à 0,08 détection/h au cours de la session 4 (figure 2 

et annexe D). 

  

Figure 2 Variation temporelle de l’abondance de chauves-souris lors de l’inventaire réalisé dans la zone 
d’inventaire du projet éolien Des Neiges – Secteur ouest 

Les espèces du genre Myotis (c’est-à-dire la chauve-souris nordique, la petite chauve-souris brune et les 

espèces du complexe « Myotis sp. ») ont principalement été détectées au cours des sessions 2 et 3, soit à 

la fin de la période de reproduction (0,30 détection/h entre le 1er et le 26 juillet 2021; annexe D) et au début 

de la période de migration automnale (0,39 détection/h entre le 15 août et le 14 septembre 2021; annexe D).  

Les chauves-souris migratrices ont principalement été détectées au cours des sessions 1 et 3, soit en début 

de période de reproduction (1,03 détection/h entre le 1er et le 30 juin 2021; annexe D) et en début de période 

de migration automnale (1,07 détection/h entre le 15 août et le 14 septembre 2021; annexe D). Une activité 

notable de chauves-souris cendrées a été détectée au site CH-05 lors de la session 1 (279 détections pour 

un indice d’abondance de 8,1 détections/h, soit 54,0 % des détections enregistrées pour cette session; 

annexe D). Une activité notable de chauves-souris argentées a été détectée au site CH-04 lors de la 

session 3 (302 détections pour un indice d’abondance de 6,21 détections/h, soit 44,3 % des détections 

enregistrées pour cette session; annexe D).  
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4.3 Structures favorables à la présence de chauves-souris  

4.3.1 Gîtes estivaux 

Les chauves-souris résidentes (chauve-souris nordique, grande chauve-souris brune, petite chauve-souris 

brune et pipistrelle de l’Est) utilisent comme gîtes estivaux des structures naturelles ou anthropiques : 

arbres, chicots, cavernes, grottes, ponts, greniers ou autres ouvertures de bâtiments (Équipe de 

rétablissement des chauves-souris du Québec, 2019; Fabianek et al., 2015; Humphrey, 1982; Prescott & 

Richard, 2014). Les bâtiments présents dans la zone d’inventaire, notamment les chalets, peuvent leur 

servir de gîtes.  

Les chauves-souris migratrices (chauves-souris argentée, cendrée et rousse de l’Est) utilisent les arbres 

matures comme gîtes estivaux : dans le feuillage, sous l’écorce ou dans une cavité de l’arbre (Équipe de 

rétablissement des chauves-souris du Québec, 2021; Humphrey, 1982; Prescott & Richard, 2014). Les 

différents peuplements forestiers présents dans la zone d’inventaire peuvent servir de gîtes pour ces 

chauves-souris. 

4.3.2 Aires d’alimentation 

Les milieux ouverts, tels que les milieux humides dénudés, les coupes forestières, les chemins ainsi que 

les plans d’eau et les cours d’eau, sont privilégiés par les chauves-souris et leur servent d’aires 

d’alimentation. Ces milieux leur permettent de circuler facilement et d’économiser leur énergie pour le vol 

et l’écholocalisation, utile lors de la chasse aux insectes (Christopherson & Kuntz II, 2003; Grindal & 

Brigham, 1999; Hart et al., 1993; Jantzen & Fenton, 2013; Krusic et al., 1996; Wolbert et al., 2014; 

Zimmerman & Glanz, 2000). La zone d’inventaire offre des milieux propices à l’alimentation des chauves-

souris, principalement des lacs, des cours d’eau et des secteurs ouverts comme les coupes forestières.  

4.3.3 Hibernacles 

À l’automne, les chauves-souris résidentes quittent les aires d’alimentation estivales pour rejoindre des 

lieux propices à l’hibernation, généralement des cavités naturelles (p. ex. les grottes et cavernes) ou 

artificielles (p. ex. les mines désaffectées). Les gîtes d’hiver peuvent être éloignés de ceux d’été de 

plusieurs centaines de kilomètres (Gauthier et al., 1995). Un bon hibernacle doit se maintenir à une 

température de plus de 0 °C, avoir une humidité relative élevée (90 % et plus), offrir une disponibilité en 

eau et présenter une architecture limitant les courants d’air et permettant l’emprisonnement de l’air chaud. 

Il doit également être protégé du dérangement (Équipe de rétablissement des chauves-souris du Québec, 

2019). Certains hibernacles font l’objet de suivis par le gouvernement du Québec, la majorité étant dans 

des mines abandonnées et des cavités naturelles (Équipe de rétablissement des chauves-souris du 

Québec, 2019). La banque de données du Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec ne fait 

mention d’aucun de ces hibernacles à l’intérieur ou à proximité de la zone d’inventaire (CDPNQ, 2021). Le 

portrait des chauves-souris fréquentant la Seigneurie de Beaupré est bien documenté compte tenu des 

multiples inventaires réalisés dans le contexte du développement éolien sur ce territoire. Ces inventaires 

totalisent plus de 7 120 heures d’enregistrement de vocalises de chauves-souris entre 2006 et 2017, 

réparties sur plus de 80 sites d’inventaires. Ces inventaires ont été réalisés de façon standardisée, 

conformément au protocole de référence (MRNF, 2008). Ces inventaires n’ont pas révélé la présence d’un 
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potentiel d’hibernacle. L’inventaire effectué en 2021 dans la zone d’inventaire mène à des conclusions 

similaires : l’activité des chauves-souris résidentes a été très faible durant la dernière session d’inventaire, 

suggérant qu’elles quittent le territoire au début de la saison automnale. 

4.4 Présence d’espèces à statut particulier 

L’inventaire a permis de confirmer la présence, dans la zone d’inventaire, de trois espèces de chauves-

souris migratrices à statut particulier. Les chauves-souris argentée (659 détections) et cendrée 

(624 détections) sont susceptibles d’être désignées menacées ou vulnérables au Québec et la chauve-

souris rousse de l’Est (43 détections) est désignée vulnérable au Québec (Gouvernement du Québec, 

2023). Au niveau fédéral, le statut de ces trois espèces est évalué en voie de disparition par le COSEPAC 

(Gouvernement du Canada, 2024). Les chauves-souris argentée et cendrée ont été les espèces les plus 

abondantes au cours de l’inventaire. 

Parmi les espèces de chauves-souris résidentes détectées dans la zone d’inventaire, la pipistrelle de l’Est 

(9 détections) et les chauves-souris du genre Myotis (c’est-à-dire la chauve-souris nordique, la petite 

chauve-souris brune et les espèces du complexe « Myotis sp. », totalisant 423 détections) sont désignées 

en voie de disparition au niveau fédéral (Gouvernement du Canada, 2023). Ce statut est justifié par les 

répercussions de l’infection par le champignon Geomyces destructans, lequel est responsable du syndrome 

du museau blanc. Ces trois espèces sont également désignées menacées par le gouvernement du Québec 

(Gouvernement du Québec, 2023). 

5 Conclusion 

L’inventaire de chauves-souris réalisé en 2021 dans le contexte du projet éolien Des Neiges – 

Secteur ouest a permis de confirmer la présence de sept espèces : la chauve-souris argentée, la chauve-

souris cendrée, la chauve-souris nordique, la chauve-souris rousse de l’Est, la grande chauve-souris brune, 

la petite chauve-souris brune et la pipistrelle de l’Est. Les chauves-souris argentée et cendrée, deux 

espèces migratrices, ont été les espèces les plus abondantes. 

Les chauves-souris fréquentent peu les sommets de la zone d’inventaire du projet Secteur ouest. L’indice 

d’abondance moyen y a varié entre 0,08 détection/h et 1,85 détection/h selon les sites, situés à des altitudes 

variant entre 400 m et 1 007 m. Les chauves-souris ont été plus abondantes aux sites installés dans la 

vallée de la rivière Montmorency et à proximité de milieux aquatiques ou à de basses altitudes. 

Les chauves-souris ont principalement été détectées au début de la période de migration automnale, à la 

fin du mois d’août et au début du mois de septembre, avec une moyenne de 1,85 détection/h. Cette 

tendance est due à une activité notable de chauves-souris argentées et cendrées aux sites CH-04 et CH-05 

localisés à proximité de la vallée de la rivière Montmorency. Très peu de chauves-souris ont été détectées 

dans la seconde moitié de la période de migration automnale (0,08 détection/h).    
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Annexe A Photographies des sites d’inventaire de 
chauves-souris dans le contexte 
du projet éolien Des Neiges – Secteur ouest 

 
Photo 1. Site d’inventaire CH-01 

 
Photo 2. Site d’inventaire CH-02 

 
Photo 3. Site d’inventaire CH-03 

 
Photo 4. Site d’inventaire CH-04 
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Photo 5. Site d’inventaire CH-05 Photo 6. Site d’inventaire CH-06 

 
Photo 7. Site d’inventaire CH-07 

 
Photo 8. Site d’inventaire CH-08 

 
Photo 9. Site d’inventaire CH-16 

 
Photo 10. Site d’inventaire CH-17 
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Annexe B Conditions météorologiques enregistrées dans la 
zone d’inventaire et à proximité durant l’inventaire 
de chauves-souris réalisé dans le contexte du projet 
éolien Des Neiges – Secteur ouest 

Nuit 
débutant le 

Station 
météorologique 

Température (°C) Vitesse de vent (km/h) Précipitations 
totales de pluie (mm) Minimum Maximum Minimum Maximum 

2021-06-01 5 5,5 11,4 0 3 2,3 

2021-06-01 4 7,7 13,6 0 5 2,0 

2021-06-01 11 7,7 13,6 0 5 2,3 

2021-06-01 2 5,2 10,0 0 1 1,5 

2021-06-02 5 7,1 18,7 0 3 0,0 

2021-06-02 4 8,1 21,2 0 3 0,0 

2021-06-02 11 8,1 21,2 0 3 0,0 

2021-06-02 2 9,0 16,2 0 4 0,0 

2021-06-03 5 11,5 13,2 0 1 1,0 

2021-06-03 4 11,0 12,7 0 6 0,0 

2021-06-03 11 11,0 12,7 0 6 0,3 

2021-06-03 2 10,4 12,0 0 1 2,0 

2021-06-04 5 10,6 18,8 0 2 0,0 

2021-06-04 4 10,8 22,0 0 5 0,0 

2021-06-04 11 10,8 22,0 0 5 0,0 

2021-06-04 2 11,7 16,4 0 3 0,0 

2021-06-05 5 11,5 19,0 0 5 0,0 

2021-06-05 4 10,3 18,6 0 2 0,0 

2021-06-05 11 10,3 18,6 0 2 0,0 

2021-06-05 2 11,0 16,8 0 5 0,3 

2021-06-06 5 16,9 21,6 0 3 0,0 

2021-06-06 4 16,3 25,6 0 1 0,0 

2021-06-06 11 16,3 25,6 0 1 0,0 

2021-06-06 2 16,0 19,2 0 2 0,0 

2021-06-07 5 18,4 26,1 0 7 0,0 

2021-06-07 4 17,6 28,4 0 7 0,0 

2021-06-07 11 17,6 28,4 0 7 0,0 

2021-06-07 2 17,3 23,6 0 7 0,0 

2021-06-08 5 11,6 26,0 0 8 0,0 

2021-06-08 4 9,7 29,1 0 3 0,0 

2021-06-08 11 9,7 29,1 0 3 0,0 

2021-06-08 2 10,8 24,4 0 3 0,0 

2021-06-09 5 4,2 17,3 0 7 0,0 

2021-06-09 4 2,7 17,8 0 9 0,0 

2021-06-09 11 2,7 17,8 0 9 0,0 

2021-06-09 2 3,2 15,7 0 2 0,0 

2021-06-10 4 8,8 23,9 0 0 1,0 

2021-06-10 2 2,4 10,8 0 1 0,0 
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Nuit 
débutant le 

Station 
météorologique 

Température (°C) Vitesse de vent (km/h) Précipitations 
totales de pluie (mm) Minimum Maximum Minimum Maximum 

2021-06-10 6 3,0 12,8 0 1 0,0 

2021-06-11 6 3,2 18,6 0 1 0,0 

2021-06-12 6 4,0 20,2 0 4 0,0 

2021-06-13 6 8,8 16,0 0 1 0,0 

2021-06-14 6 10,5 13,0 0 2 0,8 

2021-06-15 5 22,1 22,2 0 0 0,0 

2021-06-15 6 3,7 7,6 0 3 0,8 

2021-06-16 10 6,1 8,2 3 9 0,0 

2021-06-16 5 6,7 9,2 0 10 0,0 

2021-06-16 6 4,1 5,7 2 9 1,1 

2021-06-17 10 9,7 15,9 1 5 0,0 

2021-06-17 5 10,5 20,3 0 2 0,0 

2021-06-17 6 9,6 17,8 0 5 0,0 

2021-06-18 10 11,8 13,7 3 10 15,0 

2021-06-18 5 12,4 14,0 0 5 16,0 

2021-06-18 6 10,8 12,6 0 7 9,3 

2021-06-19 10 11,5 13,9 2 5 0,0 

2021-06-19 5 11,3 15,9 0 5 0,0 

2021-06-19 6 10,5 11,8 1 5 1,0 

2021-06-20 10 12,6 20,7 0 3 0,0 

2021-06-20 5 10,6 23,4 0 2 0,0 

2021-06-20 6 10,7 21,9 0 5 0,0 

2021-06-21 10 13,7 18,5 1 13 0,0 

2021-06-21 5 15,4 18,8 0 5 4,0 

2021-06-21 6 13,4 17,6 1 8 0,5 

2021-06-22 10 3,1 10,9 0 4 0,0 

2021-06-22 5 1,2 11,0 0 5 0,0 

2021-06-22 6 0,8 9,1 0 1 0,0 

2021-06-23 10 8,8 14,7 1 5 0,0 

2021-06-23 5 8,7 16,0 0 6 0,0 

2021-06-23 6 6,0 14,0 0 7 0,0 

2021-06-24 10 11,9 17,0 1 7 0,0 

2021-06-24 5 12,2 22,5 0 3 0,0 

2021-06-24 6 11,2 19,9 0 5 0,0 

2021-06-25 10 14,5 16,6 0 4 0,0 

2021-06-25 5 14,8 19,0 0 5 0,0 

2021-06-25 6 13,8 16,5 0 4 0,0 

2021-06-26 10 15,6 18,2 3 8 34,0 

2021-06-26 5 14,4 18,6 0 4 45,0 

2021-06-26 6 13,1 17,1 0 9 17,5 

2021-06-27 10 16,8 21,3 0 12 19,0 

2021-06-27 5 16,5 22,4 0 4 3,0 

2021-06-27 6 14,4 19,2 0 9 27,6 

2021-06-28 10 17,6 19,4 0 5 1,0 

2021-06-28 5 17,6 22,6 0 3 2,0 

2021-06-28 6 15,8 19,5 0 3 1,0 

2021-06-29 10 15,4 17,5 0 2 19,0 



Société de projet BVH3, s.e.n.c. Projet éolien Des Neiges – Secteur ouest 

 Inventaire de chauves-souris 

Pesca Environnement B-3 2024-12-17 

Nuit 
débutant le 

Station 
météorologique 

Température (°C) Vitesse de vent (km/h) Précipitations 
totales de pluie (mm) Minimum Maximum Minimum Maximum 

2021-06-29 5 15,7 23,1 0 1 6,0 

2021-06-29 6 14,3 19,7 0 4 5,9 

2021-06-30 10 11,5 16,8 0 3 0,0 

2021-06-30 5 11,8 19,2 0 5 4,0 

2021-06-30 6 10,6 17,3 0 3 0,0 

2021-07-01 10 9,1 11,3 1 8 0,0 

2021-07-01 5 9,5 12,5 0 5 0,0 

2021-07-01 6 7,3 11,8 0 2 0,0 

2021-07-02 10 6,9 13,2 1 6 0,0 

2021-07-02 6 3,6 19,9 0 2 0,0 

2021-07-03 10 9,0 16,1 0 8 0,0 

2021-07-03 6 7,0 17,4 0 2 0,0 

2021-07-04 10 9,3 15,9 0 3 0,0 

2021-07-04 6 6,0 20,4 0 2 0,0 

2021-07-05 10 15,0 15,3 3 3 0,0 

2021-07-05 6 13,2 20,1 0 7 0,0 

2021-07-06 10 7,8 19,1 1 6 0,0 

2021-07-06 6 5,4 18,6 1 10 0,0 

2021-07-07 10 5,7 9,4 0 6 0,0 

2021-07-07 6 3,4 16,0 0 7 0,0 

2021-07-08 10 9,7 11,9 3 9 31,5 

2021-07-08 6 8,2 12,5 0 3 0,0 

2021-07-09 10 7,2 15,7 0 4 0,0 

2021-07-09 6 7,4 14,5 0 5 0,0 

2021-07-10 10 11,9 25,7 0 3 0,0 

2021-07-10 6 11,2 24,2 0 2 0,0 

2021-07-11 10 11,7 18,5 0 0 0,8 

2021-07-11 6 7,1 20,4 0 7 0,0 

2021-07-12 10 15,1 21,0 0 1 0,0 

2021-07-12 6 9,9 24,6 0 1 0,0 

2021-07-13 10 15,8 17,8 1 3 0,0 

2021-07-13 4 15,2 18,4 0 4 4,7 

2021-07-13 11 14,6 17,3 0 6 5,4 

2021-07-14 10 15,7 17,6 0 3 0,0 

2021-07-14 4 13,5 19,0 0 3 0,2 

2021-07-14 11 14,0 18,0 0 3 0,3 

2021-07-15 10 17,4 20,9 1 10 3,1 

2021-07-15 4 17,6 21,9 0 3 10,9 

2021-07-15 11 17,0 21,2 0 7 26,6 

2021-07-16 10 12,1 16,5 0 3 0,0 

2021-07-16 4 10,4 18,1 0 4 0,0 

2021-07-16 11 11,4 17,6 0 8 0,0 

2021-07-17 10 15,0 21,8 0 2 0,0 

2021-07-17 4 11,3 21,8 0 3 0,0 

2021-07-17 11 13,1 22,2 0 3 0,0 

2021-07-18 10 15,6 20,9 0 2 0,0 

2021-07-18 4 11,6 20,9 0 3 0,0 



Société de projet BVH3, s.e.n.c. Projet éolien Des Neiges – Secteur ouest 

 Inventaire de chauves-souris 

Pesca Environnement B-4 2024-12-17 

Nuit 
débutant le 

Station 
météorologique 

Température (°C) Vitesse de vent (km/h) Précipitations 
totales de pluie (mm) Minimum Maximum Minimum Maximum 

2021-07-18 11 13,4 20,6 0 1 0,0 

2021-07-19 10 13,3 20,3 1 4 0,0 

2021-07-19 4 11,9 21,8 0 7 2,3 

2021-07-19 11 11,0 17,0 0 3 8,0 

2021-07-20 10 11,4 16,7 0 3 0,3 

2021-07-20 4 11,3 17,6 0 4 0,8 

2021-07-20 11 10,9 16,0 0 3 0,2 

2021-07-21 10 8,8 13,0 0 2 0,0 

2021-07-21 4 6,3 14,9 0 3 0,0 

2021-07-21 11 6,3 13,7 0 4 0,0 

2021-07-22 10 11,5 16,3 0 2 0,0 

2021-07-22 4 7,2 16,8 0 7 0,0 

2021-07-22 11 8,0 16,6 0 3 0,0 

2021-07-23 10 11,1 14,8 0 2 0,5 

2021-07-23 4 6,5 16,0 0 4 0,0 

2021-07-23 11 9,2 18,2 0 3 0,0 

2021-07-24 10 14,6 24,8 0 5 0,0 

2021-07-24 4 11,2 19,4 0 4 0,0 

2021-07-24 11 12,6 21,2 0 3 0,0 

2021-07-25 10 11,4 19,5 0 2 9,3 

2021-07-25 4 10,6 18,3 0 4 9,8 

2021-07-25 11 10,4 17,8 0 3 0,0 

2021-07-26 10 10,8 16,7 0 5 1,2 

2021-07-26 4 10,2 13,4 0 1 0,0 

2021-07-27 10 6,0 20,2 0 5 0,0 

2021-07-27 4 4,7 14,3 0 8 0,0 

2021-07-27 11 5,3 14,0 0 8 0,0 

2021-07-27 2 0,0 0,0 0 0 0,0 

2021-07-28 10 8,7 19,6 0 3 0,0 

2021-07-28 4 5,0 15,0 0 3 0,0 

2021-07-28 11 6,1 15,3 0 2 0,0 

2021-07-28 2 0,0 0,0 0 0 0,0 

2021-07-29 10 10,8 11,6 0 7 4,7 

2021-07-29 4 11,0 11,9 0 4 1,2 

2021-07-29 11 10,0 11,0 0 6 3,6 

2021-07-29 2 0,0 0,0 0 0 0,0 

2021-07-30 10 7,2 9,4 0 7 0,0 

2021-07-30 4 7,7 10,2 0 10 0,0 

2021-07-30 11 6,4 8,6 1 8 0,5 

2021-07-30 2 0,0 0,0 0 0 0,0 

2021-07-31 10 7,8 15,9 0 4 0,0 

2021-07-31 4 6,1 13,6 0 2 0,0 

2021-07-31 11 6,7 14,2 0 6 0,0 

2021-07-31 2 0,0 0,0 0 0 0,0 

2021-08-15 10 9,6 20,4 0 2 0,0 

2021-08-15 5 0,0 0,0 0 0 0,0 

2021-08-15 4 5,9 15,6 0 4 0,0 



Société de projet BVH3, s.e.n.c. Projet éolien Des Neiges – Secteur ouest 

 Inventaire de chauves-souris 

Pesca Environnement B-5 2024-12-17 

Nuit 
débutant le 

Station 
météorologique 

Température (°C) Vitesse de vent (km/h) Précipitations 
totales de pluie (mm) Minimum Maximum Minimum Maximum 

2021-08-15 11 7,1 16,5 0 3 0,0 

2021-08-15 2 0,0 0,0 0 0 0,0 

2021-08-16 10 13,8 21,3 0 8 0,0 

2021-08-16 5 0,0 0,0 0 0 0,0 

2021-08-16 4 10,5 18,7 0 3 0,0 

2021-08-16 11 11,7 20,8 0 3 0,0 

2021-08-16 2 0,0 0,0 0 0 0,0 

2021-08-17 10 16,3 23,6 0 4 0,0 

2021-08-17 5 0,0 0,0 0 0 0,0 

2021-08-17 4 15,6 20,8 0 0 0,0 

2021-08-17 11 14,8 23,2 0 3 0,0 

2021-08-17 2 0,0 0,0 0 0 0,0 

2021-08-18 10 16,4 25,2 0 4 0,0 

2021-08-18 5 0,0 0,0 0 0 0,0 

2021-08-18 4 14,9 22,0 0 2 0,0 

2021-08-18 11 15,2 23,0 0 2 0,0 

2021-08-18 2 0,0 0,0 0 0 0,0 

2021-08-19 10 18,0 22,3 0 5 0,0 

2021-08-19 5 0,0 0,0 0 0 0,0 

2021-08-19 4 14,6 23,2 0 5 0,0 

2021-08-19 11 15,9 21,6 0 2 0,0 

2021-08-19 2 0,0 0,0 0 0 0,0 

2021-08-20 10 16,8 27,3 0 3 0,0 

2021-08-20 5 0,0 0,0 0 0 0,0 

2021-08-20 4 13,3 24,6 0 6 0,0 

2021-08-20 11 13,0 22,8 0 4 0,0 

2021-08-20 2 0,0 0,0 0 0 0,0 

2021-08-21 10 17,8 27,9 0 3 0,0 

2021-08-21 5 0,0 0,0 0 0 0,0 

2021-08-21 4 15,8 23,0 0 2 0,0 

2021-08-21 11 16,1 24,3 0 2 0,0 

2021-08-21 2 0,0 0,0 0 0 0,0 

2021-08-22 10 16,2 25,4 0 3 0,0 

2021-08-22 5 0,0 0,0 0 0 0,0 

2021-08-22 4 16,4 23,7 0 2 0,0 

2021-08-22 11 15,2 24,4 0 3 0,0 

2021-08-22 2 0,0 0,0 0 0 0,0 

2021-08-23 10 16,4 19,7 0 2 0,0 

2021-08-23 5 0,0 0,0 0 0 0,0 

2021-08-23 3 16,4 19,7 0 2 0,0 

2021-08-23 4 16,2 20,3 0 1 0,0 

2021-08-23 11 15,8 19,2 0 1 0,0 

2021-08-23 2 0,0 0,0 0 0 0,0 

2021-08-24 10 17,2 25,2 0 6 0,0 

2021-08-24 5 0,0 0,0 0 0 0,0 

2021-08-24 3 17,2 25,2 0 6 0,0 

2021-08-24 4 12,5 22,4 0 4 0,0 



Société de projet BVH3, s.e.n.c. Projet éolien Des Neiges – Secteur ouest 

 Inventaire de chauves-souris 

Pesca Environnement B-6 2024-12-17 

Nuit 
débutant le 

Station 
météorologique 

Température (°C) Vitesse de vent (km/h) Précipitations 
totales de pluie (mm) Minimum Maximum Minimum Maximum 

2021-08-24 11 13,8 23,4 0 4 0,0 

2021-08-24 2 0,0 0,0 0 0 0,0 

2021-08-25 10 16,8 24,4 0 4 0,0 

2021-08-25 5 0,0 0,0 0 0 0,0 

2021-08-25 3 16,8 24,4 0 4 0,0 

2021-08-25 4 15,1 23,0 0 5 0,3 

2021-08-25 11 15,6 22,9 0 3 0,0 

2021-08-25 2 0,0 0,0 0 0 0,0 

2021-08-26 10 8,1 25,1 0 5 0,0 

2021-08-26 5 0,0 0,0 0 0 0,0 

2021-08-26 3 8,1 25,1 0 5 0,0 

2021-08-26 4 9,2 22,7 0 5 0,0 

2021-08-26 11 8,2 22,8 0 4 0,0 

2021-08-26 2 0,0 0,0 0 0 0,0 

2021-08-27 10 7,3 17,7 0 4 0,0 

2021-08-27 5 0,0 0,0 0 0 0,0 

2021-08-27 3 7,3 17,7 0 4 0,0 

2021-08-27 4 3,0 14,4 0 5 0,0 

2021-08-27 11 4,5 14,0 0 5 0,0 

2021-08-27 2 0,0 0,0 0 0 0,0 

2021-08-28 10 10,1 14,4 0 3 0,0 

2021-08-28 5 0,0 0,0 0 0 0,0 

2021-08-28 3 10,1 14,4 0 3 0,0 

2021-08-28 4 7,9 14,0 0 2 0,0 

2021-08-28 11 7,2 14,1 0 3 0,0 

2021-08-28 2 0,0 0,0 0 0 0,0 

2021-08-29 10 13,1 15,7 0 4 8,5 

2021-08-29 5 0,0 0,0 0 0 0,0 

2021-08-29 3 13,1 15,7 0 4 8,6 

2021-08-29 4 14,2 16,1 0 1 6,2 

2021-08-29 11 13,5 15,9 0 2 3,6 

2021-08-30 10 11,2 21,5 2 6 0,0 

2021-08-30 5 0,0 0,0 0 0 0,0 

2021-08-30 3 11,2 21,5 2 6 0,0 

2021-08-30 4 10,0 19,8 0 4 0,0 

2021-08-30 6 10,5 19,5 0 9 0,0 

2021-08-31 10 21,6 22,8 0 0 5,6 

2021-08-31 5 0,0 0,0 0 0 0,0 

2021-08-31 3 5,7 22,8 0 4 6,4 

2021-08-31 4 8,3 15,0 0 3 0,2 

2021-08-31 6 7,4 14,6 0 8 1,3 

2021-09-01 3 9,1 11,7 0 2 0,5 

2021-09-01 4 14,1 18,7 0 0 4,7 

2021-09-01 2 0,0 0,0 0 0 0,0 

2021-09-01 6 4,6 11,6 0 10 0,0 

2021-09-02 3 8,7 16,6 0 5 0,0 

2021-09-02 2 12,4 13,4 0 0 0,0 



Société de projet BVH3, s.e.n.c. Projet éolien Des Neiges – Secteur ouest 

 Inventaire de chauves-souris 

Pesca Environnement B-7 2024-12-17 

Nuit 
débutant le 

Station 
météorologique 

Température (°C) Vitesse de vent (km/h) Précipitations 
totales de pluie (mm) Minimum Maximum Minimum Maximum 

2021-09-02 6 6,6 11,5 0 3 1,2 

2021-09-03 3 6,4 17,5 0 1 0,0 

2021-09-03 2 0,0 0,0 0 0 0,0 

2021-09-03 6 3,2 16,2 0 8 0,0 

2021-09-04 3 10,5 13,8 0 3 2,3 

2021-09-04 2 0,0 0,0 0 0 0,0 

2021-09-04 6 5,6 19,8 0 4 0,0 

2021-09-05 3 9,5 15,1 0 5 2,0 

2021-09-05 2 22,2 22,2 0 0 0,0 

2021-09-05 6 9,5 11,6 0 4 10,3 

2021-09-06 6 8,3 10,4 0 5 5,6 

2021-09-06 11 - - - - - 

2021-09-07 6 6,3 14,8 0 2 0,0 

2021-09-07 11 - - - - - 

2021-09-08 6 11,2 14,0 0 6 3,8 

2021-09-08 11 - - - - - 

2021-09-09 6 9,3 14,8 0 2 2,4 

2021-09-09 11 - - - - - 

2021-09-10 6 5,4 8,4 0 8 0,0 

2021-09-10 11 - - - - - 

2021-09-11 6 10,2 14,3 0 9 24,2 

2021-09-11 11 - - - - - 

2021-09-12 6 5,8 12,8 0 9 0,3 

2021-09-12 11 - - - - - 

2021-09-13 6 0,4 11,0 0 6 0,0 

2021-09-13 11 - - - - - 

2021-09-14 6 6,5 11,3 0 7 41,5 

2021-09-14 11 - - - - - 

2021-09-15 6 4,7 11,7 0 5 0,0 

2021-09-15 11 - - - - - 

2021-09-16 6 6,6 20,6 0 1 0,0 

2021-09-16 11 - - - - - 

2021-09-17 6 13,6 15,6 1 9 0,0 

2021-09-17 11 - - - - - 

2021-09-18 6 3,3 15,1 0 2 0,0 

2021-09-18 11 - - - - - 

2021-09-19 6 2,1 18,4 0 1 0,0 

2021-09-19 11 - - - - - 

2021-09-20 6 8,0 19,1 0 4 0,0 

2021-09-20 11 - - - - - 

2021-09-21 2 18,6 21,4 0 0 6,1 

2021-09-21 5 - - - - - 

2021-09-21 6 9,6 15,1 0 7 0,0 

2021-09-22 2 19,6 23,2 0 0 0,8 

2021-09-22 5 - - - - - 

2021-09-23 2 12,7 15,2 0 3 0,0 

2021-09-23 5 - - - - - 



Société de projet BVH3, s.e.n.c. Projet éolien Des Neiges – Secteur ouest 

 Inventaire de chauves-souris 

Pesca Environnement B-8 2024-12-17 

Nuit 
débutant le 

Station 
météorologique 

Température (°C) Vitesse de vent (km/h) Précipitations 
totales de pluie (mm) Minimum Maximum Minimum Maximum 

2021-09-24 2 9,0 12,8 0 2 10,4 

2021-09-24 5 - - - - - 

2021-09-25 2 8,9 11,4 0 0 0,0 

2021-09-25 5 - - - - - 

2021-09-26 2 5,8 8,8 0 3 0,0 

2021-09-26 5 - - - - - 

2021-09-27 2 2,6 9,5 0 2 0,0 

2021-09-27 5 - - - - - 

2021-09-28 2 2,2 7,4 0 0 0,0 

2021-09-28 5 - - - - - 

2021-09-29 2 4,8 5,6 0 3 0,3 

2021-09-29 5 - - - - - 

Notes : Les nuits indiquées en caractères gras ont été retenues pour l’analyse et comportent un minimum de 4 heures d’enregistrement dans 
des conditions météorologiques adéquates. 

 « - » : aucune donnée. 

 

 



Société de projet BVH3, s.e.n.c. Projet éolien Des Neiges – Secteur ouest 

 Inventaire de chauves-souris 

Pesca Environnement C-1 2024-12-17 

Annexe C Données climatiques enregistrées aux stations 
météorologiques environnantes 

◦ Forêt Montmorency (MELCC, 2021) 

◦ Saint-Tite-des-Caps (MELCC, 2021) 

◦ Beauport (ECCC, 2021) 

 





Société de projet BVH3, s.e.n.c. Projet éolien Des Neiges – Secteur ouest 

 Inventaire de chauves-souris 

Pesca Environnement D-1 2024-12-17 

Annexe D Résultats détaillés de l’inventaire de chauves-souris 
réalisé dans le contexte du projet éolien 
Des Neiges – Secteur ouest 

 
 





Société de projet BVH3, s.e.n.c. Projet éolien Des Neiges – Secteur ouest 

 Inventaire de chauves-souris 

Pesca Environnement D-3 2024-12-17 

Session 
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Session 1 CH-01 45,7 3 11 0 0 0 1 0 1 0 0 0 16 0,35 2,3 

 CH-02 45,7 1 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 0,09 0,6 

 CH-03 45,7 11 41 0 0 49 2 0 20 0 6 20 149 3,26 21,8 

 CH-04 45,7 4 21 0 0 1 1 0 1 0 0 1 29 0,63 4,2 

 CH-05 45,7 42 279 0 0 9 1 0 22 0 1 16 370 8,10 54,0 

 CH-06 45,7 12 15 1 0 3 6 0 1 0 4 8 50 1,09 7,3 

 CH-07 45,7 13 10 0 1 0 2 0 1 0 4 9 40 0,88 5,8 

 CH-08 45,7 6 2 0 0 0 0 0 0 0 0 3 11 0,24 1,6 

 CH-16 53,3 3 3 0 0 0 0 0 0 0 0 2 8 0,15 1,2 

 CH-17 53,3 1 4 0 0 0 0 0 1 0 0 2 8 0,15 1,2 

 Total 426,5 54 110 1 1 53 12 0 25 0 14 45 315 0,74 100,0 

 Proportion (%) - 17,1 34,9 0,3 0,3 16,8 3,8 0,0 7,9 0,0 4,4 14,3 100,0 - - 

 Indice d’abondance - 0,13 0,26 0,00 0,00 0,12 0,03 0,00 0,06 0,00 0,03 0,11 0,74 - - 

Session 2 CH-01 55,9 11 2 0 1 0 1 0 0 0 3 1 19 0,34 2,6 

 CH-02 55,9 0 5 0 0 1 0 0 0 0 0 2 8 0,14 1,1 

 CH-03 55,9 12 26 0 6 4 24 0 20 0 3 23 118 2,11 16,1 

 CH-04 55,9 10 9 0 1 0 8 0 0 0 1 3 32 0,57 4,4 

 CH-05 55,9 12 4 0 0 45 1 0 141 0 5 18 226 4,04 30,9 

 CH-06 55,9 0 56 0 0 0 1 0 1 0 3 8 69 1,23 9,4 

 CH-07 55,9 7 42 0 6 0 49 1 1 0 62 90 258 4,62 35,2 

 CH-08 55,9 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 0,04 0,3 

 CH-16 47,9 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0,00 0,0 

 CH-17 47,9 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0,00 0,0 

 Total 487,1 41 141 0 14 5 83 1 22 0 72 127 506 1,04 100,0 

 Proportion (%) - 8,1 27,9 0,0 2,8 1,0 16,4 0,2 4,3 0,0 14,2 25,1 100,0 - - 

 Indice d’abondance - 0,08 0,29 0,00 0,03 0,01 0,17 0,00 0,05 0,00 0,15 0,26 1,04 - - 
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Session 3 CH-01 60,4 6 6 0 6 0 6 1 0 0 23 16 64 1,06 0,6 

 CH-02 60,4 1 3 0 0 0 2 0 0 0 0 0 6 0,10 14,4 

 CH-03 60,4 9 17 0 14 1 55 5 5 1 14 32 153 2,53 35,4 

 CH-04 60,4 302 12 0 3 0 20 2 4 1 2 29 375 6,21 26,1 

 CH-05 60,4 161 24 0 0 4 2 0 35 0 5 46 277 4,59 1,6 

 CH-06 60,4 10 4 0 0 0 0 0 0 0 2 1 17 0,28 15,8 

 CH-07 60,4 19 16 2 1 0 54 0 2 0 39 35 168 2,78 0,0 

 CH-08 50,3 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0,00 0,0 

 CH-16 50,3 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0,00 0,0 

 CH-17 50,3 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0,00 100,0 

 Total 513,3 347 58 2 24 1 137 8 11 2 80 113 783 1,53 0,6 

 Proportion (%) - 44,3 7,4 0,3 3,1 0,1 17,5 1,0 1,4 0,3 10,2 14,4 100,0 - - 

 Indice d’abondance - 0,68 0,11 0,00 0,05 0,00 0,27 0,02 0,02 0,00 0,16 0,22 1,53 - - 

Session 4 CH-01 58,9 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1 0,02 2,2 

 CH-02 58,9 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0,00 0,0 

 CH-03 58,9 1 4 0 1 0 0 0 0 0 0 1 7 0,12 15,2 

 CH-04 58,9 1 1 0 0 0 0 0 0 0 1 0 3 0,05 6,5 

 CH-05 58,9 0 1 0 3 4 1 0 2 0 2 16 29 0,49 63,0 

 CH-06 58,9 0 1 0 0 0 1 0 0 0 0 0 2 0,03 4,3 

 CH-07 58,9 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1 0 2 0,03 4,3 

 CH-08 58,9 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 1 2 0,03 4,3 

 CH-16 58,9 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0,00 0,0 

 CH-17 58,9 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0,00 0,0 

 Total 530,1 2 7 0 1 0 2 0 1 0 2 2 17 0,03 100,0 

 Proportion (%) - 11,8 41,2 0,0 5,9 0,0 11,8 0,0 5,9 0,0 11,8 11,8 100,0 - - 

 Indice d’abondance - 0,00 0,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,03 - - 

Notes : Indice d’abondance exprimé en nombre de détections par heure. 

  Le complexe « Myotis sp. » regroupe les enregistrements attribuables soit à la chauve-souris nordique, soit à la petite chauve-souris brune. 

  Le complexe « chauve-souris sp. » regroupe les enregistrements qui n’ont pu être associés à une espèce de chauve-souris en particulier. 
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Annexe E Synthèse des résultats de l’inventaire de  
chauves-souris réalisé dans le contexte  
du projet éolien Des Neiges – Secteur ouest 

Site 
d’inventaire 

Reproduction Migration automnale Total 

Détections Indice 
d'abondance 
(détection/h) 

Détections Indice 
d'abondance 
(détection/h) 

Détections Indice 
d'abondance 
(détection/h) Nbre (%) Nbre (%) Nbre (%) 

CH-01 35 4,3 0,34 65 8,1 0,54 100 6,2 0,45 

CH-02 12 1,5 0,12 6 0,8 0,05 18 1,1 0,08 

CH-03 267 32,5 2,63 160 20,0 1,34 427 26,3 1,93 

CH-04 61 7,4 0,60 378 47,3 3,17 439 27,1 1,99 

CH-05 596 42,1 5,87 306 27,7 2,56 902 35,8 4,08 

CH-06 119 14,5 1,17 19 2,4 0,16 138 8,5 0,62 

CH-07 298 36,3 2,93 170 21,3 1,42 468 28,9 2,12 

CH-08 13 1,6 0,13 2 0,3 0,02 15 0,9 0,07 

CH-16 8 1,0 0,08 0 0,0 0,00 8 0,5 0,04 

CH-17 8 1,0 0,08 0 0,0 0,00 8 0,5 0,04 

Total 821 100,0 0,90 800 100,0 0,77 1 621 100,0 0,83 

Notes : Période de reproduction couverte du 1er juin au 26 juillet 2021. 

  Période de migration automnale couverte du 15 août au 30 septembre 2021. 

  Le temps d’enregistrement par site d’inventaire en période de reproduction a varié entre 101,2 h et 101,6 h. 

  Le temps d’enregistrement par site d’inventaire en période de migration automnale a varié entre 109,2 h et 119,3 h. 

  Le temps d’enregistrement global par site d’inventaire a varié entre 210,4 h et 220,9 h. 
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d’ISDE et de tierces parties, pour lesquelles aucune validation terrain n’a été effectuée. 
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PROJET ÉOLIEN DES NEIGES – SECTEUR OUEST 
 

ÉTUDE PRÉLIMINAIRE D’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT 
IDENTIFICATION DES SYSTÈMES DE TÉLÉCOMMUNICATIONS 

 

 

 

1 Introduction 

 

 

YRH inc., consultants en télécommunications et radiodiffusion, a été mandatée par la 

Société de projet BVH3, s.e.n.c., afin de vérifier l'impact potentiel de l'implantation du projet 

éolien Des Neiges – Secteur ouest sur les systèmes de radiodiffusion et de 

télécommunications présents dans la région étendue du projet en étude qui chevaucherait 

les limites administratives de la municipalité de Stoneham-Tewkesbury dans la MRC de La 

Jacques-Cartier et celles du territoire non organisé (TNO) Lac-Jacques-Cartier dans la MRC 

de La Côte-de-Beaupré, QC. 

 

Ce rapport présente les résultats d’une étude visant à identifier les divers systèmes de 

télécommunications susceptibles de subir des perturbations à la suite de l’implantation de ce 

projet éolien. Ce travail consiste notamment en l’identification des systèmes de 

communications micro-ondes point à point qui croiseraient la zone d’étude et la définition des 

zones de consultation associées s’il y a lieu, ainsi qu’en l’identification des systèmes de radar 

et de navigation susceptibles de subir un impact et, finalement, en l’identification du potentiel 

d’interférence avec les signaux de télédiffusion. 

 

Les résultats de cette étude suivent les recommandations des lignes directrices 

CCCR/CANWEA. 
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2 Discussion 

 

Des études traitant de ce sujet indiquent que de nombreux types de systèmes de 

télécommunications peuvent être affectés par la présence des éoliennes dans leurs environs 

immédiats. Dans la réalité, une distance de quelques fois le diamètre du rotor est parfois 

suffisante pour éviter de perturber la plupart des systèmes. 

 

L’interférence due aux éoliennes peut prendre deux formes : par obstruction des ondes 

électromagnétiques ou par réflexion des ondes électromagnétiques. Il en résulte une 

dégradation du signal reçu, ce qui affecte la performance et la fiabilité du service.  

 

Plusieurs facteurs ayant trait à l’éolienne elle-même, tels que son type (vertical ou horizontal), 

le nombre et les dimensions des pales, la forme des pales et les matériaux utilisés pour leur 

fabrication, ainsi que la hauteur et le diamètre de la tour de support, peuvent influencer 

l’importance des impacts potentiels d’interférences électromagnétiques causés à des services 

de radiodiffusion et de télécommunications. D’autre part, certains paramètres des systèmes 

de télécommunications influencent leur vulnérabilité : la localisation de l’émetteur et des 

récepteurs par rapport aux éoliennes, la fréquence d’émission, la polarisation du signal, le type 

de modulation, le patron d’antenne, les caractéristiques de propagation et la topographie du 

terrain. 

 

Les problèmes d’interférences associés aux éoliennes sont généralement causés par la 

conductivité des pales métalliques ou en fibres de carbone. Le plan de rotation des pales 

présente dans ces cas une grande surface conductrice causant obstruction ou réflexion du 

signal. L’utilisation de pales de fibre de verre/époxy ou de plastique réduit le risque 

d’interférences causées par la rotation des pales, mais ne l’élimine pas complètement. 

L’utilisation de câbles conducteurs afin de relier les parafoudres positionnés à l’extrémité des 

pales, suffit généralement pour que la pale réagisse pratiquement comme une pale métallique. 

Les structures de support des éoliennes présentent aussi un potentiel d’obstruction important 

et de réflexion à la transmission des signaux.  
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Les systèmes de télécommunications suivants ont été jugés vulnérables, sous certaines 

conditions, aux interférences dues à la présence d’éoliennes et seront analysés plus en détail 

dans la suite de ce document : 

 

- Systèmes de diffusion radio (FM et AM) et télévision ; 

- Systèmes de réception télévisuelle pour câblodistribution ; 

- Systèmes d’aide à la navigation, VOR, LORAN-C ; 

- Systèmes de communications mobiles VHF et UHF, cellulaire et PCS ; 

- Systèmes radio point à point UHF, micro-ondes et liaisons par satellite ; 

- Systèmes point à multipoint, FWA, MMDS, LMCS ; 

- Systèmes de radar de navigation et de météo ; 

- Réseau national sismologique canadien. 
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3 Méthodologie 

 

La méthodologie pour la rédaction de ce rapport s’appuie sur le document élaboré par le 

Conseil Consultatif Canadien de la Radio (CCCR) et de l’Association Canadienne de l’Énergie 

Éolienne (CanWEA) définissant des lignes directrices afin de faciliter la cohabitation entre les 

différents systèmes de télécommunications et les projets éoliens.   

 

Les données utilisées dans ce rapport proviennent de la base de données du Ministère 

Innovation, Sciences et Développement économique Canada (ISDE) ainsi que par courriel aux 

agences définis dans le document CCCR-CanWEA. L’apport de ces données permet 

d’identifier et de répertorier l’ensemble des systèmes de télécommunications présent à 

l'intérieur ou à proximité (jusqu’à environ 100 km dans certains cas) des limites du projet éolien 

proposé et plus précisément :  

 

- Pour la réception des signaux de télévision, l’identification du réseau couvrant 

entièrement ou partiellement la zone du projet éolien. 

- Pour chacun des sites de radiodiffusion (TV/DTV, FM, AM), radio mobile, VOR et radar 

une zone de consultation sera identifiée; 

- Pour chacune des liaisons micro-ondes point à point et point-multipoints, une zone et 

un corridor de consultation préliminaire seront présentés, basés sur les positions des 

sites fournis dans les banques de données publiques 

- Les radars, radios point-multipoint, radiophares et autres systèmes peuvent être 

seulement identifiés et localisés à cette étape. 

 

Une recommandation pour chacune des identifications sera également émise. 
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4 Identification des systèmes  

4.1 Systèmes de diffusion  

4.1.1 Stations de télédiffusion  

La réception des signaux de télévision analogique est probablement le type de système le plus 

à risque de subir des interférences dues à la présence d’un projet éolien. L’interférence par les 

éoliennes cause une distorsion vidéo qui apparaît généralement comme une ou plusieurs 

images fantômes et le scintillement de ces images synchronisé avec la fréquence de passage 

des pales d’éoliennes. Il n’y a généralement pas d’impact perceptible sur la qualité du signal 

audio puisque celui-ci est transmis en modulation de fréquence (FM). Toutefois, depuis le 31 

août 2011, une majorité des stations de télédiffusion analogique ont, soit été convertie à la 

technologie numérique qui est beaucoup plus robuste que la télévision analogique, soit cessée 

leurs opérations. 

 

Malgré cette plus grande robustesse, la télévision numérique peut aussi être affectée sous 

certaines conditions. Il n’existe pas de règle simple permettant de déterminer la séparation 

minimale entre les éoliennes et les émetteurs et les récepteurs TV, qui assurerait une réception 

sans interférence. La topographie du terrain ainsi que la distance relative entre les installations 

sont des paramètres importants, toutefois avec la technologie numérique, la zone à risque se 

limitera généralement à une distance réduite des éoliennes. Une analyse détaillée est requise 

afin de prendre en considération les conditions particulières du site étudié. 

 

Les règles qui régissent l’opération des stations de télédiffusion allouent à chaque station un 

contour de service protégé à l’intérieur duquel le brouillage provenant d’une autre station et qui 

pourrait affecter la qualité du signal reçu n’est permis qu’à l’intérieur d’une limite très restreinte. 

L’installation des éoliennes à proximité d’un site de télédiffusion demande beaucoup 

d’attention, car elle peut avoir un impact potentiellement nuisible sur l’intégrité du contour de 

service de la station. L’installation des éoliennes à l’intérieur du contour de service d’une station 

de télédiffusion peut avoir un impact sur la qualité du signal reçu à proximité du projet éolien 

nécessitant, selon les conditions locales, l’évaluation détaillée de l’interférence et la mise en 

place des mesures correctives, lorsque requis. 
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La technologie numérique (ATSC) n’est pas affectée par les parcours multiples statiques, c'est-

à-dire causés par les réflexions sur des surfaces fixes, tel que la tour de support, la nacelle ou 

les pales lorsque l’éolienne est à l’arrêt. Les parcours multiples dynamiques sont aussi assez 

bien tolérés par la technologie numérique, toutefois, sous certaines conditions extrêmes, les 

variations d’amplitude du signal dépassent les capacités de traitement des circuits d’un 

récepteur typique. 

 

Comme indiqué dans les lignes directrices CCCR-CANWEA (2020), l’étendue de la zone de 

consultation autour d’un émetteur de télévision est de 2 km. 

 

Dans le cas du projet Des Neiges – Secteur ouest, 8 contours de service théorique protégé de 

télédiffusion numérique et aucun de télédiffusion analogique couvriraient théoriquement, 

entièrement ou en partie, la zone visée pour l’implantation des éoliennes. Il n’y a aucune station 

de télédiffusion numérique située à l’intérieur de la zone du projet éolien.  

 

Tableau 1: Stations de télédiffusion dont les services de contour couvrant la zone du 

projet éolien. 

Station Réseau Location du transmetteur 

CIVB-DT-1 TÉLÉ-QUÉBEC Grand-Fonds 

CKMI-DT GLOBAL Québec 

CIVQ-DT TÉLÉ-QUÉBEC Québec 

CFCM-DT TVA Québec 

CFAP-DT NOOVO Québec 

CFTF-DT-10 NOOVO Baie St-Paul 

CBVT-DT RADIO CANADA Québec 

CIVV-DT TÉLÉ-QUÉBEC Saguenay 

 
  
L’impact d’un projet éolien sur la télédiffusion numérique n’est pas un phénomène connu avec 

précision. Toutefois, selon les données préliminaires actuellement disponibles, il est 

généralement reconnu dans l’industrie de la diffusion télévisuelle que la technologie numérique 

est beaucoup plus robuste que la technologie analogique, bien qu’on ne puisse conclure que 

toutes les possibilités théoriques d’interférence soient éliminées.  

 

Sur la base de l'évaluation préliminaire de la technologie ATSC et des informations 

disponibles concernant les performances de la télévision numérique en situation de 

propagation par trajets multiples, il est estimé que l’implantation d’un projet éolien ne devrait 

pas avoir d'impact significatif sur la qualité de réception des signaux de télévision numérique 
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en ce qui concerne les structures statiques. Également, puisque les performances d’un 

récepteur ATSC en présence d’éoliennes n’ont pas encore été validées en détails, il n’est 

pas possible d’affirmer que jamais aucun impact ne sera observé. Cependant, il semble 

acquis que l’étendue de la zone d’impact potentiel sera considérablement réduite 

comparativement à la zone d’impact affectant un récepteur analogique NTSC, ce qui réduirait 

d’autant le risque de subir une dégradation de la qualité de réception. 

 

Selon les données du recensement de 2021, il n’y aurait aucune résidence permanente dans 

la région immédiate du projet éolien proposé. Environ 13 325 personnes habiteraient dans un 

peu plus de 5 208 résidences situées dans un rayon de 10 km de l’aire du projet éolien. Cette 

distance d’analyse de 10 km à partir de l’éolienne la plus rapprochée est suggérée dans la 

version de février 2020 des lignes directrices CCCR/CANWEA. 

 

4.1.2 Stations de radiodiffusion FM  

Des études et analyses effectuées dans le passé ont démontré que la réception des signaux 

de radiodiffusion en FM est généralement peu affectée par l’implantation de projets éoliens en 

autant qu’une distance minimale de quelques centaines de mètres soit maintenue entre les 

éoliennes et le site d’émission ou encore les sites de réception. La dégradation du signal FM 

est généralement perçue comme un sifflement de fond synchronisé avec la fréquence de 

rotation des pales. Une dégradation perceptible de la qualité du signal reçu survient 

typiquement seulement aux extrémités de la région couverte par la station, où le rapport signal 

sur bruit est déjà marginal (de l’ordre de moins de 12 dB) et à faible distance des éoliennes. 

Ces conditions se trouvent majoritairement en dehors des contours de service. 

 

Comme indiqué dans les lignes directrices CCCR-CANWEA (2020), l’étendue de la zone de 

consultation autour d’un émetteur FM est de 2 km. 

 

Il n’y a pas de station de radiodiffusion FM située à l’intérieur de la zone du projet éolien.  
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4.1.3 Stations de radiodiffusion AM 

Tout comme les signaux de télédiffusion, la radiodiffusion AM est modulée en amplitude et 

pourrait théoriquement subir des interférences dues à la présence des éoliennes. Les signaux 

de radiodiffusion en AM utilisent des fréquences plus basses et donc des longueurs d’ondes 

beaucoup plus importantes que les signaux TV et sont par conséquent moins sujettes aux 

réflexions sur les éoliennes. La réception des signaux AM ne devrait donc pas être affectée 

par la présence des éoliennes, à moins que le récepteur ne se trouve très près (à quelques 

mètres) des éoliennes. Cependant, la présence de grandes structures métalliques verticales 

(telles que les tours de support des éoliennes) dans les environs immédiats des antennes de 

diffusion AM pourrait modifier le patron de rayonnement de ces antennes en agissant comme 

un élément rayonnant passif. 

 

Comme l’indiquent les lignes directrices du CCCR-CANWEA (2020), l’étendue de la zone de 

consultation autour d’une station AM est de 5 km pour un système d’antenne omnidirectionnel 

(à tour unique) et de 15 km pour un système d’antenne directionnelle (à tours multiples). 

 

Aucune station de radiodiffusion AM existante ne se trouve à proximité ou à l’intérieur de la 

zone du projet éolien, ainsi aucun impact n’est appréhendé. 

 

4.2 Systèmes d’aide à la navigation 

4.2.1 Système VOR /Localizer 

Le VOR (VHF Omnidirectional Range) et les systèmes ILS/Localizer (Instrument Landing 

System) utilisent des signaux dans la bande de fréquences entre 108 et 118 MHz et une 

combinaison de modulation en fréquence et en amplitude afin d’aider la navigation aérienne. 

Les émetteurs VOR sont localisés principalement sur les terrains des aéroports, mais il arrive 

qu’ils soient localisés le long des principaux corridors de navigation afin d’aider à la navigation 

en route. Les stations Localizer sont quant à elles situées en bout de piste d’atterrissage. Il est 

nécessaire de ménager un espace d’au moins 500 m autour des stations VOR afin de ne pas 

affecter l’opération et la précision des récepteurs à bord des avions. Un espace encore plus 

étendu devrait en plus être exempt de bâtiment et structure de hauteur importante selon la 

topographie, afin de ne pas affecter les signaux d’azimut. Des recherches indiquent que les 

éoliennes peuvent être considérées comme des structures statiques par rapport à l’opération 

des systèmes VOR et ne nécessiteraient qu’une autorisation d’obstacle aérien de la part de 
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Transports Canada, comme pour toute structure de hauteur importante. Toutefois, Nav 

Canada, étant responsable de l’opération de ces stations VOR, souhaite être avisée au plus 

tôt de tout projet d’implantation à moins de 15 km de l’une de ses stations, afin de pouvoir 

fournir des indications au promoteur éolien sur les possibilités de réduire l’impact sur l’opération 

de la station au cours du processus de positionnement des éoliennes. 

 

Aucune station VOR/DME (Distance Measuring Equipment) se trouve à proximité de la zone 

du projet éolien. 

 

4.3 Systèmes Mobiles 

 

Tous les systèmes de communications mobiles fonctionnant dans les bandes VHF, UHF ainsi 

que les systèmes de téléphonie cellulaire et PCS dans les bandes de fréquences de 850 et 

1900 MHz utilisent la modulation de phase ou de fréquence et, tout comme les systèmes de 

diffusion radiophonique en FM, ne sont pas sujets aux interférences causées par l’opération 

des éoliennes. Même si, théoriquement, il est possible que des interférences surviennent à 

proximité des éoliennes et lorsque le niveau de signal reçu est très faible, aucun cas 

documenté n’existe au sujet de ce type d’interférence. Nous n’anticipons donc pas de 

problème lié à ce type d’interférence. 

 

Tel qu’indiqué dans les lignes directrices du CCCR-CANWEA (2020), le rayon de la zone de 

consultation pour une station mobile terrestre fixe, une station cellulaire et d’autres stations de 

fournisseurs de services mobiles sans fil est de 1 km. 

 

Un total de trois (3) systèmes mobiles sont identifiés à l’intérieur ou à proximité de la zone du 

projet éolien. Les sites mobiles sont inscrits au tableau de l’annexe 2. 

 

Une requête a également été transmise aux différents services de sécurité publique afin qu’ils 

identifient les systèmes mobiles qui pourraient se situer à l’intérieur ou en périphérie de la zone 

d’étude du projet éolien. Nous sommes toujours dans l’attente d’une réponse. 
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4.4 Systèmes point à point  

Les systèmes de télécommunication point à point par micro-ondes sont utilisés entre autres 

pour relier les sites de diffusion à leurs studios (radiodiffusion et télédiffusion) ainsi que pour 

une multitude d’autres applications (radiotéléphonie, transmissions militaires ou de sécurité, 

etc.). Les réseaux de téléphonie et de transmission de données utilisent des liaisons micro-

ondes point à point et les réseaux de téléphonie cellulaire utilisent ce type de liaisons pour 

relier les stations de base au centre de commutation. Les liaisons point à point dans les bandes 

de fréquence UHF et micro-ondes nécessitent des liaisons en ligne de vue et la présence de 

structures dans le parcours ou à ses abords peut engendrer des réflexions qui pourraient 

dégrader le signal reçu jusqu’au point d’interrompre la communication. 

 

La construction d’éoliennes à proximité d’un parcours de liaison point à point pourrait 

engendrer un effet de modulation en amplitude et un effet Doppler en raison de la rotation des 

pales. Selon les références sur ce sujet, un espacement latéral minimal équivalant à trois fois 

le rayon de la première zone de Fresnel est requis entre la ligne de vue optique de la liaison 

et toute éolienne située le long du parcours. Le rayon de la première zone de Fresnel dépend 

de la fréquence d’opération de la liaison ainsi que de la longueur totale de la liaison et de la 

position le long du parcours. C’est ce qui est indiqué dans les lignes directrices du CCCR-

CANWEA (2020). Un espacement latéral équivalent au rayon du rotor de l’éolienne est 

également ajouté afin de s’assurer que les pales du rotor se trouvent entièrement en dehors 

de la zone d’exclusion. 

 

Dans le cas du projet éolien Des Neiges – Secteur ouest, 4 liaisons point à point inscrit dans 

la base de données d’ISDE traverse ou termine dans la région étudiée. À noter que certaines 

de ces liaisons ont les mêmes sites et sont conséquemment superposées sur la carte en 

annexe.  

 

Il est à noter que ces corridors d’exclusion ont été calculés en utilisant les coordonnées 

provenant soit de mesures de coordonnées reçues des sites, soit de la base de données 

d’ISDE. Les coordonnées qui ne sont pas toujours très précises et comportent des erreurs 

allant parfois jusqu’à quelques centaines de mètres. Nous avons effectué notre analyse en 

incluant une imprécision de 20 m ce qui augmente la zone du lien point à point jusqu’à 60 m.  

Le rayon du rotor de 85 m est également ajouté au corridor de consultation. 
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Il y a un (1) site point à point identifié à l’intérieur ou à proximité de la zone du projet éolien. 

 

Pour un dénombrement complet, les sites ainsi que les liaisons se trouvent à l’annexe 3. 

 

Une requête a également été transmise aux différents services de sécurité publique afin qu’ils 

identifient les systèmes point à point qui pourraient se situer à l’intérieur ou en périphérie de la 

zone d’étude du projet éolien. Nous sommes toujours dans l’attente d’une réponse.  

 

Les mêmes critères s’appliquent aux liaisons par satellite fonctionnant généralement dans les 

bandes de fréquences entre 4 et 14 GHz. Lorsque l’angle d’élévation et l’azimut d’une antenne 

terrestre par rapport à un satellite spécifique sont connus, la distance minimale par rapport à 

une éolienne peut être évaluée. Selon les informations contenues dans la banque de données 

d’ISDE, il n’y a aucune station de communication par satellite à l’intérieur de la zone étudiée, 

sauf possiblement des systèmes de réception télévisuelle de type résidentiel.  

 

4.5 Systèmes point à multipoint  

Les systèmes de télécommunications point à multipoint sont un moyen de plus en plus 

populaire d’offrir l’accès Internet et la câblodistribution sans fil dans les régions rurales. Ces 

systèmes fonctionnent dans des bandes de fréquences situées entre 1,5 et 40 GHz et utilisent 

différents types de modulation. Dans le cas des systèmes point à multipoint de type grand 

public, la position des usagers est inconnue et la protection de ces systèmes ne peut se limiter 

qu’aux stations de base de ces systèmes. Une zone de consultation de 1 km est aussi associée 

à ces stations et, comme dans le cas des systèmes mobiles, l’installation d’éolienne pourra 

parfois être effectuée jusqu’à la limite de protection physique de la station radio. 

 

Toutefois, dans le cas des systèmes point à multipoint dont les stations d’usagers nécessitent 

une licence d’ISDE, ces systèmes sont traités comme des multiples systèmes point à point et, 

par ce fait, sont inclus dans le traitement des liaisons point à point et assujetties aux mêmes 

contraintes. Aucun système point à multipoint n’a été identifié dans l’aire proposée du projet 

éolien, ainsi aucun impact n’est appréhendé. 
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4.6 Systèmes radar 

Les systèmes radar fonctionnent généralement à des fréquences entre 1 GHz et 10 GHz ou 

plus et utilisent la réflexion des ondes radio afin de localiser et identifier des objets. Les 

systèmes de radar, autant civils que militaires, sont pour la plupart utilisés à des fins de 

contrôles aérien et maritime ainsi que pour établir des prévisions météorologiques. Toute 

structure se trouvant dans le champ de vision du radar retournera vers la source une partie du 

signal émis, qui sera traité par le récepteur radar. 

 

La filtration et le traitement du signal reçu permettent de déterminer s’il provient d’une structure 

fixe comme un bâtiment ou d’une cible mobile comme un avion par exemple. Ce traitement du 

signal permet généralement d’éviter que les structures fixes n’apparaissent sur les affichages 

des récepteurs radar, facilitant ainsi la tâche des opérateurs. De plus, les radars de navigation 

ont un angle de visée positif, réduisant la visibilité des structures localisées à une certaine 

distance des sites radars. Les radars météo par contre ont un angle de visée horizontal ou 

même pointent légèrement vers le bas afin de percevoir des nuages et précipitations le plus 

près possible du sol. Ainsi, des structures situées même au-delà de l’horizon peuvent être 

perçues par ce type de radar.  

 

En ce qui concerne les structures mobiles comme les rotors et les pales d’éoliennes, leur 

fonctionnement peut engendrer des perturbations des récepteurs des signaux radar puisque 

leur signature radar change constamment avec la vitesse de rotation des pales et la direction 

du vent. De plus, lorsque de nombreuses éoliennes sont localisées à proximité les unes des 

autres, il devient pratiquement impossible de filtrer et éliminer ces réflexions. Les tentatives de 

développement d’algorithmes de filtration n’ont pas obtenu de résultats probants jusqu’à 

présent.  Les efforts de recherche visent présentement le développement des pales de rotor 

et nacelles en matériaux qui absorbent les signaux radar, mais ces éoliennes « invisibles » aux 

radars en sont encore à plusieurs années de leur possible mise en marché. 

 

Aucune station météorologique radar a été identifiée à moins de 60 km du projet éolien. Bien 

que les radars les plus rapprochés sont à 73 km et 83 km de la zone d’étude, Environnement 

et Changement Climatique Canada indique avoir besoin de l’emplacement des éoliennes pour 

donner une lettre de conformité.  
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Deux (2) stations radar primaire de navigation aérienne de Nav Canada a été identifiée à moins 

de 80 km de la zone du projet éolien proposée. La zone de consultation de 80 km couvre 

complètement la zone d’étude du projet éolien Des Neiges – Secteur ouest. Afin de ne pas 

surcharger la carte à l’annexe 1, cette zone n’est pas représentée. Cependant, une 

consultation avec Nav Canada est recommandée puisque ce système peut avoir un impact 

sur le projet éolien. 

Une consultation sur la zone d’étude a été soumise à NAV Canada. Nous sommes toujours 

en attente d’une réponse de leur part. 

 

Tableau 2: Radar primaire à proximité ou à l’intérieur de la zone du projet éolien 

Emplacement Latitude 

(WGS84) 

Longitude 

(WGS84) 
Opérateur Indicatif d’appel 

BERNIERES, QC 46.68527778 -71.3852778 Nav Canada XLR304 

BERNIERES, QC 
46.79166667 -71.3991667 

Nav Canada CGO546 

 

Un système radar de navigation maritime a été identifié à moins de 60 km de la zone du projet 

éolien proposé.  

 

Tableau 3: Station radar Garde côtière canadienne à proximité de la zone du projet éolien 

Emplacement Latitude 

(WGS84) 

Longitude 

(WGS84) 
Opérateur 

LEVIS (6515 SAINT 
LAURENT) 

46.8191 -71.18305 
Fisheries and Oceans 
Canada - Canadian 

Coast Guard 

 

La zone de consultation de 60 km couvre complètement la zone d’étude du projet éolien Des 

Neiges – Secteur ouest. Afin de ne pas surcharger la carte à l’annexe 1, cette zone n’est pas 

représentée. Une requête a été envoyé à la Garde côtière canadienne et ils nous ont affirmer 

que la station se situe à 25 km de la zone définit par le projet. Cependant, ils affirment que 

l’installation d’éolienne dans la zone proposée n’entrainera aucune interférence sur le radar. 

 

Nous avons aussi transmis une requête au ministère de la défense nationale afin qu’ils 

identifient les systèmes de communication et d’aide à la navigation, radar ou autre, qui 

pourraient se situer dans un rayon de 100 km du projet éolien proposé.  Nous sommes toujours 

dans l’attente d’une réponse de leur part.  
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4.7 Systèmes sismologiques 

Bien que les stations sismologiques du Réseau national sismologique canadien ne soient pas 

en soi des systèmes de télécommunications, les discussions en cours entre l’Association 

canadienne de l’énergie éolienne (ACEE) et le Conseil consultatif canadien sur la radio 

(CCCR) suggèrent d’inclure l’analyse de l’impact potentiel sur ces stations dans le cadre de 

l’étude d’impact sur les systèmes de télécommunications.  En effet, les instruments d’une 

grande sensibilité permettant de détecter de légers tremblements de terre, même 

imperceptibles à la population, pourraient être affectés par le bruit causé par les vibrations 

transmises au sol lors de l’activité d’une éolienne à proximité d’une de ces stations 

sismologiques.  

 

Aucune station sismique n’a été identifié dans un rayon de 10 km du projet éolien. 
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5 CONCLUSION 

 

Cette étude visait à effectuer l’identification et l’analyse préliminaire des systèmes de 

télécommunications inscrits dans la base de données d’ISDE et situés dans un rayon de 100 

km du projet éolien proposé, qui seraient à risque de subir des interférences dues à 

l’opération du projet éolien Des Neiges – Secteur ouest. Cette analyse inclut certains 

systèmes de sécurité publique qui ne sont pas inclus dans la base de données d’ISDE. 

 

Huit (8) stations de télévision numérique couvriraient théoriquement la région du projet éolien 

proposée et aucune station analogique.  

 

Aucun système de transmission de radiodiffusion AM, FM et TV/DTV ne se trouve à l’intérieur 

ou à proximité de la zone d’étude du projet éolien proposé.  

 

Quatre (4) liaisons micro-ondes point à point ont été identifiées, dont 1 site se trouve à moins 

de 1 km de la zone d’étude. Une consultation auprès de l’opérateur est recommandée, si 

une éolienne est placée dans les zones de consultation produites. 

  

Trois (3) stations de base radio mobile ont été identifiées à proximité de la zone d’étude. Une 

consultation auprès de l’opérateur est recommandée, si une éolienne est placée dans les 

zones de consultation produites. 

 

Aucune station radar météorologique a été identifiée à moins de 60 km. Environnement et 

Changement Climatique Canada indique avoir besoin de l’emplacement des éoliennes pour 

donner une lettre de conformité. 

 

Deux radars primaires et aucun radar secondaire de navigation aérienne ont été identifiées 

l’intérieur d’un rayon respectif de 80 km et 10 km de la zone d’étude. Une consultation avec 

Nav Canada est recommandée puisque ce système peut avoir un impact sur le projet éolien 

 

Aucune station VOR est située à moins de 15 km de la zone du projet éolien proposé.   

 

Un système radar de navigation maritime a été identifié et sa zone de consultation est montée 

sur la carte en annexe.  
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Aucune station séismologique n’a été identifiée à moins de 10 km. 

 

Nous sommes toujours dans l’attente de la réponse d’agences : GRC, NAV Canada et le 

Département de la défense nationale.  

 

Toutes ces évaluations, ainsi que les conclusions de ce rapport, sont essentiellement basées 

sur les informations publiées dans les banques de données d’Innovation, Science et 

Développement Économique Canada ou autres sources. Il faut cependant noter que la banque 

de données d’Innovation, Science et Développement Économique Canada n’est pas toujours 

mise à jour aussi rapidement que la mise en service de nouvelles stations radio et qu’il pourrait 

y avoir de nouvelles stations mises en service récemment qui n’y apparaitront que dans 

quelques mois. Il nous est impossible d’identifier ces stations avant qu’elles soient ajoutées à 

la banque de données, pas plus d’ailleurs que les stations utilisant du spectre sans licence, qui 

ne sont répertoriées dans aucune banque de données publique. 
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Annexe 1 

 

 

Aperçu général  

projet éolien Des Neiges – Secteur ouest 
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Annexe 2 

 

 

Tableau pour les sites mobile 

projet éolien Des Neiges – Secteur ouest 
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Tableau 4: Sites mobiles à proximité ou à l’intérieur de la zone du projet éolien 

TX 
(MHz) 

RX 
(MHz) 

Indicatif 
d’appel 

Emplacement Latitude Longitude Opérateur 

734 
2120 

2137.5 

704 
1720 

1737.5 

 3460, boulevard Talbot-Stoneh_B12 47.1269 -71.2889 Vidéotron ltée 

720 
836 

742.5 
753.5 
882.4 
887.5 

712.5 
720 
725 

784.5 
837.4 
842.5 

E0349 3452 BOUL TALBOT 47.1274 -71.2881 Bell Mobility Inc. 

877.5 
1967.1 
1967.4 
1977.4 
1978.2 

832.5 
1887.1 
1887.4 
1897.4 
1898.2 

E0950 3452 BOUL TALBOT  LOT 39 47.1274 -71.2881 Rogers Communications Canada Inc. 
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Annexe 3 

 

 

Tableau des liaisons point à point 

projet éolien Des Neiges – Secteur ouest 
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Tableau 5: Liaisons point à pont qui traversent ou terminent dans la zone du projet éolien. 

Site1 Site2 
Freq1 
(MHz) 

Freq2 
(MHz) 

Indicatif 
d’appel1 

Indicatif 
d’appel1 

Lat1 
(°) 

Long1 
(°) 

Lat2 
(°) 

Long2 
(°) 

Operateur 

Stoneham-et-
Tewkesbury, QC (Ru 

Québec, QC 
(Chemin de la 

Sagam 
6440 
6780 

6690 
6530 VAF277 VAF273 47.1274 -71.2881 46.9207 -71.3353 Bell Mobility Inc. 

Lac-Jacques-Cartier, 
QC (Camp 

Stoneham-et-
Tewkesbury, QC 

(Ch 

6475 
6505 
6815 
6845 

6725 
6755 
6565 
6595 VES980 VES979 47.3422 -71.1817 47.0461 -71.2961 

Rogers 
Communications 

Canada Inc. 

Stoneham-et-
Tewkesbury, QC (Ch 

Lac-Jacques-
Cartier, QC (Lepau 

7170 
7470 

7345 
7620 CFD518 XOJ728 47.0461 -71.2961 47.3204 -71.1742 Hydro-Québec 

Stoneham-et-
Tewkesbury, QC (Ch 

Sainte-Brigitte-de-
Laval, QC ( 10725 11215 VES979 CFW875 47.0461 -71.2961 47.1274 -71.2881 

Rogers 
Communications 

Canada Inc. 
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Tableau 6: Sites point à point mesurés à proximité ou à l’intérieur de la zone du projet éolien 

Emplacement Latitude Longitude RX (MHz) TX (MHz) Opérateur 
Indicatif 
d’appel 

Stoneham-et-Tewkesbury, QC 
(Ruisseau Côté) 

47.1274 -71.2881 
6780 

11255 
15320 

 
6440 

10765 
14845  

Bell Mobility Inc. VAF277 

Stoneham-et-Tewkesbury, QC 
(Ruisseau Côté) 

47.1274 -71.2881 11215 10725 Rogers Communications Canada Inc. CFW875 

Stoneham-et-Tewkesbury, QC 
(Ruisseau Côté) 

47.1274 -71.2881 6152.75 6404.79 
Gouvernement du Québec (ITQ) - 

Micro-Ondes RENIR 
 

Note : Les trois sites sont colocalisés au même emplacement
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RÉSUMÉ 

Cette étude de potentiel archéologique s’inscrit à l’intérieur d’une démarche entreprise par 
Pesca Environnement afin d’évaluer les impacts sur ce patrimoine qui pourraient découler du 
projet éolien des Neiges – Secteur ouest.  
Elle a pris en considération les renseignements les plus récents des bases de données du 
ministère de la Culture et des Communications. De même, l’analyse a intégré des 
informations environnementales et historiques.  

Une section du site CgEt-1, auquel correspondent les vestiges de la mission Saint-Martin, un 
établissement eurocanadien datant de 1860 à 1906, semble se trouver à l’intérieur des limites 
du secteur à l’étude. Cet établissement se composait de divers bâtiments agrodomestiques 
(maison, ferme, caveau) et d’un moulin à fuseau. On y trouvait aussi une église et un 
cimetière. Ces derniers se situent en dehors des limites du secteur à l’étude. Si des travaux 
devaient se dérouler à cet endroit, il faudra prévoir un programme d’intervention (relevés et 
inventaires) afin de bien délimiter les diverses composantes de ce site dans le but de bien le 
protéger ou alors il faudrait le fouiller convenablement.  

Pour le reste de ce territoire, l’étude conclut que l’emprise du projet éolien des Neiges – 
Secteur ouest recèle 22 zones de potentiel d’occupation eurocanadienne et 30 de type 
autochtone.  
Dans le but de diminuer les impacts que ce projet pourrait avoir sur le patrimoine 
archéologique de la région, et advenant que des travaux d’excavation soient prévus à 
l’emplacement des zones de potentiel, il est recommandé de procéder à un inventaire au 
terrain (inspection visuelle avec ou sans sondage manuel) afin de vérifier la présence de sites 
et de relever les traces apparentes. Si des vestiges encore intacts sont mis au jour, un 
programme de sauvegarde (relevés des vestiges, fouilles) pourra alors être proposé.  

 

 

 

 

 

 

 

Page couverture : Parc national des Laurentides (ministère des Terres et Forêts, 1930, 
BANQ). 
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INTRODUCTION 

Cette étude de potentiel archéologique s’inscrit à l’intérieur d’une démarche entreprise par 
Pesca Environnement afin d’estimer les impacts sur ce patrimoine qui pourrait découler du 
projet d’aménagement du parc éolien des Neiges – Secteur ouest localisé au nord du fleuve 
Saint-Laurent, à l’arrière des municipalités formant la Côte-de-Beaupré (figure 1). 

Ce document s’ouvre sur une description de la méthode utilisée afin d’évaluer le potentiel. Il 
brosse ensuite un tableau du paysage actuel et des principales phases de sa mise en place au 
cours des derniers millénaires. Les chapitres subséquents synthétisent les données sur 
l’occupation humaine et présentent le potentiel. Finalement, la conclusion passe en revue les 
points pertinents et elle contient des recommandations relatives à la protection de ce 
patrimoine. 

On entend par « secteur à l’étude » les limites du terrain en observation, telles qu’elles 
apparaissent aux figures 1 et 2.  

 

 
Figure 1 Limite du secteur à l’étude (PESCA environnement 2022, GéoGratis 21M02 et 

M03) 

Fleuve  
Saint-Laurent 

Rivière Montmorency 

Rivière Sainte-Anne 

Saint-Joachim 
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Figure 2 Limite sur photo aérienne du secteur à l’étude (PESCA environnement 2022 – 

Bing 2022) 

1.0 L’ÉTUDE DE POTENTIEL ARCHÉOLOGIQUE : LES MÉTHODES 

L’étude de potentiel archéologique est une démarche théorique, nécessairement évolutive, 
dont les conclusions peuvent changer selon l’état d’avancement des connaissances tant en ce 
qui concerne les modes d’usage anthropique, les sujets d’intérêt, qu’au niveau des données 
environnementales. Dans ce cas-ci, elle traite de la probabilité qu’il y ait, à l’intérieur des 
limites du projet éolien des Neiges – Secteur ouest, des vestiges ou des artefacts témoignant 
d’une occupation autochtone (préhistorique et historique) ou eurocanadienne. 
En ce qui a trait à la présence de sites préhistoriques (autochtones), les paramètres servant à 
démontrer l’existence d’un potentiel proviennent de l’analyse de données géographiques et 
culturelles qui datent d’avant l’arrivée des Européens en Amérique du Nord. Dans le cas des 
sites archéologiques historiques (autochtones et eurocanadiens), divers documents d’archives 
permettent parfois de localiser des bâtiments ou des infrastructures de cette période. Des 
méthodes de recherche distinctes, mais complémentaires, sont donc utilisées pour traiter les 
volets préhistorique et historique. 

Rivière Sainte-Anne 

Rivière Montmorency 
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La notion de potentiel réfère à la probabilité de découvrir des traces d’établissement dans un 
secteur précis. Le postulat fondamental de ce type d’analyse se résume ainsi : les humains ne 
s’installent pas sur un territoire au hasard, la sélection des emplacements est influencée par 
un ensemble de paramètres culturels et environnementaux. Les modèles prédictifs utilisés 
permettent de faire ressortir certaines récurrences multivariées (nombre de sites, sol, aspect 
du paysage, vecteur de déplacement, mode d’utilisation, etc.) qui mènent à l’identification 
de zones qui, au meilleur des connaissances, ont pu être utilisées.  

1.1 Le potentiel d’occupation au cours de la période préhistorique 

Lorsque vient le temps d’évaluer les ressources patrimoniales possibles d’une région, 
l’archéologue se trouve régulièrement confronté au fait que les informations disponibles sont 
peu abondantes. La plupart du temps, seuls quelques restes de campements sont connus pour 
des millénaires d’occupation. Ce maigre échantillon ne permet pas d’apprécier adéquatement 
l’importance que chaque groupe a pu accorder à un milieu spécifique au cours des siècles. 
Puisque la présence autochtone doit être traitée comme un tout, sans nécessairement 
distinguer des modes de vie très différents (ex. bandes locales bien établies versus premiers 
arrivants), les chercheurs ont plutôt recours aux données environnementales afin de soupeser 
l’attrait ou l’habitabilité d’un endroit. Habituellement, ces paramètres encadrent davantage 
la localisation des sites artisanaux et domestiques.  
On reconnaît ainsi les difficultés inhérentes à la découverte de certains sites générés par les 
humains (lieux sacrés, carrières lithiques, cimetières, arts rupestres, etc.), ceux pour lesquels 
on dispose de trop peu d’informations pour en modéliser l’emplacement. Mentionnons ici 
que les données historiques permettent en partie de corriger ce biais, puisqu’elles font parfois 
état de portages, de campements ou de cimetières, autant d’éléments qui facilitent la 
démonstration du potentiel archéologique. 
Lorsque cela est possible, une des premières étapes consiste à cerner les paramètres 
environnementaux qui caractérisent la localisation des différents types d’établissements 
auxquels ont recours habituellement les autochtones dans des milieux similaires à ceux 
analysés. Une fois ceux-ci définis, il devient concevable de morceler un territoire, souvent 
assez vaste, en zones propices à la présence de sites. Au Québec, des critères génériques ont 
été proposés au fil des ans (tableau I). Ces critères sont appliqués depuis des décennies, ils 
ont permis de découvrir des centaines de sites. 

Les données utilisées pour la rédaction de cette étude ont été compilées en tenant compte 
d’un rayon d’un kilomètre autour du projet (cartes 22B02 et 22B07). Elles ont été obtenues 
en consultant des sources telles que : 
 

• l’Inventaire des sites archéologiques du Québec (MCC 2022a) ; 
• la Cartographie des sites et des zones d’interventions archéologiques du Québec 

(MCC 2022b) ; 
• le Répertoire du patrimoine culturel du Québec du ministère de la Culture et des 

Communications (MCC 2022c) ; 
• le Répertoire québécois des études de potentiel archéologique (Association des 

archéologues du Québec 2005) ; 
• les divers rapports et les différentes publications disponibles.  
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Tableau I : Critères génériques d’évaluation du potentiel archéologique autochtone 
(modification de Gauvin et Duguay 1981) 

  Potentiel   
Facteurs 

environnementaux 
Fort et moyen Faible 

Géologie Proximité d’une source de matière première Pas de pierre utile 
Géographie Plages, îles, pointes, anses, baies, points de 

vue dominants, détroits 
Falaises 

  Secteurs élevés et plus ou moins éloignés 
des plans d’eau 

Portion longiligne des plans d’eau 

Dépôts  Sable, gravier, loam, till Affleurements rocheux, tourbières 
  Terrains plats (5 à 15 %) Pentes abruptes (150 et +) 
  Terrasses marines et fluviales Terrains accidentés 
Hydrographie Hydrographie primaire, secondaire Hydrographie tertiaire,  
  Proximité de cours d’eau et lacs  Marais/tourbières 
  Confluence de cours d’eau Extrémité de ruisseau, lacs isolés 
  Zone de rapides ; eau potable   
  Axe de circulation   
  Distance de la rive = de 0 à 100 m Distance rive 100 m et plus 
Végétation Ressources végétales comestibles Aucune protection 
  Bois de chauffage Pas de bois 
  Bonne visibilité sur le territoire    
Faune Proximité de lieux propices à la Lieux peu fréquentés  
  chasse et à la pêche par la faune 
Accessibilité Accessibilité à des territoires giboyeux ; 

Circulation facile ; 
Accès difficile en tout temps 

  Sentiers de portage 
 

Occupation 
humaine 

Données historiques et contemporaines 
relatives à l’occupation des lieux 

Aucune ou rares données 

1.2 Le potentiel d’occupation au cours de la période historique 

La méthode se base sur l’analyse critique de données archivistiques, de publications à 
caractère historique, de cartes, de photos et de plans. L’étude vise d’abord à cerner les 
ensembles archéologiques ou historiques connus pouvant être présents sur le milieu en 
observation, puis à les évaluer en fonction de leur ancienneté, de leur importance et de la 
qualité de leur conservation. Des recommandations sont formulées concernant la 
planification ou non d’une intervention avant les excavations. À cet effet, les trois étapes 
décrites ci-dessous sont considérées.  

La première est la revue de la littérature et des connaissances. Elle comprend la cueillette des 
informations pertinentes dans le but d’avoir une bonne conception du secteur et ainsi d’en 
définir les caractéristiques spécifiques. Les principales sources documentaires utilisées sont 
les monographies régionales, les textes spécialisés en histoire, l’Inventaire des sites 
archéologiques du Québec (MCC 2022a), la Cartographie des sites et des zones 
d’interventions archéologiques du Québec (MCC 2022b), le Répertoire du patrimoine 
culturel du Québec (MCC 2022c), le Répertoire québécois des études de potentiel 
archéologique (Association des archéologues du Québec, 2005), des cartes, des plans et des 
carnets d’arpentage, des photographies aériennes et l’iconographie en général.  



 5 

La deuxième étape correspond à l’analyse de ces documents. Toutes les traces d’un 
patrimoine bâti doivent être retenues. Les éléments semblables, mais chronologiquement 
distincts, illustrent l’évolution polyphasée du mode d’usage du milieu en observation. Les 
édifices isolés ou les regroupements rendent possible la détermination des zones de potentiel.  
La troisième étape consiste à analyser et à évaluer la valeur actuelle des lieux. Le potentiel 
correspond à la forte probabilité que des vestiges ou des sols archéologiques soient encore 
en place. Les zones peuvent dépasser les limites des éléments bâtis, car on doit tenir compte 
de l’espace entourant ces éléments, par exemple des jardins, des cours, des latrines, des 
constructions secondaires, des dépôts d’artefacts, etc. L’étude doit aussi prendre en 
considération le fait que certains lieux aient pu être transformés à des degrés divers par des 
aménagements récents ou modernes (remblais, déblais, etc.).  
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2.0 LA DESCRIPTION DU SECTEUR À L’ÉTUDE 

Le secteur en observation couvre une superficie de 375,7 km2. Il occupe la rive nord du fleuve 
Saint-Laurent au nord de la route 138 et il se trouve dans la seigneurie de la Côte-de-Beaupré. 
Il s’inscrit dans l’unité de paysage « Lac Saint-Joseph et Saint-Tite-des-Caps » : « Le relief 
est accidenté et constitué des hautes collines arrondies et bien démarquées, aux versants en 
pente forte » (Robitaille et Saucier 1998). 
La limite sud de ce secteur est distante d’une quinzaine de kilomètres du fleuve Saint-Laurent 
et sa bordure nord en est éloignée d’au moins 25 km. Toutes les composantes de ce parc 
éolien occupent le « Massif du lac Jacques-Cartier » des « Laurentides méridionales » (CERQ 
2018). L’idée ici n’est pas de décrire exhaustivement ce milieu environnemental, mais bien 
de s’en tenir aux paramètres susceptibles d’avoir agi sur la fréquentation humaine.  

2.1 Le paysage actuel 
La topographie varie d’ondulée à accidentée (figures 3 et 4). En général, le paysage se 
compose de hauts monts, dont certains culminent à plus de 1 000 m au-dessus du niveau 
actuel moyen de la mer (NMM). Quant à eux, les terrains les plus bas se trouvent à environ 
300 m NMM. Les lacs et les rivières sont souvent encaissés et plusieurs falaises rocheuses 
se détachent de ce paysage autrement nettement forestier. En général, les sites archéologiques 
occupent habituellement des milieux ayant +/- 150 de pente ou moins, ce qui est relativement 
rare dans cet environnement (figure 5). 
 

 
Figure 3 Pentes ombrées du secteur à l’étude (forêt ouverte 2022) 

Rivière Sainte-Anne 

Rivière Montmorency 
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Figure 4 Modèle numérique de terrain Lidar du secteur à l’étude (forêt ouverte 2022) 

 
Figure 5 Pentes Lidar du secteur à l’étude (forêt ouverte 2022) 

 

Altitude 
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2.1.1 Géologie et sources de matières premières 

En ce qui concerne le socle rocheux, tout le secteur à l’étude s’inscrit à l’intérieur du domaine 
géologique des Laurentides. L’assise est de nature cristalline et elle se compose de roches 
d’âge mésoprotérozoïque. On y trouve deux Formations principales, le Complexe 
charnockitique de Charlevoix et le Groupe de Saint-Tite-des-Caps. Celles-ci sont constituées 
de migmatites, d’amphibolites, d’anorthosites, de mangérites et de gneiss (figure 6).  
Ces matériaux sont communs dans la région et ils ne présentent qu’un intérêt limité pour les 
artisans autochtones qui préfèrent celles qui ont une clasticité plus généreuse. Cela étant dit, 
ils peuvent servir à fabriquer des pilons-percuteurs, des poids de filet ou être utilisé comme 
pierres de charge, etc. Étant donné que ces pierres sont abondantes, ce milieu ne se démarque 
pas quant à son offre lithique. Il apparaît peu probable qu’on le parcourait spécifiquement 
afin de s’en procurer. 

 
Figure 6 Géologie du secteur à l’étude (Sigeom interactif 2022) 
Cela étant dit, il n’est pas rare de trouver des veines de quartz dans les roches précambriennes. 
Ce matériau a longtemps été prisé par les Autochtones, surtout au cours des premiers 
millénaires d’occupation. Toutefois, les dykes de quartz sont peu cartographiés. Par ailleurs, 
des galets de quartz peuvent aussi être présents dans les lits des rivières ou sur les plages des 
lacs de cette région (déplacements glaciaires ou glaciels). Ces dépôts sont également 

Migmatite 
Mangérite 

 
Mangérite 

Amphibolite 
Gneiss 
Schiste 
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rarement identifiés dans les cartes ou rapports géologiques. Il devient donc difficile de 
délimiter des zones de potentiel à partir de la seule offre lithique de ce secteur. 
Les migmatites, les gneiss et les schistes sont utiles pour les Eurocanadiens qui s’en servent 
afin de construire les fondations de divers bâtiments, d’aménager des routes ou comme 
matériaux de remblais. Toutefois, aucune carrière d’importance n’a été ou ne semble en 
activité dans les environs.  

2.1.2 Les sols, origine et transformation 

Les informations sur les sols et leur habitabilité ont été obtenues à partir des cartes de dépôts 
de surface du quaternaire (Sigeom carte interactive 2022) et des inventaires forestiers du 
ministère des Ressources naturelles et de la Faune du Québec (Forêt ouverte 2022). 
La majorité des dépôts meubles résultent du passage des glaciers. Ainsi, les tills 
indifférenciés (farine de roche et blocs anguleux de toutes tailles) prédominent dans le 
paysage et leur épaisseur varie de quelques centimètres à plus d’un mètre. Suivent les dépôts 
fluvioglaciaires (sable, gravier, cailloux) qui se retrouvent dans les vallées des principales 
rivières. Quant à ceux d’origine fluviatile (silt, argile, gravier), on les localise également le 
long des cours d’eau les plus importants. Par ailleurs, la roche-mère ou les colluvions 
affleurent en maint endroit. Finalement, quelques aires humides parsèment ce secteur 
(figure 7). En règle générale, les sols de la région entrent dans la famille des régosols et des 
podzols.  

On considère généralement que les tills indifférenciés épais, les dépôts lacustres et les 
fluvioglaciaires à facies graveleux offrent une habitabilité supérieure à celle des tills minces, 
des terrains mal drainés et de la roche-mère.  
À l’exception de sa périphérie sud, l’agriculture eurocanadienne est à peu près absente de ce 
secteur. Il est fort peu probable que les Autochtones se soient livrés à cet exercice dans ce 
massif montagneux.  
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Figure 7 Dépôts de surface du secteur à l’étude (forêt ouverte 2022) 

 

2.1.3 L’hydrographie 

Le secteur à l’étude s’inscrit principalement dans le bassin versant de la rivière 
Montmorency. Au nord-est, il participe de celui de la rivière Sainte-Anne, tandis qu’au sud, 
il recouvre partiellement celui des rivières Jacques-Cartier et Saint-Charles. La vallée de la 
rivière Montmorency se présente comme un des vecteurs majeurs de pénétration entre le 
fleuve Saint-Laurent et l’intérieur des terres de cette région. Elle est utilisée au moins depuis 
le 17e siècle. La rivière Sainte-Anne propose un facies similaire, mais elle est un peu plus 
encaissée et son cours est plus tumultueux.  
Outre ces rivières, de nombreux cours d’eau secondaires drainent le massif laurentien 
(figure 8). Plusieurs petits lacs sont présents à l’intérieur du secteur à l’étude, notamment les 
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lacs Fourchu, à Chien, Tâché, etc. Malgré cela, ce milieu demeure relativement sec et cela 
est dû en grande partie au caractère accidenté du paysage. 
Le réseau hydrique local est surtout représenté par des composantes secondaire et tertiaire. 
Plusieurs barrages modifient, à des degrés divers, le niveau naturel des lacs et des cours 
d’eau. 

Les rivières et les ruisseaux de la région constituent une importante source d’eau potable. Ils 
accueillent également plusieurs poissons qui sont un apport alimentaire essentiel. 

 

 
Figure 8 Le réseau hydrique du secteur à l’étude (forêt ouverte 2022) 
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2.1.4 La végétation 

Le secteur à l’étude s’inscrit dans un domaine climatique de type subpolaire humide. On y 
trouve deux zones principales de végétation : la forêt boréale fermée au nord et la forêt 
boréale mixte au sud. Elles se composent respectivement d’une sapinière à bouleau à papier 
et d’une sapinière à bouleau jaune. Ici et là, tout dépendant des conditions de sol, d’exposition 
et d’altitude, on y observera des épinettes rouges et noires, des thuyas et des érables 
(figure 9).  
 

 
Figure 9 Le couvert forestier du secteur à l’étude (forêt ouverte 2022) 
Ce type de forêt est dense et diversifié et, par le fait même, il est susceptible de combler 
amplement les besoins des gens en matière de combustible et de matériaux de construction. 
Cet environnement est aussi à même de fournir un apport en nourriture non négligeable 
(petits fruits, eau d’érable, plantes médicinales, etc.), tout en abritant une faune variée 
(orignal, caribou, castor, lièvre, etc.).  
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On a tiré profit de cette forêt dès le 18e siècle, bien que son exploitation industrielle date 
principalement du début du 20e siècle. Depuis ce temps, cette sylve est coupée régulièrement. 
 

2.2 La déglaciation et l’évolution des conditions environnementales 

Il y a environ 22 000 ans, une calotte glaciaire de plus d’un kilomètre d’épaisseur recouvrait 
toute la province. Puis, un réchauffement global du climat provoqua sa fonte graduelle. Vers 
13 500 ans AA, le Bas-Saint-Laurent, la Gaspésie, l’estuaire du Saint-Laurent et le sud du 
Québec sont libres de leur gangue (Fulton et Andrews 1987). Le glacier a subsisté un peu 
plus longtemps dans la région de Warwick, un verrou y empêchant les eaux salées de la mer 
de Goldthwait, à l’est, de se mêler à celles plus douces du lac Vermont/Candona à l’ouest, 
un vaste plan d’eau qui reliait à l’époque les lacs Champlain et Ontario.  
La fonte continue du glacier a entraîné le dégagement de ce goulot, il s’en est suivi une courte 
période durant laquelle les eaux douces et salées ont fusionné au niveau de la Capitale-
Nationale. L’immense masse d’eau en amont a été remplacée par de l’eau salée jusqu’à la 
hauteur de Gatineau.  
Cette phase marine, celle de la mer de Champlain, a débuté aux alentours de 11 500 ans AA1 
pour durer jusque vers 10 000 ans AA. Le niveau des mers était alors de 190 m plus élevé 
que l’actuel. Cela revient à dire que le secteur à l’étude n’a jamais été ennoyé (figure 10). 

Le contexte environnemental de la mer de Goldthwait (de la ville de Québec à Terre-Neuve) 
est relativement facile à comprendre, puisque la plupart des espèces qui peuplaient ce plan 
d’eau postglaciaire sont toujours présentes ou l’étaient encore à l’arrivée des Européens dans 
le golfe du Saint-Laurent.  

De 12 000 à 8 000 ans AA, la région a connu de profonds changements, passant d’un désert 
périglaciaire (12 000 ans AA) à une toundra forestière (11 500 ans AA). La forêt boréale a 
colonisé le secteur vers 11 000 ans AA. Il est probable qu’au cours des premiers millénaires 
qui ont suivi la déglaciation que le débit des rivières, notamment la Sainte-Anne et la 
Montmorency, ait été plus élevé étant donné l’apport en eau provenant de la fonte des 
glaciers. 

Par la suite, le niveau du fleuve a continué à descendre atteignant, il y a environ 
7 000 ans AA, baissant de 10 m sous sa cote actuelle. Puis, vers 6 000 à 5 000 ans AA, le 
niveau a remonté à 10 m NMM. C’est à cette époque que s’installe une végétation similaire 
à celle qui existe aujourd’hui, tant dans sa diversité que dans son étendue.  

Vers 7 000 ans AA, une période que l’on qualifie d’hypsithermal, le climat était un peu plus 
chaud et sec qu’aujourd’hui. Il est ainsi considéré que le niveau général des lacs et des cours 
d’eau du Québec était plus bas que celui qui prévaut de nos jours (Hétu 2008). Par 
conséquent, il est probable que le débit des rivières Montmorency et Sainte-Anne, de même 
que celui des autres plans d’eau du secteur à l’étude, était moins élevé. Finalement, à partir 
de 6 000 ans AA, la région présentait des caractéristiques environnementales similaires aux 
actuelles. 
 

 
1 AA Avant aujourd’hui, par convention avant 1950. Lorsque l’on retient un âge sidéral, d’est-à-dire en année 
calendrier, ces dates sont plus anciennes de près de 1000 ans. 
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Figure 10 Les principales étapes de la déglaciation et de l’évolution de la végétation (le 

secteur à l’étude est représenté par le polygone noir au centre) (Dyke et coll. 2004) 
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3.0 LA CHRONOLOGIE DE L’OCCUPATION HUMAINE  

Les archéologues du Nord-Est américain divisent la préhistoire en trois grandes périodes : la 
Paléoindienne, l’Archaïque et la Sylvicole. Ces périodes se distinguent les unes des autres par 
des traits matériels, comme la présence ou non de poterie, d’un type particulier d’outils ou encore 
de vestiges qui témoignent d’activités socioéconomiques diverses : agriculture, chasse et pêche, 
foresterie, etc. 
La reconstitution de la préhistoire est une démarche évolutive qui change constamment selon 
l’avancement des connaissances. Pour certaines périodes, comme la Paléoindienne, l’apport des 
données régionales demeure limité. C’est pourquoi il importe de se référer à un cadre géographique 
plus vaste.  
Pour ce qui est de la période historique, qui comprend l’occupation des Premières Nations et 
des Eurocanadiens, on la divise en quatre ères : les explorateurs (de 1500 à 1608 AD), le 
Régime français (de 1608 à 1760), le Régime anglais (de 1760 à 1867) et la Confédération 
canadienne (après 1867). 

3.1 La période préhistorique (de 12 500 ans AA à 1534 AD) 

Des Autochtones vivent au Québec depuis environ 12 000 ans AA. Plusieurs sites associés à 
ces périodes anciennes, que l’on appelle paléoindiennes (12 000 à 10 000 ans AA), sont 
connus dans l’Outaouais, en Estrie, dans la région de Québec, au Bas-Saint-Laurent et en 
Gaspésie (Pintal et coll. 2015, Plourde 2006). Ils occupent habituellement des replats 
localisés sur les bords du fleuve, de lacs et de rivières (réseau hydrographique primaire). 
Dans la région de Québec, les plus vieux établissements se situent sur des terrasses fluviatiles 
hautes de 20 à 150 m NMM. On les trouve à Saint-Augustin-de-Desmaures, à Lévis, à la 
Montée du Lac, au sud du secteur à l’étude, et à Petite-Rivière-Saint-François (Pintal 2012). 

Les sites de la période archaïque (10 000 à 3 000 ans AA), surtout ceux des Archaïques 
moyen et récent (6 000 à 3 000 ans AA), sont nombreux en Chaudière-Appalaches et dans la 
Capitale-Nationale. Plusieurs ont été mis au jour dans la région du cap Tourmente. Ils se 
concentrent sur des terrasses localisées le long des principales constituantes des réseaux 
hydrographiques primaire et secondaire, incluant les lacs de l’intérieur (MCC 2022a et b). 
Certains sites archaïques semblent visités sur une base relativement régulière pendant un ou 
deux millénaires. Quelques-uns sont vastes (1 000 à 2 000 mètres carrés) et, en cela, ils 
suggèrent une réoccupation successive ou la présence de nombreuses familles en même 
temps. Les quelques données ostéologiques obtenues témoignent de la prédation du phoque, 
de l’orignal et du caribou, de petits et moyens mammifères et d’oiseaux. Il appert que 
certaines Premières Nations ont recouru assez tôt à une forme de sylviculture (4 000 à 3 000 
ans AA, Prévost 2015). 

Les informations recueillies font état d’une certaine continuité culturelle entre l’Archaïque récent 
et le Sylvicole ancien, notamment en ce qui a trait au territoire à l’étude (Chrétien 2006, Chrétien 
et coll. 1994). Des sites de ces deux périodes sont souvent découverts aux mêmes endroits, les 
matériaux lithiques utilisés sont similaires, bien que parfois leurs proportions dans les 
assemblages varient quelque peu.  
Au cours du Sylvicole ancien, les modes de vie ne sont pas sensiblement différents de ceux 
qui prévalaient auparavant. On a déjà remarqué que les ressources végétales (noix et autres 
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plantes comestibles) sont davantage exploitées pendant l’Archaïque récent, il semble qu’il 
en va de même pour les poissons, de vastes établissements étant trouvés à proximité de 
rapides.  

Deux phases culturelles sont associées au Sylvicole ancien, le Meadowood et le Middlesex. 
Les deux sont quasi contemporaines, le Middlesex apparaissant à peine plus jeune que le 
Meadowood. Pour ce qui est de cette dernière, elle se caractérise, entre autres, par un culte 
funéraire élaboré (crémation et offrandes) et la production quasi industrielle de lames 
foliacées en pierre taillée, plus particulièrement en chert Onondaga. Cet épisode a d’abord 
été défini dans l’État de New York, mais de nombreuses manifestations ont par la suite été 
mises au jour en Ontario et dans le sud-ouest du Québec, région de la Capitale-Nationale 
incluse. La poursuite des recherches a permis de constater que des artefacts semblables se 
trouvaient un peu partout au Québec, notamment au Lac-Saint-Jean, en Abitibi, en Jamésie, 
en Côte-Nord et en Gaspésie (Tâché 2010).  

Pour ce qui est de la phase Middlesex, on y associe principalement un culte funéraire élaboré 
(enfouissement des défunts avec offrande, notamment des objets en cuivre natif). Un des 
rares cas connus est celui du boulevard Champlain à Québec (Clermont 1990). Il arrive que 
des objets de type Middlesex soient trouvés sans sépulture. 

On divise le Sylvicole moyen en deux phases, l’ancien (2 400 à 1 500 ans AA) et le récent (1 500 
à 1 000 ans AA). On les distingue sur la base de l’apparence esthétique et les techniques de 
fabrication des vases (Gates Saint-Pierre 2010). Les céramiques du moyen ancien sont pour la 
plupart décorées à l’aide d’empreintes ondulantes repoussées (Laurel) ou basculées (Saugéen, 
Pointe Péninsule), tandis que les moyens récents sont ornés d’empreintes dentelées ou à la 
cordelette sigillée. Plusieurs sites de cet intervalle ont été découverts dans la région du cap 
Tourmente. 
La céramique du Sylvicole ancien (Vinette), qui est rare au Québec et qui se concentre dans sa 
portion sud-ouest, diffère de celle du Sylvicole moyen, qui est relativement abondante et que l’on 
retrouve dans plusieurs régions, de l’Abitibi à la Haute-Côte-Nord et du Moyen-Nord à la 
Gaspésie. On trouve ce genre de céramiques aussi bien en Ontario qu’aux États-Unis, dans les 
États de la Nouvelle-Angleterre et dans les Maritimes. Même si ces vases sont relativement 
semblables, les archéologues distinguent ceux du sud du Québec (vallée du Saint-Laurent-
Gaspésie-Côte-Nord [de Tadoussac à Kegaska] = Pointe Péninsule) de ceux du nord (Abitibi = 
Laurel). Ces territoires de répartition ne sont pas exclusifs, de nombreux chevauchements ont été 
observés, notamment au lac Saint-Jean (Moreau et coll. 1991) et dans la région de Montréal 
(Clermont et Chapdelaine 1982). 
La plupart des vases de la région de Québec évoquent certaines similarités avec ceux découverts 
en amont dans la vallée du Saint-Laurent (Gates Saint-Pierre 2010). Cela étant dit, d’autres sites 
de cette période semblent signaler une sphère interactive davantage tournée vers le sud (Maine) 
(Chrétien 2006) ou la péninsule maritime (Rutherford 1989).  
Au cours du Sylvicole supérieur (1000 à 500 AA), la céramique devient abondante dans les 
sites archéologiques du sud du Québec, plus particulièrement du Haut-Saint-Laurent jusqu’à 
la région de Trois-Rivières, de là, on en trouve encore en quantité vers l’estuaire du Saint-
Laurent. Elle est aussi présente en Abitibi, en Jamésie, sur la Côte-Nord et en Gaspésie. La 
forme générale des vases est globulaire, le col est étranglé et la partie supérieure est la plupart 
du temps marquée d’un parement bien distinct.  
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Dans la vallée du Saint-Laurent, le Sylvicole supérieur est divisé en trois phases : l’ancienne 
ou tradition Saint-Maurice (Owascoïde) (1000 à 1200 AD) ; la médiane ou Saguenay (1200 
à 1350 AD) ; le récent ou Iroquoïens du Saint-Laurent (1350 à 1600 AD) (Tremblay 2006). 
Les chercheurs n’y perçoivent pas de ruptures majeures entre elles, y voyant plutôt un 
continuum évolutif qui, à tout le moins pour les Basses-Terres, caractériserait l’émergence 
des Iroquoiens du Saint-Laurent en tant que peuple distinct, tel que décrit par Cartier lors de 
ses voyages.  

Ces gens vivaient dans des hameaux et étaient des agriculteurs. Il est considéré que les 
Iroquoiens de la région de Québec (Province de Canada, bourg principal Stadaconé) 
occupaient l’extrémité orientale du territoire usuel de fréquentation de ce peuple. Comme les 
conditions environnementales y étaient limites pour la pratique de l’agriculture, il a été 
suggéré que leur mode de vie incluait l’exploitation des ressources de l’estuaire, tant en Côte-
Nord qu’au Bas-Saint-Laurent-Gaspésie.  

Si les données archéologiques abondent en ce sens, on notera cependant qu’elles restent pour 
ainsi dire muettes en ce qui concerne l’usage de l’intérieur des terres. Tout se passe comme si les 
Iroquoiens du Saint-Laurent se limitaient au littoral du Saint-Laurent. 

3.2 La période historique autochtone 

Lorsque Jacques Cartier explore les environs de Québec en 1534, il rencontre des groupes 
associés aux Iroquoïens du Saint-Laurent (Cartier 1977). C’est ainsi qu’il est accueilli par 
Donnacona du bourg de Stadaconé situé, dit-on, à proximité de la rivière Saint-Charles. Un 
autre village, nommé Achelacy, est localisé en amont près de la rivière Portneuf, et un autre, 
Sitadin, à sur la côte de Beaupré. Entre eux, Cartier relate qu’ils trouvèrent « grand nombre 
de maisons sur la rive du fleuve, lesquelles sont habitées de gens qui font grande pêche de 
tous bons poissons selon les saisons » (Dion-McKinnon 1987 : 18).  

Quand Champlain arrive dans la région en 1603, les Iroquoïens se sont retirés de la région de 
Québec (probablement vers 1550-1570, Parent 1985) et ce sont plutôt des Algonquiens qui 
la fréquentent. Parmi ces derniers, notons les Innus/Montagnais, mais aussi les Micmacs, les 
Malécites/Etchemins, les Abénaquis, les Algonquins et les Wendats/Hurons. 

En ce qui concerne les Innus/Montagnais, ce sont eux qui contrôlent les environs de la région 
de Québec lorsque Champlain décide de s’y installer en 1608 (Delâge 2008, Vincent 2003, 
2016). Ils y ont leurs habitudes, pêchant l’anguille et le saumon à l’intérieur des limites 
actuelles de la ville.  

Au départ, Québec ne constitue qu’un petit poste de traite que tolèrent les Premières Nations. 
Dans les années 1627-1629, des Innus, mécontents du commerce qu’ils faisaient avec les 
Français, auraient aidé les Kirke à prendre le contrôle de la colonie (Parent 1985). Ce n’est 
qu’une fois cette dernière rétrocédée à la France en 1630 que cette dernière affirmera 
définitivement son pouvoir sur la région de Québec.  
À partir des années 1650, l’emprise des Innus sur la région se disloque graduellement. Les 
guerres et les maladies diminuant leurs effectifs, ils acceptent la présence d’autres nations 
sur leur territoire et au sein de leur rang. C’est dans ce contexte qu’ils vont cesser de 
fréquenter la rive sud du Saint-Laurent (Goudreau 2012, Parent 1985). 
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À partir de cette période, la population française augmente considérablement (arrivée des 
filles du Roi et des régiments Carignan-Salières). Les colons français défrichent, coupent du 
bois, chassent et pêchent, l’œkoumène eurocanadien s’étend. Pour des chasseurs-cueilleurs, 
une telle situation est loin d’être idéale, c’est pourquoi les Innus semblent s’éloigner quelque 
peu des milieux plus densément peuplés par les Français. Les données historiques continuent 
de mentionner leur présence sur la Côte-de-Beaupré, dans Charlevoix, au Saguenay et le long 
de ses affluents, au Lac-Saint-Jean, ainsi que le long du Saint-Maurice (Parent 1985).  

La création de la Traite de Tadoussac et de sa zone tampon de 10 lieues en 1652 oblige les 
marchands à traiter avec les « Algonkins et Montagnais », défendant aux autres groupes, 
notamment les Abénaquis et les Hurons, de fréquenter ce territoire (figure 11). Malgré ces 
interdits, des représentants de diverses Premières Nations, poussés par des commerçants de 
fourrure de Trois-Rivières et de la Côte-du-Sud, franchiront cette frontière pour chasser sur 
les terres des Montagnais. Au 18e siècle, la toponymie de la région est teintée de mots innus 
tant dans la cartographie (figure 12) que dans la littérature.2  
 

 
Figure 11 Les limites du Domaine du roi et de sa zone d’exclusion (Lavoie 2010) 

 

 
2 Skoateabiskak - Cap Tourmente, Hébert 1976; Ka 8asiparit - Le Sault de Montmor(en)cy, Fabvre 1970; 
Mestachibo – rivière Sainte-Anne, Kalm 1977; Nessiuagau – cap Saint-Joachim, La Brosse 1766. 
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Figure 12 Superposition du secteur à l’étude sur une carte de 1731 (Laure 1731) 

 
La présence des Innus est attestée sur la Côte-de-Beaupré jusque vers 1800 (Ratelle 1987). 
À partir de cette époque, il semble qu’ils délaissent cette dernière région pour exploiter 
davantage les hauteurs de Charlevoix, le Saguenay, le lac Saint-Jean et la Haute-Côte-Nord 
(Mailhot et Vincent 1979). Malgré cela, les Innus, comme beaucoup d’autres peuples 
autochtones, se rendent chaque année à Sainte-Anne pour accomplir leurs dévotions. 

Sont également présents, à peu près en même temps, des Abénaquis, des Malécites, des 
Micmacs et des Hurons-Wendat (Goudreau 2012).  

En 1649, les Hurons-Wendat, localisés dans le secteur de la baie Georgienne en Ontario et 
alliés des Français, sont défaits par les Iroquois, ce qui résulte en une diaspora des survivants. 
Parmi ces derniers, un groupe vint s’installer dans la région de Québec. À leur arrivée, les 
Hurons-Wendat, un peuple d’agriculteurs et de commerçants, pratique toujours leur mode de 
vie ancestral.  
Pour diverses raisons, leur établissement sera déplacé à maintes reprises au cours du 
17e siècle. C’est ainsi qu’on les retrouve successivement à Québec (1650-1651), à l’île 
d’Orléans (1651-1656), à Québec (1656-1668), à Sillery (1651-1669), à Beauport (1668-
1669), à Sainte-Foy (1669-1673) et à L’Ancienne-Lorette (1673-1697). Ils ne s’installent 
définitivement à Wendake qu’à partir de 1697 (Trigger 1991).  
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De plus de 10 000 qu’ils étaient avant l’arrivée des Européens, seules quelques centaines 
d’individus vont survivre aux maladies et à la guerre. Bien qu’ils soient venus se réfugier 
près des Français, les Hurons sont encore soumis aux attaques des Iroquois et leur groupe, 
qui a pu compter jusqu’à 600 personnes au cours du Régime français n’en dénombrera plus 
qu’une centaine au moment de la conquête anglaise (Paul 2000, Vaugeois 1996). 

Vers la fin du 17e siècle, les Wendats sont installés à Wendake sur des terres concédées par 
les Français. Au début, ils construisent des maisons longues comme ils avaient l’habitude de 
le faire et ils se livrent à l’agriculture, certains posséderont même quelques animaux. 
Lentement, ce mode de vie ancestral se modifiera pour laisser davantage de place aux 
influences françaises, notamment dans l’habillement et le style des habitations. Celles-ci se 
feront également sentir dans les pratiques agricoles, puisque les hommes commenceront à 
s’y adonner. Toutefois, ces derniers préféreront la chasse, la pêche et la trappe, ce qui 
permettra aux Wendats de continuer à participer à la traite des fourrures, un apport 
économique indéniable (Vaugeois 1996, Vincent-Tehariolina 1995).  
Ils se livreront à ces activités aux alentours de Wendake, mais aussi bien au-delà. C’est ainsi 
qu’on les retrouve dans les contreforts des Laurentides au nord et des rivières Saint-Maurice 
à l’est jusqu’au Saguenay à l’ouest. La carte du chef Nicolas Vincent (1829) indique que la 
rivière Montmorency est appelée Kahndaoochaooyi Lahandawa par les Hurons-Wendat et la 
rivière Sainte-Anne Aanohendi Lapondau’a (figure 13). Les rivières du Gouffre et La 
Malbaie sont également cartographiées, de même que le lac des Neiges. Toutefois, on notera 
que le secteur à l’est de la rivière Montmorency est tracé à grands traits (parce qu’il est moins 
fréquenté ?) alors que les terrains localisés au nord et à l’ouest de Québec (rivières Jacques-
Cartier et Batiscan) sont beaucoup plus détaillés (figure 13).  

Vers l’est, les limites des territoires de chasse sont ambiguës, comme en témoignent les écrits 
de Speck qui situent cette lisière plutôt à la hauteur de la rivière du Gouffre et même du lac 
des Neiges (Paul 2000, Speck 1927, figure 14).  
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Figure 13 Superposition du secteur à l’étude sur une carte de 1829 (Vincent 1829) 

 
Figure 14 Territoires de chasse des Hurons-Wendat (Speck 1927) 
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En ce qui concerne la partie est, les camps de chasse et les territoires d’exploitation se situent 
plus spécifiquement aux alentours des lacs Duverdier et Chénard assez loin au nord du 
secteur à l’étude. Un peu plus près de ce dernier se trouve le lac des Neiges, qui apparaît 
utilisé par la famille Sioui (Richard 2010, Speck 1927, Tanguay 1998) (figure 15). Une 
réanalyse des données historiques a permis de préciser la carte de Speck (Paul 2000, 
Richard 2010, Tanguay 1998). L’ensemble de ces données semblent suggérer que les 
Hurons-Wendat fréquentaient plus particulièrement des territoires localisés au nord et à 
l’ouest du secteur à l’étude (figures 15 et 16). 
 
 

 
Figure 15 Territoires de chasse des Hurons-Wendat (Tanguay 1998) 
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Figure 16 Territoires de chasse des Hurons-Wendat (Tanguay 1998) 

 
Si l’on en croit un relevé des axes de circulation autochtones dans le secteur à l’étude, un 
sentier reliait la rivière des Neiges à la Sainte-Anne via la rivière Savanne. De là, on pouvait 
rejoindre le bassin versant de la rivière Malbaie. Cet axe de communication était aussi 
accessible en empruntant la rivière Sainte-Anne (Lefebvre 2008, figure 17). 
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Figure 17 Axes de circulation autochtones dans le secteur à l’étude (Lefebvre 2008) 

3.3 La présence eurocanadienne  

Jacques Cartier fut l’un des premiers Européens à explorer le littoral de la région de Québec. 
Il figure aussi parmi les rares personnes du 16e siècle à avoir laissé un témoignage écrit, 
décrivant les lieux et sa faune. Il fait mention de la présence de gens dans le secteur du cap 
Tourmente : 

 
« Lorsque Jacques Cartier vint, le 7 septembre 1535, mouiller entre l’Isle d’Orléans et 
la terre du nord, des sauvages vinrent de Saint-Joachim lui apporter de beaux melons, 
des anguilles et trois boisseaux de gros mil, c’est-à-dire bled-d’inde. » (Dion-
McKinnon 1987 : 373) 
 

Champlain longea cette même côte une cinquantaine d’années plus tard. Bien que son regard 
porte de loin, il a remarqué la présence de prairies naturelles autour du « cap de tourmente ». 
Il y fera faucher et transporter à Québec quelque 2 000 bottes de foin en 1623 afin de nourrir 
le bétail de l’habitation de Québec. C’est en 1626 que ce lieu devient un site d’occupation 
avec la construction d’une habitation (Petite-Ferme), l’objectif étant d’y cultiver la terre et 
d’y faire paître du bétail. 
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« Je choisis un lieu où est un petit ruysseau & de plaine mer, où les barques & 
chalouppes peuvent aborder, auquel joignant y a une prairie de demie lieue de long & 
davantage, de l’autre costé est un bois qui va jusques au pied de la montagne dudit Cap 
de Tourmente demie lieue de prairies, lequel est diversifié de plusieurs sortes de bois, 
comme chesnes, ormes, fresnes, bouleaux, noyers, pommiers sauvages, & force 
lembruches de vignes, pins, cedres & sapins, le lieu de soy est fort agreable, où la 
chasse du gibier en sa saison est abondante […] là je me resolus d’y faire bastir le plus 
promptement qu’il me fut possible, bien qu’il estoit en juillet je fis neanmoints 
employer la plus part des ouvriers à faire ce logement, l’estable de soixante pieds de 
long & sur vingt de large, & deux autres corps de logis, chacun de dix-huict pieds sur 
quinze, faits de bois et terre à la façon de ceux qui se font aux villages de Normandie » 
(Champlain 1973) 

C’est l’époque où Guillaume de Caen, qui accompagne Champlain, établit une baronnie dans 
les environs du cap Tourmente. Il semble que Nicolas Pivert hiverne sur place dans les années 
qui précèdent la dévastation des lieux lors de la prise de la colonie par les frères Kirke. On 
sait qu’un nommé Foucher, deux autres engagés, une femme et une petite fille, seront faits 
prisonniers avec Pivert dans l’attaque en 1629 (Guimont 1996).  

À la suite de la signature du traité de Saint-Germain-en-Laye en 1632 et au retour de 
Champlain l’année suivante, l’établissement n’a pas été reconstruit. On qualifie toujours 
l’endroit en 1637 de : « Beau-pré : car les prairies y sont belles et grandes et bien unies ; c’est 
un lieu très commode pour nourrir quantité de bestial » (Paul Le Jeune jésuite 1637, Relations 
des Jésuites). De 1628 à 1664, il est généralement admis que le site de la Petite-Ferme est 
abandonné et qu’aucun nouveau bâtiment n’y est érigé. Il aurait simplement été exploité 
comme pacage ou pour la récolte du fourrage. On ne sait trop si les gens en profitent pour 
pousser leur recherche vers l’intérieur des terres. 

Le secteur du cap Tourmente change de propriétaires à maintes reprises. C’est ainsi que ces 
lieux ont successivement appartenu à la Compagnie des Cents Associés (1627-1636), à 
Antoine Cheffault de la Regnardière, à Olivier Le Tardif, qui était membre de la Compagnie 
de Beaupré (1636-1662), et enfin à Charles Aubert de la Chesnaye (1662-1664) 
(Guimont 1996 : 42). Dans tous les cas, il s’agit de sociétés et d’individus très impliqués dans 
le commerce des fourrures, ce qui n’est sûrement pas une coïncidence. Toutefois, on dispose 
de peu d’informations sur l’importance de la traite des peaux dans les parages du cap 
Tourmente. 

En 1664, Monseigneur de Laval acquière la propriété du site de la Petite-Ferme. Dans les 
faits, c’est seulement à partir de 1668 que cette propriété appartient au Séminaire de Québec, 
car c’est l’année de sa fondation. Dès les débuts, les lieux sont affermés ou loués à des 
cultivateurs. Les premières mentions historiques de bâtiments présents sur la Petite-Ferme 
nous proviennent d’un document de 1667 (Guimont 1996 : 44-45). 
Pendant ce temps, des colons s’installent à Château-Richer (1640) et à L’Ange-Gardien 
(1661). Tout au cours du 17e siècle, des lots sont distribués à des serfs le long de la Côte-de-
Beaupré. Rapidement, le territoire qui s’étend de Boischatel à Saint-Joachim devient un des 
plus populeux de la Nouvelle-France. C’est surtout en bordure du chemin Royal que 
s’effectue ce peuplement, bien que quelques domaines longent la limite des hautes eaux près 
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du fleuve. La froideur du climat et la faible productivité des sols restreignent la colonisation 
de l’hinterland. 
En 1671, afin d’assurer un approvisionnement constant en poisson durant l’hiver, on établit 
la corvée des Rois, une pêche qui se tient au lac des Neiges. Il semble que ce soit un Innu, un 
dénommé Chomiche, qui guidait ces gens vers le lac des Neiges en passant par la rivière 
Montmorency (Giroux et Tremblay 1977). 
À la suite de la Conquête, la Côte-de-Beaupré est densément occupée et des îlots de 
peuplement s’étendent jusqu’à Saint-Ferréol (figure 16). L’intérieur des terres demeure peu 
connu. L’exploration systématique du massif laurentien commença à la fin des années 1820. 
On cherchait alors de nouvelles terres colonisables et une voie de passage pour rejoindre le 
lac Saint-Jean. Dans la plupart des cas, ces explorateurs remontaient la rivière Jacques-
Cartier et empruntaient à l’occasion les hauteurs de la Montmorency, très peu d’entre eux 
arpentèrent les terres du Séminaire (figures 18 à 21).  

 

 
Figure 18 La Côte-de-Beaupré en 1761-1762 (Murray 1761-62) 
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Figure 19 Superposition du secteur à l’étude sur une carte de 1815 (Bouchette 1815)  

 
Figure 20 Superposition du secteur à l’étude sur une carte de 1831 (Bouchette 1831) 
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Figure 21 Superposition du secteur à l’étude sur une carte de 1846 (Bouchette 1846) 

 
Figure 22 Superposition du secteur à l’étude sur une carte de 1850 (Arpenteur général, 1850) 
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Les cours des rivières Montmorency et Sainte-Anne seront arpentés dans les années 1850-
1870 (Lefrançois 1853, 1876, figure 23). Quelques lieux de pêche, des emplacements de 
camps et des portages sont alors répertoriés. 
 

 
Figure 23 Plan de la seigneurie de la Côte-de-Beaupré (Bouchette 1867) 
 

À partir du milieu du 19e siècle, la population augmente dans la région et l’exploitation de la 
forêt se développe au-delà des seuls besoins de la population locale. C’est ainsi que des 
entrepreneurs mettent sur pied des firmes afin de profiter de la matière ligneuse, notamment 
au pied de la chute Montmorency. Le riche marchand anglais G. B. Hall dispose de vastes 
concessions forestières au sud de la rivière Montmorency. D’autres promoteurs privés 
exploitent la même ressource à l’est, mais leurs entreprises s’avèrent peu rentables à la 
longue.  
Les actifs de certains de ceux-ci seront rachetés par la St Anne Power Company. En 1905, 
celle-ci signe un contrat avec le Séminaire de Québec qui lui permet de couper le bois présent 
dans les bassins versants des rivières Montmorency et Sainte-Anne. À partir de ce moment-
là, des chemins d’accès seront tracés et plusieurs dizaines de camps de bûcherons seront 
érigés dans la région (Fafard 1909, NTS Québec 19311). De nombreux ponts, de petits 
barrages et des écluses sont construits, ce qui aura pour effet de modifier sensiblement 
l’aspect de certains cours d’eau. Avec le temps, quelques camps seront abandonnés et de 
nouveau entreront en fonction (figures 24 et 25). 
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Figure 24 Superposition d’une partie du secteur à l’étude sur une carte de 1929 
(Département de l’Intérieur, Ottawa, 1929) 

 
Figure 25 Superposition d’une partie du secteur à l’étude sur des cartes de 1955-1959 

(National Topographic System, 21M02 et 21M03) 
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C’est également vers la fin du 19e siècle que l’on construit la route reliant Québec au Lac-
Saint-Jean. Le tracé choisi longe la limite sud-ouest du secteur à l’étude. Des petits camps 
seront aménagés à intervalles réguliers afin d’accommoder les voyageurs (Commission de 
toponymie du Québec 2022). 
Par ailleurs, à partir des années 1860, le séminaire s’impliquera dans le développement de la 
mission Saint-Martin à Saint-Adolphe. On encouragera un fermier à s’installer le long de la 
limite sud-ouest des terres du séminaire. Outre l’établissement de ce dernier (maison, moulin, 
caveau, etc.), on y trouve une église et un cimetière. La mission Saint-Martin fermera en 
1906. Le séminaire donnera la chapelle à la mission de Saint-Adolphe-de-Laval, situé un peu 
à l’ouest (Gaumond 1981). Un peu plus au nord, les abords du lac Tâché auraient été exploités 
par J. C. Tâché vers la fin du 19e siècle (Chrétien et coll. 2001). 

Outre la production éolienne, ce territoire est aujourd’hui surtout utilisé par des compagnies 
forestières et des pourvoiries sous la gestion du séminaire de Québec. 
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4.0 RECHERCHES ANTÉRIEURES ET BILAN DES CONNAISSANCES  

4.1 Les sites et immeubles patrimoniaux 
Aucun site patrimonial à statut légal n’a été identifié par le gouvernement du Québec à 
l’intérieur des limites du secteur à l’étude (MCC 2022c). 

4.2 Les études de potentiel archéologique 
Une étude historique et une autre de potentiel couvraient les parcs des Laurentides et des 
Grands Jardins (Ethnoscop 1983, Rousseau 1986), sans toucher aux terres du séminaire. 
Une étude de potentiel a été réalisée préalablement au réaménagement de la route 175 par le 
ministère des Transports du Québec (Langevin et coll. 2004). Le corridor analysé passait à 
l’ouest des limites du territoire qui fait l’objet du présent rapport (figure 26). 
Les terres du séminaire ont fait l’objet de plusieurs études qui ont toutes été réalisées 
préalablement à l’aménagement de parc d’éoliennes (Pintal 2006, 2010, 2021 - Sud, 2021 - 
Charlevoix). À l’exception de la dernière, les autres couvraient en partie le territoire en 
observation, spécialement son extrémité nord-est. 

4.3 Les inventaires archéologiques 
En 1981, l’archéologue Michel Gaumond a mis au jour les vestiges de l’établissement Saint-
Martin, situé à proximité de la limite sud-ouest de la zone étudiée et peut-être même à 
l’intérieur de celle-ci (figure 26, Gaumond 1981).  
À la suite de la réalisation de l’étude portant sur le parc des Laurentides, des inventaires ont 
été réalisés le long de la rivière Sainte-Anne (Rousseau 1986). 
Des prospections se sont tenues à l’intérieur des limites retenues pour l’implantation du parc 
d’éoliennes - Secteur ouest, notamment près ou à la jonction des rivières Montmorency et 
des Neiges, ainsi qu’autour du lac Tâché (Chrétien et coll. 2001).  

Un peu au nord du territoire observé, un inventaire s’est tenu sur les rives du lac Savanne 
(idem). Dans le cadre de ces mêmes travaux, les rives de plusieurs lacs et rivières localisés à 
l’ouest du secteur à l’étude ont été inventoriées. 
Finalement, dans le cadre de travaux d’entretien effectués par le ministère des Transports du 
Québec, des prospections ont été faites le long de la route 175 (Ethnoscop 2006, 
Laliberté 1993, Pintal 2002). Un vaste programme d’inventaire s’est tenu préalablement à la 
construction de l’autoroute 73 (Laboratoire d’archéologie de l’UQAC 2005, 2005, 2007, 
2008, 2014, Université Laval 2012). 

À l’exception de ceux réalisés à la jonction des rivières Montmorency et des Neiges, ainsi 
qu’autour du lac Tâché, tous ces inventaires se sont tenus à l’extérieur du secteur à l’étude. 

4.4 Les sites archéologiques 
Une section du site CgEt-1, auquel correspondent les vestiges de la mission Saint-Martin, un 
établissement eurocanadien datant de 1860 à 1906, semble se trouver à l’intérieur des limites 
du parc éolien des Neiges – Secteur ouest. 
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L’archéologue Gaumont a localisé des vestiges de la mission Saint-Martin (église, cimetière, 
maison, caveau, moulin à scie, etc.) (Gaumond 1981) le long de la limite sud-ouest du secteur 
à l’étude. Dans l’état actuel des connaissances, l’église et le cimetière se trouve à l’extérieur 
de la zone étudiée, alors que le moulin et le caveau se localise à l’intérieur (figure 26). Il est 
possible que les ruines d’autres bâtiments subsistent dans ce secteur. 

Dans le cadre de l’inventaire de la jonction des rivières Montmorency et des Neiges, on a 
noté la présence de deux camps en bois ronds datant des années 1930 et des assises d’un 
ancien pont permettant de traverser la rivière Montmorency (Chrétien et coll. 2001). Au cours 
de cette même intervention, les berges du lac Tâché n’ont pas livré de vestige, bien que 
l’inspection visuelle a permis de constater la présence d’un épierrage de champs agricoles et 
qu’un possible outil en quartz a été mis au jour. 

En périphérie du lac Savanne. Trois sites archéologiques, constitués de déchets de taille du 
quartz, ont été localisés près de l’ancien lit de la rivière. À ces trois sites correspondent des 
traces d’occupation autochtone sans identité culturelle et sans période chronologique précise 
(Chrétien et coll. 2001). 

Finalement, dans le cadre de l’aménagement de l’autoroute 73, les ruines d’un petit bâtiment 
en bois (ChEt-1, une halte pour les voyageurs ?) ont été mises au jour un peu à l’ouest du 
secteur à l’étude (Laboratoire d’archéologie de l’UQAC 2008) (figure 27). Ce site daterait 
de la première moitié du 20e siècle. 

 
Figure 26 Localisation des vestiges apparents du site CgEt-1 par rapport à la limite sud-

ouest du secteur à l’étude 

Limite du secteur à l’étude 

Cimetière 

Église 

Maison, ferme,  
caveau, moulin 
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Figure 27 Localisation des sites archéologiques (carré noir) et des zones ayant fait l’objet 

d’un inventaire (en rouge) dans ou à proximité du secteur à l’étude (MCC 2022a 
et b) 

ChEt-1 

CgEt-1 
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5.0 LES CARACTÉRISTIQUES DES ZONES DE POTENTIEL 
ARCHÉOLOGIQUE 

5.1 Le potentiel d’occupation eurocanadienne 

Pour ce qui est du potentiel archéologique d’occupation eurocanadienne, les zones 
cartographiées représentent des lieux où des bâtiments et des infrastructures ont été repérés 
dans les rapports d’intervention et les documents anciens (1860 à 1960). C’est ainsi que 
vingt-deux ont été localisées à l’intérieur des limites du secteur à l’étude (tableau II, 
figure 28). 
 
Tableau II : Zones de potentiel archéologique d’occupation eurocanadienne 
Zone Période Référence Note Recommandation 
1 1931 NTS Beaupré Camp, barrage Inventaire, relevés 
2 1955 Domaine forestier, 

SME 
Petit club Inspection visuelle 

3 1931 NTS Beaupré Barrage Inventaire, relevés 
4 1931 NTS Beaupré Barrage Inventaire, relevés 
5 1931 NTS Beaupré Camp Inventaire, relevés 
6 1931 NTS Beaupré Barrage Inventaire, relevés 
7 1931 NTS Beaupré Barrage Inventaire, relevés 
8 1931 NTS Beaupré Camp Inventaire, relevés 
9 1931 NTS Beaupré Barrage Inventaire, relevés 
10 1931 NTS Beaupré Camp Inventaire, relevés 
11 1955-

1959 
21M02-03, NTS Mauriceville Inspection visuelle, 

relevés 
12 1955-

1959 
21M02-03, NTS Mauriceville Inspection visuelle, 

relevés 
13 1955-

1959 
21M02-03, NTS Club Rigolet, club 

Laurentienne 
Inspection visuelle, 
relevés 

14 1955-
1959 

21M02-03, NTS Camp Inspection visuelle, 
relevés 

15 1955-
1959 

21M02-03, NTS Camp Inspection visuelle, 
relevés 

16 1966 21M03-200-0101, MTF Camp Inspection visuelle, 
relevés 

17 1955 Domaine forestier, 
SME 

Club la cabane Inspection visuelle, 
relevés 

18 1955 Domaine forestier, 
SME 

Barrage Inspection visuelle, 
relevés 

19 1955 Domaine forestier, 
SME 

Camp Inspection visuelle, 
relevés 

20 1966 21M03-200-0101, MTF Camp Inspection visuelle, 
relevés 

21 1860-
1906 

Gaumond 1981 Mission Saint-Martin Inventaire, fouille, 
protection 

22 19e-20e 
siècle 

Chrétien et coll. 2001 Exploitation par Tâché Inventaire, relevés 
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Figure 28 Localisation des zones de potentiel d’occupation eurocanadienne 
 
Parmi celles-ci, 10 sont récentes (1955 et +). Par conséquent, elles offrent un intérêt moindre 
du point de vue de l’archéologie et de la valeur patrimoniale. C’est pourquoi seuls des 
inspections visuelles et des relevés des vestiges visibles sont recommandés.  
En ce qui a trait aux autres, on recommande un inventaire accompagné de sondages manuels, 
ou, en ce qui concerne les barrages et les digues, des relevés sur la méthode de construction.  
Finalement, si des travaux sont prévus dans le secteur de la mission Saint-Martin (CgEt-1), 
un relevé complet des vestiges accompagné d’un inventaire avec sondages manuels et 
tranchées est conseillé afin de localiser toutes les composantes de cet établissement. 
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5.2 Le potentiel d’occupation autochtone 

Pour cartographier les zones de potentiel archéologique d’occupation autochtone, un fond de 
carte numérique à l’échelle 1 : 20 000 a été utilisé. Les cartes des dépôts de surface du 
ministère des Forêts (figure 7) ont servi afin d’évaluer l’habitabilité des sols. Les courbes de 
niveau Lidar au 1 m ont quant à elles permis d’estimer l’horizontalité des terrains.  

Le secteur à l’étude s’inscrit principalement à l’intérieur de trois districts écologiques : « les 
moyennes collines de Saint-Adolphe » ; « le plateau incisé de la rivière Montmorency » ; et 
« les hautes collines du lac Saint-Michel » (CERQ 2018). Aucun site préhistorique n’a été 
mis au jour à l’intérieur de ces ensembles. C’est pourquoi il sera fait référence aux critères 
exposés dans le tableau I. 
Les plus proches se trouvent bien au nord et ils se situent tous autour de la rivière Savanne. 
Ils s’inscrivent dans le district écologique des « moyennes collines du lac des Neiges » 
(idem). Ils ont été trouvés sur les berges de l’ancien réservoir du lac Savanne constituées de 
dépôts glaciaires ou lacustres. Les quelques données que l’on peut en tirer indiquent qu’ils 
occupent des terrasses hautes de 2 à 4 m localisés en bordure d’une rivière qui, comme il a 
été mentionné précédemment, se présente comme un axe de déplacement. Ils sont soit sur 
une pointe près de l’embranchement d’une autre rivière, soit à proximité de la décharge du 
lac (rétrécissement).  
En fonction des paramètres qui viennent d’être décrits et de ceux apparaissant au tableau I, 
le potentiel archéologique du secteur à l’étude a été défini à partir des principes suivants : 
 

• Le potentiel est élevé sur les replats ou terrasses bordant les plans d’eau ; 
• Le potentiel est élevé quand il y a présence de lacs importants et de rivières 

(hydrographie primaire et secondaire) ; 
• Le potentiel est élevé quand il y a présence de rapides ou de rupture dans le 

paysage (décharge ou confluence rivière) (pêche, portage) ; 
• Le potentiel est élevé quand les dépôts de surface sont d’origine glaciaire ou 

lacustre (sable et gravier en premier, till en second) ;  
• Le potentiel est élevé le long des axes de circulation (exemple : portage). 

Si ces zones sont plus susceptibles de receler des sites archéologiques, on considère que le 
potentiel d’occupation de certaines autres est faible. Par conséquent, ces dernières n’ont pas 
été cartographiées dans la présente étude : 
 

• Les zones référant au réseau hydrique tertiaire (extrémités de petits ruisseaux, 
lacs isolés ou lacs encaissés) ; 

• Les milieux éloignés de tout cours d’eau douce (50 mètres de distance et plus) ; 
• Les segments littoraux rectilignes des lacs et des rivières ;  
• Les interfluves, à moins qu’ils aient pu servir de portage ; 
• Les aires marécageuses et leur pourtour ; 
• Les bords de rivière et de lacs bosselés et accidentés ; 
• Les replats constitués de till mince ou de till sur roc ; 
• Les piémonts de falaise ou de montagnes aux flancs abrupts ; 
• Les sommets des crêtes rocheuses ou ceux recouverts de minces dépôts 

meubles. 
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Il demeure possible que des sites soient présents dans ces milieux, mais, dans l’état actuel 
des connaissances, cette probabilité apparaît peu élevée. Il est considéré que s’il y en a, ils 
sont plus susceptibles d’être de petite superficie et peu riches en artefacts ou vestiges d’où 
les difficultés à les localiser. 
L’étude des composantes environnementales et des modalités connues ou génériques 
(tableau I) suggère que le potentiel archéologique autochtone varie de faible (peu de grands 
lacs, massifs montagneux, éloignement des principaux axes de circulation) à moyen (petits 
lacs, portages/axes de circulation, etc.).  
En tout, 30 zones ont été cartographiées (figure 29, tableau III).  

 
Figure 29 Localisation des zones de potentiel d’occupation autochtone 



 39 

Tableau III : Zones de potentiel archéologique d’occupation autochtone 
Zone Géographie Dépôt Superficie 
1 Rivière, confluence 2BE 33,653.65 
2 Rivière, rapides 2BE 11,498.34 
3 Lac, baie 1A 4398,17 
4 Lac, baie 1A 3078,52 
5 Lac, pointe 2BE 2836.56 
6 Lac, pointe 2A 1899,08 
7 Lac, baie 1A 2254,02 
8 Lac, baie 1A 683 974 
9 Rivière, rapides 3AN 6684.56 
10 Rivière, confluence 3 AN 36016.14 
11 Rivière, confluence 3 AN 14191.15 
12 Rivière, confluence 1A 9331.08 
13 Rivière, confluence 3 AN 59580.17 
14 Rivière, confluence 3AN-1A 50856.3 
15 Rivière, confluence 2BE 2614.61 
16 Lac, baie 1A 1244.99 
17 Rivière, confluence 1A 990.613 
18 Rivière, confluence 2BE 23,019.88 
19 Lac, baie 1A 4281,5 
20 Lac, pointe 2BE 3963.45 
21 Lac, baie 2BE 21,911.2 
22 Lac, pointe 1A 5732,69 
23 Lac, pointe 2BE 7298.23 
24 Rivière, confluence 2BE 13,662.37 
25 Lac, pointe, rivière 2BE 11,728.23 
26 Rivière, rapides 1A 4275,18 
27 Lac, baie 1A 7652,97 
28 Lac, baie 1A 5971,69 
29 Lac, baie 1A 8602,7 
30 Lac, rivière 1A 16129.38 

 
Par rapport à la superficie totale du secteur à l’étude (375,7 km2 – 375 700 000 m2), les zones 
de potentiel archéologique d’occupation autochtone en couvrent à peine 0,1 % 
(376 041,397 m2). Elles se concentrent plus particulièrement autour des divers lacs et le long 
des rivières Montmorency et des Neiges.  
Aucun portage autochtone n’a été repéré sur les cartes anciennes. Mentionnons la présence 
du « ruisseau du Portage » au sud-ouest. Il suit un axe qui relie la rivière Montmorency au 
lac l’Espérance via la rivière du Camp-Brûlé (National Topographic Series 1954). D’autres 
« routes de portages » sont tracées à partir des années 1920. Elles correspondent à des 
chemins d’accès tracés à des fins d’exploitation forestière. 

Si les travaux prévus touchent à l’une ou l’autre de ces zones, il est recommandé de procéder 
préalablement à un inventaire avec sondage manuel. 
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CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS 

Cette étude avait pour but de vérifier si des sites archéologiques étaient connus à l’intérieur 
des limites proposées pour le parc éolien des Neiges – Secteur ouest ou encore elle devait 
déterminer si certaines zones étaient susceptibles d’en receler. 
Après avoir décrit les méthodes d’analyse, les principales caractéristiques 
environnementales, passées et présentes, ont été exposées. S’en est suivi un chapitre 
explicitant les diverses phases de l’occupation humaine dans la région, du peuplement initial 
à la période historique.  
Un bilan des interventions passées a été proposé. Une portion du site CgEt-1 semble se 
trouver à l’intérieur des limites du territoire en observation, le long de sa limite sud-ouest. 
On y a localisé les restes d’un établissement agrodomestique (maison, ferme, moulin, caveau, 
etc.) datant de l’intervalle 1861-1906. On y trouve également les vestiges d’une église et un 
cimetière. Ces derniers se localisent en dehors du secteur à l’étude. 

En se référant aux critères de potentiel génériques définis pour le Québec, 30 zones de 
potentiel autochtone ont été cartographiées. Les recherches en archives ont également permis 
de retracer l’existence de 22 emplacements de camps et de barrages/écluses eurocanadiens 
qui datent de l’intervalle 1900 à 1950. 

Comme mesure d’atténuation, il est recommandé de procéder à un inventaire préalable au 
terrain des zones de potentiel si ces dernières sont appelées à être touchées par les travaux de 
construction (base d’éoliennes, chemins d’accès, réseaux de raccordement, etc.). Si cela 
s’avère nécessaire, cet inventaire, qui implique une inspection visuelle systématique et, dans 
certains cas, la réalisation de sondages manuels, devra être fait bien avant le début du 
réaménagement des lieux afin de permettre aux archéologues de mener à bien leur travail et, 
éventuellement, de procéder à la fouille des sites susceptibles d’être découverts. 
Si des travaux d’accès au chantier à partir de l’ouest sont prévus dans le secteur de la mission 
Saint-Martin (CgEt-1), un relevé complet des vestiges accompagné d’un inventaire avec 
sondages manuels et tranchées est conseillé afin de localiser toutes les composantes de cet 
établissement. 
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1 Introduction 

Boralex inc., Énergir, s.e.c. et Hydro-Québec développent en partenariat le projet éolien Des Neiges -

Secteur ouest (ci-après nommé « projet Secteur ouest ». La Société de projet BVH3, s.e.n.c. (ci-après 

nommée « l’initiateur ») a été constituée par ses partenaires par l’entremise de sociétés affiliées. 

L’initiateur a mandaté Pesca Environnement afin de décrire le climat sonore initial.  

Le présent rapport répond à l’une des exigences de la directive émise par le ministère de l’Environnement 

et de la Lutte contre les changements climatiques (MELCC, 2021)1.  

Le projet Secteur ouest est situé en milieu forestier, sur le territoire privé de la Seigneurie de Beaupré 

(figure 1). L’objectif de l’étude du climat sonore consiste à caractériser le niveau de bruit initial avant la 

construction du parc éolien. Le climat sonore est mesuré en continu sur une base horaire (LAeq,1h). Les 

données ont été enregistrées à quatre points d’évaluation, situés à proximité des positions potentielles 

étudiées des éoliennes, entre le 7 et le 26 août 2024. 

2 Méthodologie 

2.1 Mesure du bruit initial 

La collecte des données a été effectuée en suivant la méthode décrite dans la note d'instructions 

Traitement des plaintes sur le bruit et exigences aux entreprises qui le génèrent (MDDEP, 2006)2. Les 

définitions qui suivent sont tirées de ce document : 

◦ Bruit initial : bruit ambiant avant toute modification d’une situation existante; 

◦ LAeq,T : Niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A pour un intervalle de 

référence d’une durée T. 

Le climat sonore initial a été réalisé à quatre points de mesure. Les mesures de bruits ont été effectuées 

entre le 7 et 26 août 2024.  

La localisation des points d’évaluation est présentée à la figure 1 et au tableau 1.  

  

 
1 MELCC (2021). Directive pour la réalisation d'une étude d'impacts sur l'environnement - Projet éolien des Neiges - Secteur Ouest 

sur le territoire des municipalités régionales de comté de La Jacques-Cartier et de La Côte-de-Beaupré par Boralex inc. et 
Énergir, s.e.c. (dossier 3211-12-244). Gouvernement du Québec, ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques. 

2 MDDEP (2006). Traitement des plaintes sur le bruit et exigences aux entreprises qui le génèrent. Document récupéré de 

https://www.environnement.gouv.qc.ca/publications/note-instructions/98-01/note-bruit.pdf. Gouvernement du Québec, ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs. 23 p. 

https://www.environnement.gouv.qc.ca/publications/note-instructions/98-01/note-bruit.pdf
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Tableau 1 Localisation des points d’évaluation du climat sonore initial – Projet Secteur ouest –
 7 au 26 août 2024 

Point d’évaluation 
Description du point de 
mesure 

Localisation 

Coordonnées 
(MTM NAD83, Fuseau 7) 

X (m) Y (m) 

CS1 Rive sud-ouest du lac à environ 
150 m au sud d’un chalet 

Lac Creux 272 710 5 246 356 

CS2 Chalet Plan d’eau sans 
toponyme 

260 418 5 232 419 

CS3 Chalet Lac de la Dame Deux 254 251 5 223 046 

CS4 Chalet Milieu forestier 
montagneux 

250 156 5 217 770 

Chaque sonomètre a été installé à 1,5 m de hauteur et à plus de 3 m de toute surface pouvant réfléchir le 

bruit et de toute voie de circulation, comme la note d’instructions sur le bruit le stipule. 

Chaque sonomètre mesurait une pression acoustique en continu et une moyenne était calculée et 

enregistrée toutes les 5 sec. Une moyenne logarithmique a ensuite été calculée afin d’obtenir le LAeq,1h 

pour chaque heure complète de données. Pour les fractions d’heure au début et à la fin de la période de 

mesure, le LAeq,T a été calculé sur la durée de la fraction de la période de mesure et assimilé à un LAeq,1h 

aux fins d’analyse. Pour chaque jour de mesure, les LAeq,moyen pour la période de jour (7 h à 19 h) et pour 

la période de nuit (19 h à 7 h) ont également été calculés. 

Des photographies des sites de mesure du climat sonore sont présentées à l’annexe A. Les données 

relatives au climat sonore ont été enregistrées à l’aide des instruments décrits au tableau 2. 

Les niveaux acoustiques d’évaluation ont ensuite été comparés aux critères du tableau 3. 

L’exactitude de l’étalonnage des sonomètres a été vérifiée sur le terrain avant et après chaque série de 

mesures à l’aide d’une source étalon de classe 1. Le différentiel de calibrage était inférieur à 0,5 dBA. De 

plus, les sonomètres et les sources étalon utilisés sont certifiés chaque année par un 

laboratoire indépendant.  

Tableau 2 Instruments de mesure – Description du climat sonore initial – Projet Secteur ouest –
7 au 26 août 2024 

Instrument Manufacturier Nombre Modèle Classe 
Seuil de mesure 

(dBA) 

Sonomètre Larson Davis 3 831 1 18 

Microphone Larson Davis 3 377B02 1 18 

Préamplificateur Larson Davis 3 PRM831 1 18 

Source étalon Larson Davis 3 CAL200 1 - 

Trousse de protection 
environnementale 

Larson Davis 3 EPS2108 et 
EPS030-831 

- - 

Enregistreurs numériques Zoom 3 H1N - - 

Note : Chaque trousse de protection environnementale contient un écran antivent, des tubes de dessiccant, une valise permettant de ranger 

le sonomètre, une batterie 12 volts et un fil de 6 m permettant d’installer le microphone sur un trépied. 

- :  Sans objet.  
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Les sons audibles ont été enregistrés durant chacune des périodes d’évaluation avec des enregistreurs 

numériques Zoom H1N. Les sonomètres Larson Davis 831 enregistrent également les sons audibles 

lorsque le niveau sonore dépasse 50 dBA. 

2.2 Critères applicables 

La note d’instructions 98-01 présente les critères permettant de juger de l’acceptabilité des émissions 

sonores provenant d’une source fixe par catégorie de zone réceptrice (MDDEP,2006)3. Les niveaux à 

respecter varient en fonction de la période de la journée et des zones visées dans le milieu récepteur3 

(tableau 3). La catégorie de zone réceptrice est établie en vertu des usages permis par le règlement de 

zonage municipal. En l’absence d’un zonage prévu à l’intérieur d’une municipalité, ce sont les usages 

réels du territoire qui guident la détermination de la zone. Les points d’évaluation sélectionnés ont été 

considérés comme étant situés dans des zones réceptrices III, en raison de la vocation forestière et du 

développement éolien des terres du Séminaire de Québec. 

Tableau 3 Niveau sonore par catégories de zonage  

Catégories de zonage 
Jour (7 h à 19 h) 

(dBA) 
Nuit (19 h à 7 h) 

(dBA) 

Zones sensibles   

I Territoire destiné à des habitations unifamiliales isolées ou jumelées, à des 
écoles, hôpitaux ou autres établissements de services d’enseignement, de 
santé ou de convalescence. Terrain d’une habitation existante en zone 
agricole. 

45 40 

II Territoire destiné à des habitations en unités de logement multiples, des 
parcs de maisons mobiles, des institutions ou des campings. 

50 45 

III Territoire destiné à des usages commerciaux ou à des parcs récréatifs. 
Toutefois, le niveau de bruit prévu pour la nuit ne s’applique que dans les 
limites de propriété des établissements utilisés à des fins résidentielles. 
Dans les autres cas, le niveau maximal de bruit prévu le jour s’applique 
également la nuit. 

55 50 

Zones non sensibles   

IV Territoire zoné à des fins industrielles ou agricoles. Toutefois, sur le terrain 
d’une habitation existante en zone industrielle et établie conformément aux 
règlements municipaux en vigueur au moment de sa construction, les 
critères sont de 50 dBA la nuit et 55 dBA le jour. 

70 70 

Source : (MDDEP, 2006) 

 

 
3 MDDEP (2006). Traitement des plaintes sur le bruit et exigences aux entreprises qui le génèrent. Document récupéré de 

https://www.environnement.gouv.qc.ca/publications/note-instructions/98-01/note-bruit.pdf. Gouvernement du Québec, ministère 
du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs. 23 p. 

https://www.environnement.gouv.qc.ca/publications/note-instructions/98-01/note-bruit.pdf
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2.3 Enregistrement des conditions météorologiques 

Lors de chaque série de mesures, une station météorologique Vantage Vue (Davis Instruments) était 

installée au point de mesure à la même hauteur que le sonomètre, soit 1,5 m. L’humidité relative, la 

température, la vitesse du vent et la quantité de précipitations ont été mesurées, et ce, à des intervalles 

de 5 min. 

Selon la note d'instructions Traitement des plaintes sur le bruit et exigences aux entreprises qui le 

génèrent (MDDEP, 2006)4, une mesure sonore est jugée acceptable si, pendant l’enregistrement 

des données :  

◦ la vitesse du vent n’excède pas 20 km/h (5,5 m/s) au niveau de l’instrument;  

◦ le taux d’humidité n’excède pas 90 %;  

◦ la chaussée est sèche et il n’y a aucune précipitation; 

◦ la température ambiante demeure à l’intérieur des limites de tolérance des instruments de 

mesure, soit de -40 °C à +60 °C (lorsque la trousse de protection environnementale est utilisée). 

Les moyennes horaires des conditions météorologiques (température, humidité relative, vitesse du vent) 

ainsi que la quantité totale de précipitations horaires enregistrées lors des périodes de mesure sont 

présentées sous forme de tableaux à l’annexe A.  

Un taux d’humidité relative supérieur à 90 % a été atteint à quelques reprises lors de la campagne de 

mesure (annexe A). L’utilisation d’une trousse de protection environnementale a permis de conserver la 

précision des données enregistrées par le sonomètre. Une telle trousse préserve l’intégrité des données 

jusqu’à un taux d’humidité relative de 100 %. 

3 Analyse des résultats par point d’évaluation 

Pour chaque jour de mesure, les niveaux sonores LAeq,1h minimaux et maximaux pour la période de jour 

(7 h à 19 h) et de nuit (19 h à 7 h) ont été extraits des données recueillies. Le tableau 4 présente, pour 

chaque point d’évaluation, les informations relatives à la durée des périodes de mesure, les niveaux 

sonores (LAeq,1h) minimaux et maximaux enregistrés selon la période de la journée. 

Les données horaires relatives à chacun des points d’évaluation et de référence sont détaillées aux 

tableaux de l’annexe A. Des données statistiques (LAr05, LAr10, LAr90, LAr95) y sont également présentées.  

Le niveau sonore initial sur une base d’une heure a varié entre 24,1 et 42,2 dBA le jour et entre 19,4 et 

51,9 dBA la nuit. 

 
4 MDDEP (2006). Traitement des plaintes sur le bruit et exigences aux entreprises qui le génèrent. Document récupéré de 

https://www.environnement.gouv.qc.ca/publications/note-instructions/98-01/note-bruit.pdf. Gouvernement du Québec, ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs. 23 p. 

https://www.environnement.gouv.qc.ca/publications/note-instructions/98-01/note-bruit.pdf
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Les sources de bruits initiaux ont été de natures diverses et ont varié selon le point d’évaluation. Le vent 

dans les arbres, les chants d’oiseaux, la circulation sur les chemins forestiers et les activités anthropiques 

à proximité des points de mesure ont été les sources de bruit audibles les plus importantes. 

Tableau 4 Sommaire des résultats   - Climat sonore initial – Projet Secteur ouest –7 au 26 août 2024 

Point 
d'évaluation 

Période 
Début Fin 

Durée de 
mesure 

LAeq,1h  
(dBA) 

LAeq, moyen 

Date Heure Date Heure (h) Min. Max. (dBA) 

CS1 Jour 2024-08-07 15 h 00 2024-08-07 19 h 00 4 32,4 42,2 35,3 
 Nuit 2024-08-07 19 h 00 2024-08-08 7 h 00 12 28,1 30,1 29,0 

  Jour 2024-08-08 7 h 00 2024-08-08 19 h 00 12 29,7 41,4 32,8 

  Nuit 2024-08-08 19 h 00 2024-08-09 5 h 00 10 26,4 30,2 27,3 

CS2 Jour 2024-08-07 13 h 00 2024-08-07 19 h 00 6 29,7 33,7 31,9 
 Nuit 2024-08-07 19 h 00 2024-08-08 7 h 00 12 19,4 27,3 22,7 

  Jour 2024-08-08 7 h 00 2024-08-08 19 h 00 12 24,5 41,0 30,5 
 Nuit 2024-08-08 19 h 00 2024-08-09 7 h 00 12 19,5 29,9 22,9 

  Jour 2024-08-09 7 h 00 2024-08-09 11 h 00 4 25,2 27,1 26,4 

CS3 Jour 2024-08-22 20 h 00 2024-08-23 7 h 00 11 40,0 40,8 40,5 
 Nuit 2024-08-23 7 h 00 2024-08-23 19 h 00 12 40,8 47,1 43,6 

  Jour 2024-08-23 19 h 00 2024-08-24 7 h 00 12 37,6 39,6 39,1 
 Nuit 2024-08-24 7 h 00 2024-08-24 19 h 00 12 39,3 51,9 45,5 

  Jour 2024-08-24 19 h 00 2024-08-25 7 h 00 12 33,5 36,2 34,4 
 Nuit 2024-08-25 7 h 00 2024-08-25 19 h 00 12 33,9 47,7 41,1 

  Jour 2024-08-25 19 h 00 2024-08-26 7 h 00 12 31,5 35,9 33,0 

CS4 Jour 2024-08-07 10 h 00 2024-08-07 19 h 00 9 31,8 38,2 35,6 
 Nuit 2024-08-07 19 h 00 2024-08-08 7 h 00 12 21,3 21,3 25,3 

  Jour 2024-08-08 7 h 00 2024-08-08 19 h 00 12 26,5 40,8 32,5 
 Nuit 2024-08-08 19 h 00 2024-08-09 7 h 00 12 20,2 29,5 24,2 

  Jour 2024-08-09 7 h 00 2024-08-09 9 h 00 2 24,1 25,2 24,7 
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3.1 Niveau sonore au point d’évaluation CS1 

Les résultats correspondant à la période du 7 au 9 août 2024 au point d’évaluation CS1 sont présentés au 

tableau 5 et à la figure 2. Les résultats détaillés correspondant à chaque période de 1 h, incluant les 

données météorologiques, sont présentés au tableau A.1 de l’annexe A. Des données statistiques (LAr05, 

LAr10, LAr90, LAr95) ont également été calculées et sont présentées au tableau A.2 de l’annexe A. 

Tableau 5 Sommaire des résultats de suivi du climat sonore au point d’évaluation CS1 

Début Fin Période LAeq,1h (dBA) LAeq, moyen 

 

Date Heure Date Heure Jour Nuit Min. Max. (dBA)  

2024-08-07 15 h 00 2024-08-07 19 h 00 X - 32,4 42,2 35,3  

2024-08-07 19 h 00 2024-08-08 7 h 00 - X 28,1 30,1 29,0  

2024-08-08 7 h 00 2024-08-08 19 h 00 X - 29,7 41,4 32,8  

2024-08-08 19 h 00 2024-08-09 5 h 00 - X 26,4 30,2 27,3  

 

 

Figure 2 Niveaux sonores enregistrés au point d’évaluation CS1 
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3.2 Niveau sonore au point d’évaluation CS2 

Les résultats correspondant à la période du 7 au 9 août 2024 au point d’évaluation CS2 sont présentés au 

tableau 6 et à la figure 3. Les résultats détaillés correspondant à chaque période de 1 h, incluant les 

données météorologiques, sont présentés au tableau A.3 de l’annexe A. Des données statistiques (LAr05, 

LAr10, LAr90, LAr95) ont également été calculées et sont présentées au tableau A.4 de l’annexe A. 

Tableau 6 Sommaire des résultats de suivi du climat sonore au point d’évaluation CS2 

Début Fin Période LAeq,1h (dBA) LAeq, moyen 

 

Date Heure Date Heure Jour Nuit Min. Max. (dBA)  

2024-08-07 13 h 00 2024-08-07 19 h 00 X - 29,7 33,7 31,9  

2024-08-07 19 h 00 2024-08-08 7 h 00 - X 19,4 27,3 22,7  

2024-08-08 7 h 00 2024-08-08 19 h 00 X - 24,5 41,0 30,5  

2024-08-08 19 h 00 2024-08-09 7 h 00 - X 19,5 29,9 22,9  

2024-08-09 7 h 00 2024-08-09 11 h 00 X - 25,2 27,1 26,4  

 

 

 

Figure 3 Niveaux sonores enregistrés au point d’évaluation CS2 
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3.3 Niveau sonore au point d’évaluation CS3 

Les résultats correspondant à la période du 22 au 26 août 2024 au point d’évaluation CS3 sont présentés 

au tableau 7 et à la figure 4. Les résultats détaillés correspondant à chaque période de 1 h, incluant les 

données météorologiques, sont présentés aux tableaux A.5 de l’annexe A. Des données statistiques 

(LAr05, LAr10, LAr90, LAr95) ont également été calculées et sont présentées aux tableaux A.6 de l’annexe A. 

Tableau 7 Sommaire des résultats de suivi du climat sonore au point d’évaluation CS3 

Début Fin Période LAeq,1h (dBA) LAeq, moyen 

 

Date Heure Date Heure Jour Nuit Min. Max. (dBA)  

2024-08-22 20 h 00 2024-08-23 7 h 00 - X 40,0 40,8 40,5  

2024-08-23 7 h 00 2024-08-23 19 h 00 X - 40,8 47,1 43,6  

2024-08-23 19 h 00 2024-08-24 7 h 00  X 37,6 39,6 39,1  

2024-08-24 7 h 00 2024-08-24 19 h 00 X - 39,3 51,9 45,5  

2024-08-24 19 h 00 2024-08-25 7 h 00 - X 33,5 36,2 34,4  

2024-08-25 7 h 00 2024-08-25 19 h 00 X - 33,9 47,7 41,1  

2024-08-25 19 h 00 2024-08-26 7 h 00 - X 31,5 35,9 33,0  

 

  

Figure 4 Niveaux sonores enregistrés au point d’évaluation CS3  
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3.4 Niveau sonore au point d’évaluation CS4 

Les résultats correspondant à la période du 7 au 9 août 2024 au point d’évaluation CS4 sont présentés au 

tableau 8 et à la figure 5. Les résultats détaillés correspondant à chaque période de 1 h, incluant les 

données météorologiques, sont présentés aux tableaux A.7 de l’annexe A. Des données statistiques 

(LAr05, LAr10, LAr90, LAr95) ont également été calculées et sont présentées aux tableaux A.8 de l’annexe A. 

Tableau 8 Sommaire des résultats de suivi du climat sonore au point d’évaluation CS4 

Début Fin Période LAeq,1h (dBA) LAeq, moyen 

 

Date Heure Date Heure Jour Nuit Min. Max. (dBA)  

2024-08-07 10 h 00 2024-08-07 19 h 00 X - 31,8 38,2 35,6  

2024-08-07 19 h 00 2024-08-08 7 h 00 - X 21,3 21,3 25,3  

2024-08-08 7 h 00 2024-08-08 19 h 00 X - 26,5 40,8 32,5  

2024-08-08 19 h 00 2024-08-09 7 h 00 - X 20,2 29,5 24,2  

2024-08-09 7 h 00 2024-08-09 9 h 00 X - 24,1 25,2 24,7  

 

 

Figure 5 Niveaux sonores enregistrés au point d’évaluation CS4   
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4 Conclusion 

La campagne de mesure réalisée entre le 7 et le 26 août 2024 a permis de caractériser le niveau sonore 

initial avant la construction du parc éolien. Les quatre points d’évaluation choisis sont représentatifs des 

conditions prévalant dans la zone d’étude.  

Le niveau sonore initial sur une base d’une heure a varié entre 24,1 et 42,2 dBA le jour et entre 19,4 et 

51,9 dBA la nuit. 

Les sources sonores audibles lors de l’installation et de la récupération du matériel provenaient de 

sources diverses, entre autres de véhicules motorisés, du vent dans les arbres, des d’oiseaux et 

d’activités anthropiques diverses. 
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Annexe A Données et photographies 
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Description du climat sonore initial 

Pesca Environnement A-3 2024-12-17 

Point d’évaluation CS1  

 

Photo 1. Vue dans la direction nord 

 

Photo 2. Vue dans la direction est 

 

Photo 3. Vue dans la direction sud 

 

Photo 4. Vue dans la direction ouest 

 

  



SOCIÉTÉ DE PROJET BVH3, S.E.N.C. Projet éolien Des Neiges – Secteur ouest 

Description du climat sonore initial 

Pesca Environnement A-4 2024-12-17 

Tableau A.1 Données horaires enregistrées au point d’évaluation CS1 en 2024 

Date et heure 
(début) 

LAeq,1h 
(dBA) 

Station météorologique installée au point de mesure 

Température (°C) 
Humidité relative 

(%) 
Vent (m/s) 

Précipitations 
(mm) 

2024-08-07 15:00 42,2 18,9 47 0,0 0,0 

2024-08-07 16:00 33,7 16,7 52 0,0 0,0 

2024-08-07 17:00 33,0 14,7 58 0,0 0,0 

2024-08-07 18:00 32,4 12,5 69 0,0 0,0 

2024-08-07 19:00 30,1 9,8 80 0,0 0,0 

2024-08-07 20:00 29,0 7,3 87 0,0 0,0 

2024-08-07 21:00 29,3 6,0 90 0,0 0,0 

2024-08-07 22:00 29,6 5,2 91 0,0 0,0 

2024-08-07 23:00 28,1 4,8 92 0,0 0,0 

2024-08-08 00:00 28,5 4,3 94 0,0 0,0 

2024-08-08 01:00 28,8 4,2 94 0,0 0,0 

2024-08-08 02:00 28,8 4,1 95 0,0 0,0 

2024-08-08 03:00 29,6 4,1 95 0,0 0,0 

2024-08-08 04:00 28,4 5,0 95 0,0 0,0 

2024-08-08 05:00 29,3 5,2 95 0,0 0,0 

2024-08-08 06:00 28,3 7,7 96 0,0 0,0 

2024-08-08 07:00 31,0 11,2 96 0,0 0,0 

2024-08-08 08:00 30,1 17,1 60 0,1 0,0 

2024-08-08 09:00 30,7 18,0 54 0,1 0,0 

2024-08-08 10:00 30,9 17,6 55 0,1 0,0 

2024-08-08 11:00 31,3 17,1 59 0,0 0,0 

2024-08-08 12:00 30,2 15,0 71 0,0 0,0 

2024-08-08 13:00 31,3 12,8 78 0,0 0,0 

2024-08-08 14:00 36,1 12,2 81 0,0 0,0 

2024-08-08 15:00 29,7 12,3 79 0,0 0,0 

2024-08-08 16:00 31,1 12,6 77 0,0 0,0 

2024-08-08 17:00 41,4 12,3 81 0,0 0,0 

2024-08-08 18:00 39,7 12,2 85 0,0 0,0 

2024-08-08 19:00 30,2 12,3 87 0,0 0,0 

2024-08-08 20:00 26,7 11,9 89 0,0 0,0 

2024-08-08 21:00 27,0 12,0 89 0,0 0,0 

2024-08-08 22:00 26,9 12,2 89 0,0 0,0 

2024-08-08 23:00 27,5 12,6 88 0,0 0,0 

2024-08-09 00:00 27,6 13,3 87 0,0 0,0 

2024-08-09 01:00 27,4 14,0 86 0,2 0,0 

2024-08-09 02:00 26,9 13,7 88 0,1 0,0 



SOCIÉTÉ DE PROJET BVH3, S.E.N.C. Projet éolien Des Neiges – Secteur ouest 

Description du climat sonore initial 

Pesca Environnement A-5 2024-12-17 

Date et heure 
(début) 

LAeq,1h 
(dBA) 

Station météorologique installée au point de mesure 

Température (°C) 
Humidité relative 

(%) 
Vent (m/s) 

Précipitations 
(mm) 

2024-08-09 03:00 26,6 12,9 92 0,1 0,0 

2024-08-09 04:00 26,4 12,9 92 0,2 0,0 

  

 

Tableau A.2 Données statistiques relatives au point d’évaluation CS1 

Début Fin Période LAeq,1h (dBA) 
LAeq, 

moyen LAeq95 
(dBA) 

LAeq90 
(dBA) 

LAeq10 
(dBA) 

LAeq05 
(dBA) 

 
Date Heure Date Heure Jour Nuit Min. Max. (dBA)  

2024-08-07 15 h 00 2024-08-07 19 h 00 X - 32,4 42,2 35,3 41,7 42,9 60,4 64,9  

2024-08-07 19 h 00 2024-08-08 7 h 00 - X 28,1 30,1 29,0 38,5 39,5 49,6 52,0  

2024-08-08 7 h 00 2024-08-08 19 h 00 X - 29,7 41,4 32,8 38,1 39,8 66,7 71,1  

2024-08-08 19 h 00 2024-08-09 5 h 00 -  X 26,4 30,2 27,3 42,6 45,3 59,8 62,2  

Note : LArX : centile représentant le niveau de pression acoustique dépassé de X % des LAr,5s mesurés. 

 
 
 





SOCIÉTÉ DE PROJET BVH3, S.E.N.C. Projet éolien Des Neiges – Secteur ouest 

Description du climat sonore initial 

Pesca Environnement A-7 2024-12-17 

Point d’évaluation CS2 

 

Photo 1. Vue dans la direction nord 

 

Photo 2. Vue dans la direction est 

 

Photo 3. Vue dans la direction sud 

 

Photo 4. Vue dans la direction ouest 

 
  



SOCIÉTÉ DE PROJET BVH3, S.E.N.C. Projet éolien Des Neiges – Secteur ouest 

Description du climat sonore initial 

Pesca Environnement A-8 2024-12-17 

Tableau A.3 Données horaires enregistrées au point d’évaluation CS2 en 2024 

Date et heure 
(début) 

LAeq,1h 
(dBA) 

Station météorologique installée au point de mesure 

Température (°C) 
Humidité relative 

(%) 
Vent (m/s) 

Précipitations 
(mm) 

2024-08-07 13:00 33,5 19,8 46 0,2 0,0 

2024-08-07 14:00 33,3 19,7 43 0,1 0,0 

2024-08-07 15:00 33,7 19,4 46 0,2 0,0 

2024-08-07 16:00 30,6 17,7 50 0,2 0,0 

2024-08-07 17:00 29,7 16,7 51 0,1 0,0 

2024-08-07 18:00 30,6 15,5 56 0,0 0,0 

2024-08-07 19:00 25,5 13,4 64 0,0 0,0 

2024-08-07 20:00 21,2 10,8 74 0,0 0,0 

2024-08-07 21:00 24,3 9,0 80 0,0 0,0 

2024-08-07 22:00 22,0 7,8 83 0,0 0,0 

2024-08-07 23:00 20,8 6,8 87 0,0 0,0 

2024-08-08 00:00 22,9 6,3 89 0,0 0,0 

2024-08-08 01:00 19,4 6,1 90 0,0 0,0 

2024-08-08 02:00 19,4 5,8 91 0,0 0,0 

2024-08-08 03:00 25,0 5,6 92 0,0 0,0 

2024-08-08 04:00 20,5 5,6 93 0,0 0,0 

2024-08-08 05:00 24,9 5,8 93 0,0 0,0 

2024-08-08 06:00 27,3 6,6 93 0,0 0,0 

2024-08-08 07:00 41,0 9,3 93 0,0 0,0 

2024-08-08 08:00 29,9 14,6 77 0,0 0,0 

2024-08-08 09:00 28,5 19,9 55 0,0 0,0 

2024-08-08 10:00 30,5 21,5 48 0,0 0,0 

2024-08-08 11:00 29,2 22,1 44 0,0 0,0 

2024-08-08 12:00 31,0 22,4 41 0,0 0,0 

2024-08-08 13:00 31,2 22,6 42 0,0 0,0 

2024-08-08 14:00 29,3 20,6 45 0,0 0,0 

2024-08-08 15:00 28,7 19,4 51 0,0 0,0 

2024-08-08 16:00 27,3 18,8 54 0,0 0,0 

2024-08-08 17:00 24,5 18,8 57 0,0 0,0 

2024-08-08 18:00 35,0 17,1 67 0,0 0,0 

2024-08-08 19:00 29,9 15,1 77 0,0 0,0 

2024-08-08 20:00 22,3 13,6 81 0,0 0,0 

2024-08-08 21:00 20,0 12,7 83 0,0 0,0 

2024-08-08 22:00 21,3 11,3 86 0,0 0,0 

2024-08-08 23:00 20,0 11,1 88 0,0 0,0 

2024-08-09 00:00 23,8 11,6 89 0,0 0,0 

2024-08-09 01:00 28,5 12,0 90 0,0 0,0 



SOCIÉTÉ DE PROJET BVH3, S.E.N.C. Projet éolien Des Neiges – Secteur ouest 

Description du climat sonore initial 

Pesca Environnement A-9 2024-12-17 

Date et heure 
(début) 

LAeq,1h 
(dBA) 

Station météorologique installée au point de mesure 

Température (°C) 
Humidité relative 

(%) 
Vent (m/s) 

Précipitations 
(mm) 

2024-08-09 02:00 20,1 12,2 90 0,0 0,0 

2024-08-09 03:00 20,9 12,0 91 0,0 0,0 

2024-08-09 04:00 19,5 12,7 90 0,0 0,0 

2024-08-09 05:00 24,8 12,4 90 0,0 0,0 

2024-08-09 06:00 24,1 13,3 88 0,0 0,0 

2024-08-09 07:00 26,7 13,9 86 0,0 0,0 

2024-08-09 08:00 26,8 13,5 90 0,0 0,0 

2024-08-09 09:00 25,2 13,6 92 0,0 0,0 

2024-08-09 10:00 27,1 13,5 94 0,0 0,0 

  

 

Tableau A.4 Données statistiques relatives au point d’évaluation CS2 

Début Fin Période LAeq,1h (dBA) 
LAeq, 

moyen LAeq95 
(dBA) 

LAeq90 
(dBA) 

LAeq10 
(dBA) 

LAeq05 
(dBA) 

 
Date Heure Date Heure Jour Nuit Min. Max. (dBA)  

2024-08-07 13 h 00 2024-08-07 19 h 00 X - 29,7 33,7 31,9 28,7 30,3 49,6 53,3  

2024-08-07 19 h 00 2024-08-08 7 h 00 - X 19,4 27,3 22,7 23,3 23,6 32,9 37,4  

2024-08-08 7 h 00 2024-08-08 19 h 00 X - 24,5 41,0 30,5 26,0 26,9 44,0 47,8  

2024-08-08 19 h 00 2024-08-09 7 h 00 - X 19,5 29,9 22,9 24,3 24,7 32,6 36,7  

2024-08-09 7 h 00 2024-08-09 11 h 00 X - 25,2 27,1 26,4 26,9 27,7 43,4 45,8  

Note : LArX : centile représentant le niveau de pression acoustique dépassé de X % des LAr,5s mesurés.  

 
 





SOCIÉTÉ DE PROJET BVH3, S.E.N.C. Projet éolien Des Neiges – Secteur ouest 

Description du climat sonore initial 

Pesca Environnement A-11 2024-12-17 

Point d’évaluation CS3 

 

Photo 1. Vue dans la direction nord 

 

Photo 2. Vue dans la direction est 

 

Photo 3. Vue dans la direction sud 

 

Photo 4. Vue dans la direction ouest 

 
  



SOCIÉTÉ DE PROJET BVH3, S.E.N.C. Projet éolien Des Neiges – Secteur ouest 

Description du climat sonore initial 

Pesca Environnement A-12 2024-12-17 

Tableau A.5 Données horaires enregistrées au point d’évaluation CS3 

Date et heure 
(début) 

LAeq,1h 
(dBA) 

Station météorologique installée au point de mesure 

Température (°C) 
Humidité relative 

(%) 
Vent (m/s) 

Précipitations 
(mm) 

2024-08-22 20:00 40,5 9,5 94 0,0 0,0 

2024-08-22 21:00 40,6 9,2 95 0,0 0,0 

2024-08-22 22:00 40,6 9,3 95 0,0 0,0 

2024-08-22 23:00 40,5 9,4 95 0,0 0,0 

2024-08-23 00:00 40,5 9,3 95 0,0 0,0 

2024-08-23 01:00 40,8 8,6 95 0,0 0,0 

2024-08-23 02:00 40,4 8,0 95 0,0 0,0 

2024-08-23 03:00 40,2 7,5 95 0,0 0,0 

2024-08-23 04:00 40,4 6,3 95 0,0 0,0 

2024-08-23 05:00 40,6 6,2 96 0,0 0,0 

2024-08-23 06:00 40,0 7,0 96 0,0 0,0 

2024-08-23 07:00 43,6 9,0 96 0,0 0,0 

2024-08-23 08:00 47,1 12,9 92 0,0 0,0 

2024-08-23 09:00 46,8 15,6 84 0,0 0,0 

2024-08-23 10:00 44,4 16,7 78 0,0 0,0 

2024-08-23 11:00 46,4 17,5 76 0,1 0,0 

2024-08-23 12:00 45,6 19,1 70 0,2 0,0 

2024-08-23 13:00 42,7 19,1 69 0,4 0,0 

2024-08-23 14:00 42,9 19,3 63 0,4 0,0 

2024-08-23 15:00 41,5 19,0 65 0,3 0,0 

2024-08-23 16:00 41,1 18,6 63 0,2 0,0 

2024-08-23 17:00 41,0 17,3 69 0,1 0,0 

2024-08-23 18:00 40,8 16,4 77 0,2 0,0 

2024-08-23 19:00 - 14,9 85 0,1 0,0 

2024-08-23 20:00 39,3 13,2 90 0,0 0,0 

2024-08-23 21:00 39,4 12,9 92 0,0 0,0 

2024-08-23 22:00 39,4 12,2 92 0,0 0,0 

2024-08-23 23:00 37,6 10,6 93 0,0 0,0 

2024-08-24 00:00 38,2 10,2 95 0,0 0,0 

2024-08-24 01:00 39,2 10,5 96 0,0 0,0 

2024-08-24 02:00 39,5 10,8 96 0,0 0,0 

2024-08-24 03:00 39,6 11,2 96 0,0 0,0 

2024-08-24 04:00 39,1 11,3 96 0,0 0,0 

2024-08-24 05:00 39,0 11,0 96 0,0 0,0 

2024-08-24 06:00 39,5 11,2 96 0,0 0,0 

2024-08-24 07:00 49,5 13,7 95 0,0 0,0 

2024-08-24 08:00 51,3 17,5 82 0,0 0,0 



SOCIÉTÉ DE PROJET BVH3, S.E.N.C. Projet éolien Des Neiges – Secteur ouest 

Description du climat sonore initial 

Pesca Environnement A-13 2024-12-17 

Date et heure 
(début) 

LAeq,1h 
(dBA) 

Station météorologique installée au point de mesure 

Température (°C) 
Humidité relative 

(%) 
Vent (m/s) 

Précipitations 
(mm) 

2024-08-24 09:00 51,9 20,3 73 0,0 0,0 

2024-08-24 10:00 50,9 21,8 65 0,2 0,0 

2024-08-24 11:00 47,7 22,6 63 0,3 0,0 

2024-08-24 12:00 45,3 22,8 61 0,6 0,0 

2024-08-24 13:00 44,2 21,9 61 0,5 0,0 

2024-08-24 14:00 43,2 22,1 62 0,7 0,0 

2024-08-24 15:00 41,7 21,5 67 0,5 0,0 

2024-08-24 16:00 41,8 20,6 67 0,4 0,0 

2024-08-24 17:00 39,5 19,6 70 0,2 0,0 

2024-08-24 18:00 39,3 17,5 75 0,1 0,0 

2024-08-24 19:00 35,7 16,4 81 0,1 0,0 

2024-08-24 20:00 36,2 15,0 84 0,0 0,0 

2024-08-24 21:00 35,3 13,6 90 0,0 0,0 

2024-08-24 22:00 35,5 13,2 91 0,0 0,0 

2024-08-24 23:00 35,3 12,9 92 0,0 0,0 

2024-08-25 00:00 33,5 11,8 92 0,0 0,0 

2024-08-25 01:00 33,5 11,3 94 0,0 0,0 

2024-08-25 02:00 33,6 11,3 94 0,0 0,0 

2024-08-25 03:00 33,7 12,2 96 0,0 0,0 

2024-08-25 04:00 33,7 12,8 95 0,0 0,0 

2024-08-25 05:00 33,6 13,1 95 0,0 0,0 

2024-08-25 06:00 33,5 13,2 95 0,0 0,0 

2024-08-25 07:00 41,1 14,1 95 0,0 0,0 

2024-08-25 08:00 46,8 16,5 89 0,0 0,0 

2024-08-25 09:00 47,5 17,3 84 0,0 0,0 

2024-08-25 10:00 47,7 19,2 77 0,0 0,0 

2024-08-25 11:00 44,1 19,8 74 0,1 0,0 

2024-08-25 12:00 45,2 19,5 77 0,1 0,0 

2024-08-25 13:00 33,9 18,7 81 0,1 0,0 

2024-08-25 14:00 38,7 19,4 79 0,1 0,0 

2024-08-25 15:00 - 18,3 86 0,1 7,4 

2024-08-25 16:00 35,9 18,8 87 0,0 0,0 

2024-08-25 17:00 35,1 18,1 91 0,0 0,0 

2024-08-25 18:00 36,5 17,2 90 0,0 0,0 

2024-08-25 19:00 33,9 16,0 93 0,0 0,0 

2024-08-25 20:00 33,4 14,7 94 0,0 0,0 

2024-08-25 21:00 35,9 14,0 95 0,0 0,0 

2024-08-25 22:00 32,7 12,9 95 0,0 0,0 



SOCIÉTÉ DE PROJET BVH3, S.E.N.C. Projet éolien Des Neiges – Secteur ouest 

Description du climat sonore initial 

Pesca Environnement A-14 2024-12-17 

Date et heure 
(début) 

LAeq,1h 
(dBA) 

Station météorologique installée au point de mesure 

Température (°C) 
Humidité relative 

(%) 
Vent (m/s) 

Précipitations 
(mm) 

2024-08-25 23:00 31,9 12,0 96 0,0 0,0 

2024-08-26 00:00 32,3 11,4 96 0,0 0,0 

2024-08-26 01:00 32,7 10,8 96 0,0 0,0 

2024-08-26 02:00 32,1 10,5 96 0,0 0,0 

2024-08-26 03:00 31,9 10,6 96 0,0 0,0 

2024-08-26 04:00 31,5 10,6 96 0,0 0,0 

2024-08-26 05:00 33,5 10,6 96 0,0 0,0 

2024-08-26 06:00 34,5 10,4 96 0,0 0,0 

 

 

Tableau A.6 Données statistiques relatives au point d’évaluation CS3 

Début Fin Période LAeq,1h (dBA) 
LAeq, 

moyen LAeq95 
(dBA) 

LAeq90 
(dBA) 

LAeq10 
(dBA) 

LAeq05 
(dBA)  

Date Heure Date Heure Jour Nuit Min. Max. (dBA)  

2024-08-22 20 h 00 2024-08-23 7 h 00 - X 40,0 40,8 40,5 41,9 42,0 46,7 52,5  

2024-08-23 7 h 00 2024-08-23 19 h 00 X - 40,8 47,1 43,6 45,6 48,8 75,7 79,1  

2024-08-23 19 h 00 2024-08-24 7 h 00 - X 37,6 39,6 39,1 41,5 42,0 50,7 54,0  

2024-08-24 7 h 00 2024-08-24 19 h 00 X - 39,3 51,9 45,5 47,3 50,7 73,9 77,6  

2024-08-24 19 h 00 2024-08-25 7 h 00 - X 33,5 36,2 34,4 36,5 36,8 47,8 52,0  

2024-08-25 7 h 00 2024-08-25 19 h 00 X - 33,9 47,7 41,1 37,9 38,6 60,9 64,6  

2024-08-25 19 h 00 2024-08-26 7 h 00 -  X 31,5 35,9 33,0 37,2 37,5 44,0 47,4  

Note : LArX : centile représentant le niveau de pression acoustique dépassé de X % des LAr,5s mesurés.  

 
 



SOCIÉTÉ DE PROJET BVH3, S.E.N.C. Projet éolien Des Neiges – Secteur ouest 

Description du climat sonore initial 

Pesca Environnement A-15 2024-12-17 

Point d’évaluation CS4 

 

Photo 1. Vue dans la direction nord 

 

Photo 2. Vue dans la direction est 

 

Photo 3. Vue dans la direction sud 

 

Photo 4. Vue dans la direction ouest 

 
  



SOCIÉTÉ DE PROJET BVH3, S.E.N.C. Projet éolien Des Neiges – Secteur ouest 

Description du climat sonore initial 

Pesca Environnement A-16 2024-12-17 

Tableau A.7 Données horaires enregistrées au point d’évaluation CS4 

Date et heure  
(début) 

LAeq,1h 
(dBA) 

Station météorologique installée au point de mesure 

Température 
(°C) 

Humidité 
relative (%) 

Vent (m/s) 
Précipitations 

(mm) 

2024-08-07 10:00 38,2 16,1 63 0,2 0,0 

2024-08-07 11:00 37,5 17,1 60 0,4 0,0 

2024-08-07 12:00 35,6 18,8 54 0,4 0,0 

2024-08-07 13:00 36,3 19,4 51 0,6 0,0 

2024-08-07 14:00 35,3 20,0 52 0,4 0,0 

2024-08-07 15:00 34,7 20,1 50 0,4 0,0 

2024-08-07 16:00 34,6 20,1 52 0,4 0,0 

2024-08-07 17:00 36,3 19,9 50 0,2 0,0 

2024-08-07 18:00 31,8 17,3 58 0,1 0,0 

2024-08-07 19:00 29,7 15,0 64 0,0 0,0 

2024-08-07 20:00 26,8 11,5 77 0,1 0,0 

2024-08-07 21:00 28,3 9,9 82 0,1 0,0 

2024-08-07 22:00 26,7 8,7 85 0,4 0,0 

2024-08-07 23:00 24,6 8,3 88 0,4 0,0 

2024-08-08 00:00 21,7 8,3 87 0,3 0,0 

2024-08-08 01:00 21,3 9,1 84 0,0 0,0 

2024-08-08 02:00 21,4 8,1 89 0,3 0,0 

2024-08-08 03:00 26,9 8,1 89 0,3 0,0 

2024-08-08 04:00 23,2 8,7 87 0,2 0,0 

2024-08-08 05:00 29,4 8,8 88 0,1 0,0 

2024-08-08 06:00 23,5 9,4 88 0,1 0,0 

2024-08-08 07:00 35,1 10,5 91 0,0 0,0 

2024-08-08 08:00 29,3 14,0 79 0,0 0,0 

2024-08-08 09:00 32,7 17,7 62 0,3 0,0 

2024-08-08 10:00 32,8 19,3 55 0,5 0,0 

2024-08-08 11:00 32,6 19,9 52 0,5 0,0 

2024-08-08 12:00 34,2 20,5 46 0,6 0,0 

2024-08-08 13:00 31,8 21,1 49 0,3 0,0 

2024-08-08 14:00 31,4 21,2 51 0,4 0,0 

2024-08-08 15:00 26,5 19,6 58 0,1 0,0 

2024-08-08 16:00 33,4 19,9 58 0,0 0,0 

2024-08-08 17:00 29,2 20,7 52 0,1 0,0 

2024-08-08 18:00 40,8 18,8 63 0,0 0,0 

2024-08-08 19:00 28,9 14,7 82 0,1 0,0 

2024-08-08 20:00 23,7 13,3 87 0,3 0,0 

2024-08-08 21:00 23,2 12,5 87 0,0 0,0 

2024-08-08 22:00 20,2 12,2 91 0,0 0,0 

2024-08-08 23:00 22,3 12,9 90 0,0 0,0 

2024-08-09 00:00 23,8 12,8 91 0,0 0,0 



SOCIÉTÉ DE PROJET BVH3, S.E.N.C. Projet éolien Des Neiges – Secteur ouest 

Description du climat sonore initial 

Pesca Environnement A-17 2024-12-17 

Date et heure  
(début) 

LAeq,1h 
(dBA) 

Station météorologique installée au point de mesure 

Température 
(°C) 

Humidité 
relative (%) 

Vent (m/s) 
Précipitations 

(mm) 

2024-08-09 01:00 24,1 12,9 92 0,0 0,0 

2024-08-09 02:00 21,2 13,7 90 0,0 0,0 

2024-08-09 03:00 22,4 13,4 91 0,0 0,0 

2024-08-09 04:00 22,7 13,3 91 0,0 0,0 

2024-08-09 05:00 28,6 13,4 90 0,0 0,0 

2024-08-09 06:00 29,5 13,3 91 0,0 0,0 

2024-08-09 07:00 24,1 13,3 93 0,0 0,0 

2024-08-09 08:00 25,2 13,4 92 0,0 0,0 

 

 

Tableau A.8 Données statistiques relatives au point d’évaluation CS4  

Début Fin Période LAeq,1h (dBA) 
LAeq, 

moyen LAeq95 
(dBA) 

LAeq90 
(dBA) 

LAeq10 
(dBA) 

LAeq05 
(dBA) 

 

Date Heure Date Heure Jour Nuit Min. Max. (dBA)  

2024-08-07 10 h 00 2024-08-07 19 h 00 X - 31,8 38,2 35,6 39,9 41,6 68,9 73,6  

2024-08-07 19 h 00 2024-08-08 7 h 00 - X 21,3 21,3 25,3 41,1 43,8 58,4 60,1  

2024-08-08 7 h 00 2024-08-08 19 h 00 X - 26,5 40,8 32,5 37,6 38,8 64,5 68,9  

2024-08-08 19 h 00 2024-08-09 7 h 00 - X 20,2 29,5 24,2 34,2 35,4 53,1 56,0  

2024-08-09 7 h 00 2024-08-09 9 h 00 X - 24,1 25,2 24,7 36,2 37,1 55,6 60,1  

Note : LArX : centile représentant le niveau de pression acoustique dépassé de X % des LAr,5s mesurés.  
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